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Bourse des Valeurs d~ Alexandrie 
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Emprunt Municipal Emiss. 1919 .. ........... Lst. 
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Banque d'Athènes, Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pcs. 
Cr-édit Foncier Eg. non versé frs. 250 Act... . Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903. ..... . ... Pcs. 
Créd-it Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . . . . . . . Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 '/• 0/o. . . . . . . . Pcs. 
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Land Bank of Egypt, Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lst . 
Land Bank of Egypt, P.F. .. .. .. .. .. .. . .. .. . Lst. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o Ofo Emis. 1930 . P . T. 
National Bank of Egypt, Act . . . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Cassa di Sconto e di Risparmio, (en liq.) Act. Fcs. 

Sociétés des Eaux 

Alexan<lrla Water Cy ., Act. . . . • . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Société Anonyme des Eaux du Caire , P .F.... Fcs. 
Soc . An. des Eaux du Caire, joulss. . . . . . . . . Pc~. 

Sociétés Foncièree 

Soc. An. de Wadl Kom·Ombo, Act. . . . . . . . . . Lst. 
Société An. de Wadl Kom·Ombo, P .F........ Lst. 
Société Anonyme du Bébéra, Act. . . . . • . . . . . L.E. 
Soeiété Anonyme du Béhéra, Prlv. ... ....... . Lat. 
Union Foncière d'Egypte, Act. . . • . . . . . . . . . . . Lst. 
The Oabbari Land, Act ............... ... .... L.E. 
Société Foncière d'Egypte, Act . . . . . . . . . . . . • . Lst. 
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Héliopolis, Act ... .. .......................... Fcs. 
Héliopolis, Obi.. .. .... .... ... ... .. .. .. ... . .. . Pcs. 
Héliopolis, P.F .. . .. . ... ... . ............. · ... · L.E. 
Alexandria Central Building, Act. . . . . . . . . . . . Lst. 

Sociétés de Transport 

Egypt. Delta Llght Rail ways Ltd., Act. . . . . . . Lst. 
Soc. An. des Tramways d'Alex., Div. . . . . . . . Pcs. 
Soc. An . des Tra mways d'Alex., jouis. . . . . . . Fcs. 

Socfcétés d'Hôtels 

Grands Hôt. d'Egypte <ex·Nungovicb), Act. . . Lst. 

Sociétés Industrielles 

Soe. Oén. de Pressage et de Dép., Act ... ... L.E . 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 
EjWptian Bonded Warebouses Cy .• Ltd., Ord. Lst. 
Egyptian Bonded W.uebouses Cy. Ltd., Priv. Lst. 
Filature Nationale d'Egypte, Act . . . . . . . . . • . • Lst, 
Soc. An. Bières Bomonti et Pyramides, Act. . . Pcs. 
J'!..g.yptian Salt and Soda, Act. .. . .. .. .. .. .. .. Sh. 
The Anglo-Egyptian Oilflelds Ltd., Act. B. . . Lst. 
Soc. Oén . des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. Fcs. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Ra!. d'FIS(., P.F. L.E. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg ., Prlv. Pcs . 

Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act ... . ..... •• .....•. Sb. 
Ale'l<. and Ramleb Railway Cy. Ltd., Act. ... Lst. 
Alellandrla Pressing Cy. Ltd. S.A.E ...•.•.•. L.E. 
Sue<~: 2me série, Obi. ......... ... ............ Fcs. 
Suer; 5 °/o, Obi. ...... . ... .. .... ...... .. ..... , Fcs. 
Port Sald Salt Association, Act ...•.•..•..•.• Sb. 
Sté. An. Nett. et Pressage de Coton. Act ... . L.E. 
DeUa Land and lnvest. Co., Act. .•..•..•.... Lst. 
The ~ssociated Cotton Olnners, Act .• . •• ... . Lst. 
l'he New Egyptlan Cy. Ltd., Act . •.. , •. , • • , • Sb. 
Gen. Mortg. Bk. of Fa!. Obi. 5 Ofo série U 1938/55 L.E. 

" » , Obi. 5 Ofo série V 1938/55 » 
» .. . Obi. 5 Ofo série W 1938/55 , .. , . Obi. 5% série X 1939/56 , 
, » » Obi. 5 Ofo série Y 1941/56 .. 
» , » Obi. 5 Ofo série Z 1942/57 » 
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" JUSTICE" 
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he Carnet d'un Vieux Plaideur. 

La Justice romancée. 

Injures muettes. 
Ge estoient ceu,x qui plus avoient été 

injuriés. 
BERCHE URE. 

Crépin Sureau déteste sa femme, qui l 'e
xécre tout autant. Ils passent leur temps à 
s'outrager. Pourtant, le logis, où ils con
naissent l'enfer, repose dans le silence: Cré
pin et Martine sont sourds-muets. 

S'abominant à froid , ils ne gesticulent 
point, et c'est dans un masque impassible 
que remuent leurs lèvres, si bien que, lors
que Mariette les sert à table, ce sont, sous 
la suspension où l'on entendrait voler une 
mouche, des bordées d'injures qui s 'entre
croisent. 

A l'office, où ils passent pour un ménage 
uni touché de misanthropie, leur cas est 
commenté avec sympathie: on s'apitoie sur 
leur infirmité et compatit à leur tristesse. 

Ils sont plus malheureux que les pierres. 
Et cela dure depuis longtemps. 
Il est à craindre qu'il faille que l'un d'eux 

trépasse pour que, dans un monde à part, 
ils puissent enfin tous deux satisfaire à leur 
besoin immense de repos. 

Dans l' a ttente du glas libérateur, ils con
tinueront, dans un flux et reflux d'insultes, 
à se tourner les sangs. 

Ainsi en a décidé la justice des hommes. 
Elle fut implacable. 
Vainement, devant les juges de la Seine, 

les avocats de Crépin et de Martine eurent 
des accents pathétiques: «Rendez - s'é
taient-ils écriés - la liberté à ces m alheu
reux. Appliquez la loi en faisant droit à 
leurs suppliques. C'est la première fois, de
puis de longues années, qu 'ils sont d' ac
cord. Faites que cela ne soit pas en vain! A 
l'unisson, par notre organe, ils affirment 
avoir fait déborder la coupe de l'injure. 
Celle coupe, c'est d'un même élan qu'ils 
revendiquent le droit de s'en écarter. Ils le 
puisent, ce droit, dans la loi primordiale de 
la préservation individuelle, que le législa
teur a inscrite à l'art. 231 du Code civil. 
«Les époux pourront réciproquement de
mander le divorce... pour... injures gra
ves»: si cette disposition vertueuse n'est 
point lettre morte, c'est le cas ou jamais 

de l'appliquer. Voyez! Ils ne se peuvent 
souffrir. Leur présence aboli t pour eux le 
vaste monde que Dieu fit pour que nous 
l'admirions : celui-ci s 'ablme dan s leur 
commune détresse; souillé et grimaçant, il 
réfléchit leurs âmes pitoyables . La ran
cœur les étreint comme une crampe, et ils 
ont oublié ce que c'est que de sourire. Voi
là à quoi ils se trouvent réduits, lui par elle, 
elle pa r lui. C'est par les sons articulés, 
que leurs oreilles perçoivent, que, sous un 
même toit, les humain s correspondent; 
c'est par eux qu'entre les pensées e t senti
ments qui s'agitent sous leurs fronts , il 
s'établit des échanges; c'es t par eux qu 'ils 
se libèrent d'eux-mêmes, s'expriment, en 
un mot se connaissent, pou r leur joie ou 
leur m alheur. Les époux Sureau n 'enten
dent point e t leurs bouches sont muettes . 
Mais les yeux leur restent e t le tru chem en t 
des inflexions labiales. Et c'est a insi que 
l'expression humaine est pour eux une réa
lité cuisante . De cette expression, ils ont, -
pour des r a isons qui, tenant à leur comple
xion intime e t procédant de leurs réflexes 
spécifiques, échappent à tout contrôle -
adopté, une fois pour toutes, le mode inju
rieux. Pour muet qu'il soit, celui-ci est in
discutable. De telle sorte qu 'il se trouve 
visé par l'art. 231 du Code civil, qui s'en 
tient strictement au concept de l'injure, 
sans se soucier des incidences de ses ex
pressions multiples. Une condition, nous le 
savons, est mise par la loi pour que l 'époux 
injurié se dégage, sous votre contrôle, des 
liens m a trimoniaux: la gravité de l 'offense. 
Celle-ci est remplie en 1 'occurrence au delà 
de ce qu 'on peut dire. L 'injure est l' élé
ment où le couple Sureau vit à l'éta t de cri
se aiguë perpétuelle. Ils la suent, ils la res
pirent, ils y macèrent, ils en sont intoxi
qués. Celle-ci - le moral et le physique ne 
faisant qu'un - s'apparente, par sa viru
lence constante, aux sévices majeurs, à 
l'empoisonnement méthodique. En contes
terez-vous la gravité ? Et sauriez-vous, re
fusant de les restituer à l'hygiène du grand 
air, vous faire, d 'un cœur léger, devant 
Dieu et les hommes, les complices, que di
sons-nous! l'instrument de leur perte! Pro
nonçant donc leur divorce à leurs torts ré
ciproques, vous ferez œuvre pie tout en dis
tribuant une justice conforme aux normes 
codifiées. La singularité de la rencontre dé
passe les ambitions courantes du m agis-

tra t. Et cc sera ainsi votre priYilège de 
fournir, dans le mème moment. une double 
illus tra tion de la pa role de l'Ecclésias te en 
quoi réside toute so gesse ct oü git la clef 
de l'humaine féli cité. Car, associant à l'e
xercice de votre charge le goùt de la phi
lanthropie , vous ne prendrez pas Yotre plai
s ir qu'à \·otre besogn e de bons ar tisans, 
mais connaîtrez l'a llégresse de faire deux 
heureux». 

Ayant ai nsi plaidé, nos a-vocn ts échangè
rent un sourire, e t ce sourir·e elisait le 
triomphe déjà par tagé. Et Crépin et Mar
tine qui, suspendus <\ leurs lè\Tes, n 'a
va ien t point perdu une syJi oble de ln ha
rangue, échangèren t à leur tour un regard 
sa tisfait. A la veille, pensaient-il s, de se 
quitter pour, en toute liber té. foul er chacun 
de son cô té les sentiers de ln Yi c. ils se 
sentaient devenus l'un ù l' autre des étran
gers. La ha ine qu 'ils s'é taient porté leur 
ava it glissé le long du corps c-omme une 
cami sole fendu e à largE's coups cl e ciseaux. 
Sc dévisageant avec cl es yeux nouveaux, 
ils sc prenaient en nitié. Et leurs regards 
di sa ient le pardon de l'of fe nse. plus encore, 
l'oubli du pa ssé, e t on y pouYait lire mème 
comme des vœux pour l 'aven ir. 

A huitaine, à l'heure du prononcé, il s 
franchirent le seui l de ln snll e crn udicnce . 
Ils avaient estimé décent de remercier 
leurs juges, ne serai t-ee que pn r une clis
crète inclina ison de la tè te. Et pui s, pour 
tout dire, la cer titude de leur liberté re
conquise les avait rendus mugnanimes et 
chatoui lleux sur le point de ln counoisic. Ils 
avaient, l'un et l 'autre, par nn'tllce savou
r e la satisfac tion d'ordre très personnel 
qu'ils éprouveraient de se serre r· la main 
nvant de se quitter. 

Il s s 'étaient donc rendu s an Pulais, ten
dant allégrement leurs poigncls dont les 
doubles menottes étaien t rivées <'t la même 
chaîne. Le pe tit décli c libéra teu1', il s l' a
vaient tenu pour une simple formalité. Et. 
voici que, la tète basse, ils reprenaien t 
maintenant le chemin du logis toujours 
rivés l'un à l'autre. 

Da rn'ih'i factum, dabo tib'i j-us, donne-moi 
le fait et je te donnerai le droit: ainsi parle 
le préteur. Mais, en l'espèce, oü était le fait 
sur quoi élever des constructions juridi
ques ? Il tenait dans des inflexions silen
cieuses des lèvres de deux conjoints, el 
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qu'eux seuls déchiffrèrent par un regard 
exercé. Le déba t roulait, en marge de la 
phonétique, sur une manifestation spirituel
le. Or, l'expression muette d 'une pensée 
outrageante rentrait-elle dans 1 'accep tion 
juridique de 1 'offense verbale ? Sans doute, 
un tiers, expert en l' art des sourds-muets, 
eût-il assisté à l' a lgarade, il y aurait eu 
dans ce cas scandale consommé. L'outrage 
a lors, prenant consis tance et pertinence, 
aurait accédé à la v ie juridique. Mais non, 
en l'état du tète à tète où les époux Sureau 
soutenaient s'être injuriés, l'outrage dont 
ils se préva la ient ressortissait autant dire 
à l'abstraction. Autant en emporte le vent: 
si cette m étaphore désabusée n'a point 
cours en justice, encore faut-il pour cela 
que le vent ait pu emporter quelque chose. 
Ce qu'il n 'avai t point fa it ... 

Ainsi argumenta en substance le Tribu
nal de la Seine. 

C'est pourquoi, sous l'égide de sa juris
prudence, les époux Sureau continuent de 
s'injurier. 

S'ils avisent, un jour prochain, de prier 
à dîner un expert en leur langage, il faut 
souhaiter que, mettant au rancart toute 
civilité d 'amphitryons, ils ne se ménagent 
pas_ 

M• RENARD. 

Gazette du Parlement 
Du sort des projets de lois 

votés par une Cliambre dissoute. 
Dans sa séance du 24 courant la Cham

bre des Députés s'est occupée de la ques
tion juridique constitutionnelle de savoir si 
une nouvelle Chambre succédant à une 
Chambre dissoute a le droit de remettre 
en discussion un projet de loi définitive
ment voté par ladite Chambre dissoute mais 
que le Sénat n'a pas encore définitivement 
voté. 

La Chambre a adopté les conclusions de 
la Commission des Affaires Constitution
nelles, retenant que, lorsqu'un projet de loi 
est voté par la Chambre des Députt:·s et que 
celle-ci vient à être dissoute, la nouvelle 
Cl1ambre ne peut pas remettre le projet en 
discussion. 

La question des dettes hypothécaires. 
Certains journaux ont publié m w info r· 

mation d'après laquelle le Président du 
Conseil, Ministre des Finances, aurait dé
claré à la Chambre que le Gouvemement 
avait convenu avec les autorités compé
tentes (?) la suspension des ventes forcées 
jusqu'à la fin du mois de Décembre. 

En vérité, répondant à une question d'un 
député, le Président du Conseil, Minis tre 
des Financ;es, a déclaré ü la séance de la 
Charnbre du 21: couran t, que " lorsque le 
Gou.ve rnement s'est rendu compte que le 
délai fi xé pour la suspension des ventes 
forcées expimit le 30 Avril 1938, il s'est mis 
d'ac;eord avec les Etablissements intéres
sés pour a journer les ventes forcées jus
qu'au mois de Décembre de cette a nnée "· 

Comme on le voit, il ne s 'agit point d'u
ne prorogation du moratot·ium partiel dont 
ont bén éficié certains débiteurs jusqu'au
jourd'hui, mais d'un accord que le Gouver
nement aut·ait obtenu des Etablissements 
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intéressés, pour les expropriations qui les 
concernent. 

Le Président du Conseil, Ministt·e des Fi
n 'HJ•·r;;, a ajouté "qu'en attendant, le Gou
vernement soumettra à la Chambre, a u 
cours de la présente session, un projet de 
loi relatif au règlement des dettes ll )'JlOtll é
ca ires "· 

Il s'agit du projet dont on pa rle dep uis 
si longtemps, avec les modifications dont 
nous avons eu l'occasion d'entretenir nos 
lectcu rs. 

La législation 
commerciale et industrielle. 

A la séance de la Chambre des Députés 
du 18 Mai cour·ant, trois projets de lois dé
posés par le Gouvernement ont été ren
voyés à la Commission du Commerce et de 
l 'Industrie. 

Ce son t: l.) un projet de loi r elatif a ux 
poids et mesures; - 2.) un projet de loi sur 
les marques de fabrique et de commerce et 
les désigna tions industrielles et commer
ciales ; - 3.) un proj et de loi r églementant 
la fabrication et le commerce du savon. 

Ces trois projets avaient déjà été trans
mis ù l'Assemblée Législative de la Cour 
d'Appel Mixte avant les Accords de Mon
treux. Depuis ces Accords, le rôle législa
tif de la Cour ayant pris fin, c'est au Par
lement seul que revient l' adoption et le 
vote de ces lois. 

Les proj ets dont la Chambre vient d 'être 
saisie sont en tous points conformes a ux 
textes qui avaient été soumis à la Cour et 
que nous av-ions intégralement pub liés dans 
nos colonnes (*) . 

n nous suffit donc de renvoyer nos lec
teurs à ces textes. 

L'important projet sur les marques de fa 
brique et de commerce et les désignations 
industrielles et commercia les nous avait 
suggéré une série d 'observations. au~quel
les nous croyons également devoir reférer 
nos lecteurs (**) . 

Echos et Informations 

La question des revendications 
du Ban·eau Mixte. 

A la séance plénière tenue par le Conseil 
de l'Ordre elu Ba rreau Mixte, à Alexandrie, 
le 25 courant, le Bâtonnier Félix Padoa a 
fa it purt ù ses co!H:gues d 'une requête 
qu'avaient présentée certa ins avocats en 
vue de la convocation d'une Assemblée Gé
némle dont l'ordre du jour aurait comporté 
la question des revendications du Barreau 
à la suite des Accords de Montreux. 

Le Bâtonnier Padoa a fa it savoir au Con
seil qu'il avait eu l'occasion, au cours de 
diverses conversations, d'exposer aux au-

( *) Le projet de loi relatif aux poids et mesu
res a é t é publié au J.T.M. No. 2143 du 1er Dé-
cembre 1936. . 

Le projet de loi sur les marques de fabr!que et 
l es désignations industrielles et commerciales a 
été publié au J.T.M. No. 2165 du 21 Janvie!' 1937. 
Dans ce projet, l'article 34 du texte publié par 
nous a disparu car il concernait les poursmtes pé
nales contre les étrangers, poursuites qui suivent 
aujourd'hui les m êmes règles pour tous les habi
tants du territoire. C'est ainsi que J'ancien projet 
contenait 42 articles, tandis que le texte actuel 
n 'en comporte plus que 41. 

Enfin le projet de loi réglementant la fabrica
tion et le commerce du savon a été publié au 
J.T.M. No 2170 du 2 F évrier 1938. 

(**) V. J.T.M Nos. 2164, 2167 et 2168 des 19, 26 
et 28 Janvier 1937 
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teurs de cette requête le déve loppement et 
l'ébt des négociations qu' il poursuit uvee 
le Minist re de la Jus ti ce. 

A la s uite de· ces explication s, u11c secon
de 1·equè\te, vu l'lan t en pmtie le·s rnèrnes 
signatures, u dé ad res sée au B~l'ionnier 
pour annu ler la pren1iè t·e. 

Le Conseil a d'a i.llcut;-s estnné qu'i l n·y 
avait pas lieu actuellement de convoquer 
l'Assemblée Générale de l'Or-d re. 

Le Bâ tonnier Pacloa a ensu ite m.i;; le Con
se il au courant de ses dernières conversa
tions avec le Minist re de la Justice et a 
exposé à ses collègues l' état actuel de la 
question. 

Il semble qu'une bonne partie du eli e· 
min soit maintenant pa1·com·ue. On pour
rait aborder dam; quelqu e tem ps lu que;:. 
tion pratique rlr>s rh!l'f rf's. 

Lorsque toutes les g1 ·ande;; lignes d'tm 
accord seron t établ ies, l'Assemblée Géné· 
raie sera appelée ù sc prononeel'. 

Entre tem ps les avo.cats pül.lt'I'UJ1t con li· 
nuer ù s'adt·esser clit·ectement a u Bâton
nier ou au Délégué en nt e cl'obteni1· de.~ 
renseignements ou de;; écla i l.'l·i ;;sements sm 
la question, cu mme u us s i en vu e de corn
muniquer· ù leurs rep t·éselltunls lcur·s idées 
ou leurs ré fl exion ;; . Ce p ro~:éclé a paru plus 
opportun et pius pmtique qu'une discu"
sion en Assemülée Gén érale a u moment où 
se poursuivent les n égocia tion s. 

Nécrologie. 
C'est avec tristesse que nou s avolt s clJ •· 

pris le décès, sur·venu Jeud i demier it .\ k
xandrie, de Giulio Bardane. 

Lorsque, a u mois de J an vier dernier, s •) it 

état de santé l' eut contraint à faire valoir· 
ses droits à la retraite, nous eûmes à re
gretter le départ d 'un fonctionnaire modi·k 
et d'un ami. De fait, durant les trentc-unq 
années qu'il avait passées a u service de ilOo 

Juridictions, et plus particuli&rement dcpu i ~ 
1915, date à laquell e il remplit les fonctions 
de Greffier à la 2me Chambre de la Cour, 
il s'était acquitté de sa t&che avec le zi:lt·, 
l'autorité et la bonhomie qui lui avaien t 
valu, avec l'estime unanime, une grande 
popularité. 

Son Gouvernetnen.t avait reconnu ses m<·
rites en l 'éle\·ant à la dignité de Cavali r'i'<' 
Uf{iciale de lu Couronne d'Italie. 

La disparition de Giulio Bardane a caus•! 
dans le monde judicia ire, où son souvenir 
était demeuré vivace, une profonde énw· 
ti on. 

Ses obsèques ont été suiùes par la. foule 
recueillie de ses collègues , conduits pur les 
hauts fonctionnaires de la Co ut' ct du 
Tribunal d'Alexandrie, par plus d 'un mn
gistrat et avocat ayant à leur tête le Pre
mier Président de la Cour· et le Bâtonnier 
de l'Ordre. 

A la mère du disparu, ù son frère et h 
ses sœurs, a ins i qu' à tous ceux que cette 
mort met en deuil , nous adressons l'ex
pression de nott·e sympathie. 

Choses Lues. 

Trois degrés d'élévation du pôle r enver
sent toute la jm'i~·prudence: un méridien dé
cide de la vé·rité. 

PASCAL, Pensées III. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Prochains Débats 
l,e p~roblème de l'« omission » 

des experts au Table,au. 
(Afl'. 1'0'/'Com Fichenj'ian c. S.E. le Ministre 

de la Justice, èsq. ). 

A l'audience du 30 Mai courant de la 
ire Chambre elu Tribunal Civil Mixte 
du Caire, présidée par M. A. Pennetta, 
sera plaidé un piquant procès, qui vient 
remettre sur le tapis une affaire fertile 
jusqu 'ici en incidents, et qui avait four
ni, à l'époque, ample matière à la chro
nique judiciaire. 

On se souvient probablement du fa
meux rapport de l'expert T. Fichen
jian, que ce dernier a v ait été chargé de 
présenter en 1917 clans l' a ffaire des 
Hoirs Ghamraoui contre la Banque 
Française d'Egypte, alors pendante par 
devant le Tribunal Mixte elu Caire. 

L'on sait que, directement ou indirec
tement, ce rapport avait amené la sup
pression au Tableau du nom duclit ex
pert. 

Après une accalmie de plusieurs an
nées, voici que ce tte affaire rebondit. 

Par exploit du 31 Janvier 1938, M. 
Fichenjian a, en effet, assigné le Mi
nistre de la Justice en paiement de 
L.E, 25000 à titre de dommages-intérêts 
pour préjudice tant moral que matériel 
par lui subi par suite de ladite radiation. 

Il convient d' abord de rappeler les 
circonstances qui avaient motivé ou en
touré cette m esure, telles qu 'exposées 
par le demandeur. 

Discutant le m érite elu rappor t pré
sen té, la Banque li'rança.ise d ' I~gypte 
ayail. vivem ent pri s à parti l'expe rt. E l
le l'avait même accusé de mauvaise foi 
et réclamé des dommages-intérê ts sous 
taules ré serves des poursuites discipli
naires. 

Après cinq années d'une long ue procé
dure, la Chambre Civile du Tribunal du 
Caire, présidée par M. Houriet, rencli t 
son jugement, lequel ne comportait pas 
~oins de six cents pages de motifs. Le 
Jugement fai sait droit à la demande de 
la Banque Française d'Egypte. Il rete
nait la mauvaise foi de l'expert. 

Le demandeur rappelle les termes, 
parfois d'une extrême rigueur, par les
quels le jugement réprouvait son rap
port. N'allait-il pas jusqu'à voir en lui 
«un homme dénué d'expérience, borné, 
sans scrupules, de parti pris manifeste, 
de plu s qne de parti pris, d'absence de 
bonne foi, de mauvaise foi, de plus que 
de mauvaise foi, de flagrante mauvaise 
foi, ayant sciemment menti, voulu trom
per le tribunal, nui en connaissance de 
cause à la renommée de la Banque» ... Il 
condamnait en conséquence l'expert à 
L.E. 500 de dommages-intérêts. Toute
fois, il n'était point fait droit à la de
mande de réserve des poursuites di sci
plinaires. 

l\1. Fichenjian ayant interjeté appel 
de cette décision, la Cour, par arrêt elu 
Hl Mars 1925, la réformait. Elle écartait 
l'existence de mauvaise foi ou de parti 
pris chez l'expert et le relevait des con
damnations prononcées contre lui en 
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première instance. La Cour retenait ce
pendant «que l'expert s'était complète
ment mépris sur la nature de la mission 
à lui confiée, puisque, n 'étant pas chargé 
d'examiner la situation de la Banque du 
point de vue de la faillite, il n'avait pas 
à se livrer à de longues dissertations 
critiques sur l'irrégularité de la tenue 
des livres, pour arriver, par le seul effet 
de cette tenue irrégulière des livres, et 
sans d'autres recherches, à écarter des 
sommes importantes du compte de la 
Banque». 

En l'état de cet arrêt, M. Houriet, Pré
sident de la Commission du Tableau des 
Experts, proposa une révision du Ta
bleau. Entre autres mesures adoptées 
par la Commission, puis approuvées par 
l'Assemblée cle la Cour, fi gurait l'omis
sion elu nom de M. Fichenjian. 

Estimant la mesure d'omission illéga
le et arbitraire et se voyant en outre 
gravement lésé au double point de vue 
moral et matériel, M. Fichenjian assigna 
une première fois le Gouvernement 
Egyptien par devant les Tribunaux Na
tionaux réclamant réparation du préju
dice par lui subi. Mais la Cour d'Appel 
Nationale du Caire, par arrêt du 20 Mai 
1934, se déclara incompétente à connaî
tre du litige. Elle retint que l'examen de 
la légalité de la mesure dont s'agissait 
relevait de la compétence des Juridic
tions Mixtes. 

C'est clone à ces dernières que M. Fi
chenjian vient s'adresser aujourd'hui. 

Assumant en personne sa défense, M. 
Fichenjian procède d'abord à une ana
lyse critique du jugement du Tribunal 
elu Caire, le condamnant à L.E. 500 de 
dommages-intérêts, et de l' arrêt de la 
Cou r réformant cette décision. 

Ledit .iugem ent, observe-t-il, ne rete
nait nullement la mauvaise foi cl e l' ex
per t comme inspirée par qu elque mobil e 
d'inimitié ou cl'intérêt personnel à l' é
gard de la Banque Française cl'Egypte. 
Cette derni ère, d'ailleurs, écartait elle
même d'avance pareil mobile chez l'ex
pert. 

Le iugement retenait seul ement qu e 
J' élimin ation de sommes importantes de 
r avoir de la Banque, en l'état de la fau s
seté et de la manvaise tenu e de ses li
vres cl e comptabilité, aurait impliqué, cle 
la part de l'expert, une accusation à l'en
contre de cette Banque cle nature à lui 
cau ser «un certa in préjudice d'ordre 
moral, en m ême temps qu'une eertaine 
atteinte à son crédit et à ses affaires ». 

Mais le juge, ne se contredisait-il pas 
ainsi, puisqu e lui-même ne manquait 
pas de taxer la. Banque «d'usure prati
quée odieusement » et de «tromperies 
ne lui conférant pas précisément un 
brevet de parfaite moralité? » 

Quant à l'arrêt cle la Co11r, relevant 
l' expert de toutes les condamnations 
prononcées contre lui, il mettait à néant 
les accusations elu Tribunal en excluant 
toute mauvaise foi ou tout parti pris. 

L' arrêt retenait pourtant que l'expert 
se serait complètement mépris sur la 
nature de la mission qui lui avait été 
confiée. 

M. Fichenjian entend réfuter cette cri
tique. Il fait observer que la Cour avait 
admis le bien fondé de toutes les appré
ciations de l'expert relatives à la tenue 
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des livres de la Banque et à ses opéra
tions de caractère usuraire et autres 
combinaisons suspectes. La Cour con
cluait, néanmoins, que l'expert s'était 
trompé, mais de bonne foi. 

Peut-être, elit M. Fichenjian, pourrait
on s'expliquer cette appréciation de la 
Cour par un sentiment de conciliation, 
entre la réhabilitation due au mandatai
re de justice, l'expert injustement frap
pé, et l'attitude contradictoire adoptée 
par le rédacteur du jugement qui consa
crait la créance de la Banque en se ba
sant uniquement sur les livres, tout en 
accusant l'expert d'avoir, de mauvaise 
foi, éliminé cette créance pour s'être ar
rêté au seul examen des livres et sans 
pousser ses recherches plus loin. 

C'était clone en l'état de cet arrêt que 
la Commission du Tableau des Experts 
près le Tribunal Mix te du Caire avait, 
en procédant à la révision du Tableau, 
omis le nom de M. Fichenjian, omission 
approuvée ensuite par l'Assemblée de la 
Cour. 

Mis au courant de la mesure, M. Fi
chenjian avait essayé de former un re
cours. Mais la Cour écarta celui-ci com
me irrecevable, retenant que la décision 
de la Commission ne constituait pas une 
mesure disciplinaire, mais une simple 
mesure administrative, prise en vertu 
de l'art. 233 du Règlement Général Ju
diciaire Mixte. La Cour n 'indiquait pas, 
par ailleurs, le motif ou la cause ayant 
déterminé cette mesure administrative. 

M. Fichenjian fait pourtant observer 
que l'article 233, qui prévoit d'une ma
ni ère générale la révision annuelle elu 
Tableau, ne peut nullement, en lui
même, servir de m otif ou de cause à 
une pré tendue simple mesure d'omis
sion. Toute m esure ne comporte-t-elle 
pas une sancti on, e l. toute sanction ne 
doit-elle pas résulter d'une cause ou 
d'un motif ? 

De plu s, l'art. 233 ne prévoit la révi
sion annuelle du Tableau qu' en vertu 
eL dans les limites des pouvoirs confé
rés à la Commission. 

Or, ces pouvoirs ne sont point di scré
tionnaires. Ils ne sauraient relever, elit 
M. Finchenji an, de l'arbitraire et enco
re moins de l'abus de pouvoir, mais 
doivent s' inspirer de la Loi et de la Jus
tice. 

L'art. 233 ne signifie pas, en effet, 
malgré la lacune du Règlement ne pré
voyant pas une procédure à suivre, qu'il 
es t loisible à la. Commission de mainte
nir tel nom ou d'écarter tel autre, au 
hasa rd de la plume ou à sa libre et en
tière di scrétion. Cela ne se concevrait, 
dit M. Fichenjian, que si le seul fait de 
l'inscription d'un expert au Tableau 
équivalait pour lui au dépouillement de 
toute sa dignité et de tous ses droits, 
perme ttant ainsi à tout évinceur de l'en 
chasser sans égards. 

Ma.is, poursuit l\L Fichenjian, pour 
peu qu 'on ait la moindre notion des 
droits de l'homme et des situations so
ciales auxquelles, dans la vie, accèdent 
les travailleurs, qu e ce soit en collabo
ration avec la Justice ou autrement., l'on 
eonviendra, sans peine, que tout homme 
est fondé à protéger sa dignité, à défen
dre son droit et à n'ètre privé d'une des 
prérogatives attachées à sa si tua ti on so-
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ciale que conformément aux loi s e t 
dans les limiLes de leurs di spositions 
admises. Et en cas à'obscuri té des tex
tes, leur interpréta tion doit se faire 
dan s le sen s de la con serva tion du droit 
e t non dans celui de sa perte. 

D'autre part, r elève M. Fichenjian, le 
législateur n'a pas m anqué de prescrire 
une grande pruden ce dans le choix des 
exper ts. Les exper ts, d 'après les exigen
ces de l'art. 232 elu R èglem ent Gén éral 
Judi ciaire, doivent remplir des condi
tions d 'aptitude, d' honorabilité et de cli
gnité dan s leur profession. 

Cette disposition implique donc né
cessairement qu e la radia ti on, par n 'im
porte quel moyen, cl ' un ex pert du Ta
bleau, le dégrade. Ell e le prive, en effet, 
d e toutes ces qualité s, dont la perte es t 
précisément la cau se de son éloign e
m ent, par le Juge, el u cercle de ceux 
qui joui ssent de sa confiance. 

Bien p lus, le législa teur a é té jusqu'à 
assurer formellem en l à l' expert un tra
vail effectif . L'art. 236 R. G. J . édicte qu e 
le Trib llnal n e peut pas, en principe, 
priver un exper t de son tour de rôle. 

Si don c le T ribunul, lorsqu 'il s iège 
e t cons titue l' a utorité judiciaire, n e di s
pose pas du droit. d'empêcher l' exper t 
de travaill er dans uu procès uniqu e e t 
dé terminé qui lui rev iendrait selon 
l'ordre de rou lemf'n t, appartiendrait-il 
au Président ou à la Commission admi
ni s trative, tous seuls, de rayer du T a
b lea u le n om de l'exper t avec tout ce 
qu e ce tte rad iation com por te de consé
qu en ces ma térielles et morales ? 

D'un e part, en effe t, l' expert s'es t vu 
p r ivrr i.L jamais de son travai l. D'autre 
part, la mesure ainsi prise admini s tra
tivement . dépourvue cle toute forme de 
procéd \tl'C, e t surtout en l'absen ce de 
toute po tivation, n'a pas manqué de 
s us ci tee 1 a s u "Jlicion don t le pu hlic était 
désormais a utorisé à en tourer l'honora
bilité e t la Cli gnité professionnelle de ce
lu i qui en avait été frappé. 

La mesure d ite cl '« omission » n 'es t 
en effe t em ployée qu e par pur euphé
mism e e t en :"o uvenmwe de la peine de 
la capitis diuâuutio à jamais abolie. 
Une ordonnan ce de Référé s, rendue par 
le Présiden t Hou rie t lu i-même, n 'avait
ell e pa '3 ai nsi interpré té lad ite m es ure? 
Les ju '< lic iab les, avait-elle re tenu, ne 
pouva nt conn aître et n 'é ta nt pas d 'ail
leurs admis à savoir pou r qu el motif un 
exper t a é té omis du T ablea u, ils n e 
peuvent cl on e faire la cl i '3 Linction entre 
un exper t élimin é po u r des motifs n e 
tou chan t pas à son honorabilité e t ses 
capacités, e t un exper t rayé par s uite de 
circons tan ces lui ayant fa it perdre la 
confi an ce dont il joui ssait auprès elu 
Tribunal e t de la Cour. 

La précision apportée par la le tt re elu 
Président de la Co ur que l'omission 
décidée avait é té prise «en voie admi
n io: lra li ve ct en verlu de l'art. 233 elu 
R. G. J . M. e t n on en s iège de cli sf'iplin e 
ou par la Juridi ction Contentieu se de la 
Cour», éta it donc indi fférente. Car il 
n 'en demeurait nas moin s que cette m e
sure comporta it les con séquences et 
mainte nait perpétu el le souvenir d'un 
acte dépouillant un m andataire de jus
tice de ses droits, en l'accablant de 
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honte et de s uspicwn e t en le livrant 
au mépri s du publi c. 

C'était, au surplus, observe M. Fichen
jian, à 1 occaswn ue 1 exer cice de ses 
fonction s, et en ra i'3on s urtout de l' ac
complissement de sa mission, que ce t 
acte illégal e t a rbitraire avait a tteint le 
manda ta ire de justice. 

Par son absen ce de motifs, la préten
due simple m esure cl 'o lil :!::is ion s 'avérait 
constituer en réalité un e sanction de 
nature autrement grave et sévère, la
quelle n 'aurait pu trouver sa jus tifica
tion que si le Jugem ent qui accu sait 
l'expert de m auvmse foi avait é té con
firmé par la Cour. 

M. Fichenjian rappelle le préjudice 
moral par lui s ubi lors du jugement cie 
première instance par suite d'une cam
pagne de calomnie e t de diffama tion 
dont il avait été l 'obj et. A peine l'a rrê t 
d 'infi rmation avait-il mis un term e à 
ces agissements, que, d'une manière 
inattendue, é ta it survenue l' omission 
elu Tablea u. Tout l' effe t saluta ire de 
l'arrê t fut alors mis en échec, e t l'opi
ni on publique se trouva désorm ais a u
torisée à n e voir clans ce tte omission 
qu 'un e con séquence logique de l' arrê t 
e t du jugem ent et à la considérer com
m e l' équivalen t d 'un e radia tion pour le 
moins infamante. 

D'a utre par t, relève ni . Fich enjian, 
la mesure pri '3e constituait éga lement 
un e vi ola tion flagrante du droit par lui 
a.c quis, dériva nt de so n inscription au 
Tableau en Hli3. 

J<:: n vain essaiera i t-on , di t-il, de se 
rPlranc: her derrière la s ubtile e t illu soi
re théorie qui d iffére n cie le cl1oi t exis
tant elu droit acq ui s, e l d ' 0~1l'ès laqu eiJ e 
ce dernier ne dériv erait pas de l'in s
crip ti on a u Tableau . 

Un droit dérive d'u n e situa ti on do 
droit ou de fa it dé term inée. Son carac
tère e t sa portée ne peuvent être modi
fiés par la se ul e volonté de l' autorité 
adminis tra ti ve, mais par cell e de la Loi 
e t de la Jus ti ce, qui veulent que toute 
ob liga tion a it pour co rolla ire un droit 
au p rofit de celui qui s'oblige e t in ver
sement. 

Or, par l'in scription d0 son n om a u 
Tableau, l'expe r t cont rac te de mu lti ples 
engagemen ts. Il es t a insi obligé d' avoir 
domicile dans la circo nsrription d u Tri
bunal au près duquel il est inscrit, afin 
de se tenir à la disposition de la Jus ti ce 
chaqu e foi s que ses services sont re
qui s, sans par contre avoir la moindre 
prétention à une assuran ce quelconque, 
quant au c.hiffre des affaires qu e la 
Justi ce pourra lui co nfi er; il doit gra
tuitement prêter ses servi ces dans tou le 
a ffaire d 'Assis tance Judicia ire et, par 
a illeurs, s 'interdire cle conditionner le 
travail à fournir au quantum de sa ré
mun éra tion: souvent même il devra 
subir, d'avan ce, l'in solvabilité des par
ti es, etc. 

Toutes ces charges e t conditi ons 
1 ourcles n e seraient-elles donc con treba
lancéf's pa r aucun droit ? 

Indi snllablem ent, l'expert doit, à tout 
le moins, ê tre assuré du m a inti en de 
son nom au Tableau. Ce droit unique, 
qui représente, en effet, la seule com
pensation pour lui de ses multiples 
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charges et devoirs, ressort, en outre, de 
l'orat·e public. 

Il découle de la nature m êm e de la 
fon ction de l 'exper t e t constitue d'ail
leurs runique garantie pouvant assu
r er a ux justi·Ciables l'impartialité de son 
témoignage; car l' expert doit accomplir 
sa n:u ssion en toute indépendance de 
carac tère e t d 'opinion. Au contraire 
so us l'empire d 'une semblable inquié~ 
tude, il n e pourrait faire œ uv re utile et 
impartiale. 

Lors de l'ins tance introd uite par ele
vant les Juridictions Nationales, le Gou
vernement, elit le demandeur, avait 
cherehé à expliquer la mesure d'omis
sion comme prise en base de l'arrêt de 
la Cour qui aurait retenu, contre l'ex
pert, l'incompé tence dan s son travail et 
le fait de s'êtr e prétendûment écar té de 
sa mission. 

Mais le Gouvernement n e perdait-il 
pas, a lors , de vue que l'Assemblée Géné
rale de la Cour avait elle-même qualifié 
sa déci sion de simple m es u re adminis
trative, p r ise en vertu de l'art. 233 R. 
G. J , ? Au s u rplus, s i c'é tait l'arrêt qui 
a v a it servi de m o tif à ladi le décision 
le recours formé en so n temps contr~ 
cell e-ci par Fichenjian aurai t é té pure
m ent et simplement r eje té e t non pas 
déclaré irrecevab le. La second e lettre 
présid entielle confirmait, d 'aill eurs, ce 
pomt de vue, pui squ 'elle spécifiait que 
la déc ision de la Commission n 'avai t 
pas été rendue en siège de discipline, et 
n'émanait pas non plus de la juridic
tion contentieu se de la Co ur, mais rele
vait de son ressort adminis tratif. 

M. Fiehenjian fa it observer, en outre, 
qu e l' arrê t de la Cour avait apprécié la 
forme plutô t que le fond du rapport ; 
cela était d 'ailleu rs la con séquen ce né
cessaire d u fait d'avoir re tenu l' erreur 
des premiers juges qui avaien t taxé 
l'expert de mauvai se foi. 

L 'on ne sau rait, dit l\1. Fichenjian, ~c 
contenter de se préva.loir du considé
rant de l'a rrê t visant l' exper t sans sui
vre to ut un en semble de procédures 
di sciplin aires ou judil·iaires comme 
conséq u en ce de la double appréciati on 
de la Cour ayant tra it, d 'une part, à la 
conception erronée elu juge e t, d'autre 
part, a u défa ut de forme du rapport, 
confo rm e pourtan t à la vérité. 

L e Gouvern em ent avait également 
so utenu que la Commission du Ta
bleau aurait, dans l'intérê t de la Justice, 
le droit d'exclure, lors cle la révision du 
T ablea u, n'importe quel nom, sans au
cun e fo rme de procès ou de procédure. 
Ce droit lui reviendrait en vertu de l'art. 
233 R. G. J. toutes les fois qu 'elle esti
m erait qu 'un expert aurait fait preuve 
d 'incapacité, afin de le remplacer par 
un a utre expert plu s compétent et plus 
m éritant. 

Il es t admi s pourtant, r elève M. Fi
ch enji an, qu e la révi sion an nuelle du 
Tabl eau des experts n 'est point un 
trava il m écanique. Ell e doit ê tre le ré
s ultat, non de l'appréciation abstraite 
ou de la conviction in ti m e de la Com
mission, m ais de certa ines conditions 
dé terminées e t effectives, découlant 
d'un motif constaté, examiné et établi, 
en conformité des règles prévues en 
matière de preuve. 
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S'il est vrai qu'en établissant le Ta
bleau des experts, la Commission qui 
en es t chargée est souveraine dans l'ap
préciation des conditions réunies par les 
candidats, sans être tenue d e motiver 
son choix, ce droit n e lui a}Jpart.ient 
plus lors de la r évis ion. Elle ctevra a u 
contraire ététblir, par voie disciplinaire 
et après avoir entendu la d éfense de 
l'expert visé, la di s pari ti on d es condi
tions pres cri tes à l' a rt. 232, de la part 
dudit exper t. 

L'art 233 n 'est, en effe t, qu ' une con sé
quence log ique de l' a rt. 232. Or, il dis po
se que l' ex pert inscrit n e pe ut perdre 
son droit que par la révis ion. Il es t cer
tain clone qu e le légis la teur con sidère 
cette rév is ion comme le ré s ultat de la 
perte des condilions ayant fait acquérir 
le droit à l ' in scription. 

D'ailleurs, n 'est-il pas co ns tant c t 
admis que, pour le choix de l'expert, la 
Commission n 'a pas le pouvoir di scré
tionnaire "? E ll e doit se conformer aux 
prescriptions de l'ar t. 232. Ne serait-il 
pas, alors, bien é trange que l'art. 233 
prévoyant la r évis ion elu Tableau puisse 
. conférer à la Cornmission, con tra ire
ment a u principe ain s i posé, le droit 
d'exclure du Tableau un expert, non 
parce q u ' il aurai t perdu les conditions 
qui lui ont acqui s son inscription, m a is 
en raison cle la s imple apprécia tion 
discrétionnaire ou d e l' arbitraire de la 
Commission ? Sans cloute a u cun, cela 
constituerai t la n éga tion du droit par 
un abus caractérisé d e droit. 

Il es t bien certain par conséquen t, 
conclut M. Fich enjian, que la décis ion 
d'omission don t il avait é té l'obj e t cons
tituait un acte d 'abus d e pouvoir admi
nistratif. L e Gouvernement, chef d es 
·organes admini s tratifs d e la Jus ti ce du 
pays, doit en être tenu re s pon sabl e et 
réparer le préjudice qui en a déco ulé. 

M. Fichenjia n expose enfin combien 
ladite mesu re l' avai t lésé tant du point 
de vue moral qu e matériel e t estime en 
conséquence comme parfaitement r a i
sonnable la réc lamation de L.E. 26000 
par lui formul ée. 

Le Gouvernement Egyptien, r epré
senté par Me Albert Tagher bey, es t par
ticulièrement bref en sa défen se. 

Il importera it tout d 'abord, dit-il, 
d'êt.re fixé a u jus te sur le ch ef s ur 
lequel le d emandeur prétend fond er sa 
réclamation. 

S'il prétend la fond er s ur le juge
men t et l'arrêt, toute r éclamation serait 
manifes tement irrecevable, e t toute cr i
tiqu e à leur s uj e t - vi s-à-vis du Minis
tère de la Jus ti ce s urtout - es t ü tout 
le moin s hors d e propos . 

A cc point de vue, fait-il ob server, le 
demandeur a omi s de s ig n aler un dé
tail: M. Fichenjian avai t déposé p la in te 
pénale contre les magis trats qui ava ient 
rendu le ju geme nt de première in s tan
ce. 'l, ran smi se à l"VL le Ju gfl d 'In s tru c
tion \ tli xte el u C:airc, p ui s soumi ,;e i1 la 
Chambre elu Conseil , la pl ain le ava it 
abouti à un non-lie u. L' a ppel in Le rj c lé 
contre ce tte ord onna n ce avait, en outre, 
élr'~ cléclaré irreceva bl e par la C:our. 

Serait-ce du ch e f des déci s ions de 
1'Assemblée Générale de la Cour prises 
en ver tu de l 'art.. 233 R.G.J. que M. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fichenjian prétend faire découler la 
responsabilité du Minis tère de la Jus
tice? 

Mais alors il s uffirait de r elever qu'en 
vertu elu R èglem ent Général Judic.iaire 
Mixte, l'Assemblée de la Cour jouit, 
pour la r évis ion annuelle du Tableau 
des Experts , d ' un pouvoir discré tionna i
re lui permettant d 'éliminer certains 
experts in seri ts ou de désig ner des 
candidats n ou veaux. 

M. Fichenjian sou tient que le po u
voir di scré ti onnaire de la Cour es t 
ex orbi la n t e t que le Règlem ent Général 
Judi cia ire 1\Iixle prive l' expert de tout 
r ecours san s lui 1wrmettre de « proté
ger sa dig nité, de défendre son droit 
e tc. ». 

Me T agher bey se cont ente d 'obser
ver qu'il n 'a pas à fa ire le procès du 
R èglem ent Gén éral Judi ciaire. 

T el qu 'il est, ce Règlement n e con 
tient pas ce que l'VI. Fi ch enjian aurait 
voulu qu 'il contienne. Il donne, e n effe l, 
à la Co ur le pou voir d iscré ti onnaire 
d 'om ettre du Tab lea u le nom d 'un 
expert par s imp le m es ure admin is trati
ve. 

Celle-ci es t éYiclemmen t toul au tre 
que « la mes ure admin istrative (de l'Ad
minis tration) pri se en viola tion des lois 
ou règlements» dont parle l' ar t. 113 

R. O. J. M. Fichenjian, d 'ailleurs, s'es t 
gardé d 'invoquer cc dernier texte pour 
ju s tifi er sa réclamat ion de L.E. 26.000. 

Pour ce qui es t cle la recevabilité cie 
l'action elu d em andeur, le Gouvernement 
estime qu e la question a déjà é té jugée 
par la Cour même. En examinant le re
cours formé par Fichenjian contre l' o
mission d e son nom, la Cour, par déci
s ion de son Assemblée Général e, n 'a -t
elle pas d éclaré en effe t crue ce tte omis
sion constitue une m es ure admi ni s trati
ve di scré ti onnaire ? 

Pour notre part, nous n ou s demande
rons s' il es t b ien certain qu e le Règ le
ment Gén 8ral Judicia ire soit suj e t à 
critiqu r· s ur la matièr e. 

Lorsque l'article 233 prescrit que « la 
lis te des expe rts e t d es syndics se ra 
révisée chaque année n, et qu ' il prévoit 
a ins i que malgré le cho·Lc originaire
m ent fait sur la base des facteurs d 'ap
titude e t d 'honorabilité prévu s par l'art. 
232, les a u Lori tés judicia ires auront à 
exercer ainsi, à nouveau, leu r pouvoir 
d 'appréciation discrétionna ire, il répond 
à une n éressité évidente de la bonne 
adminis tration de la jus tice. 

Ce n 'es t, en e ffe t, que pa r l'expérien ce 
pratique q u e l' on peut con stater si te l 
ou tel expert ou syndi c a r éellem ent 
fa it pre uve d es qualités de capacité c l 
de carac tère qui ont é té présumées ch ez 
lui a u moment où avai t é té acrue illi e sa 
dem ande d' in scription a u Tab lea u. 

San s sc rendre coupab le de manque
m ents graves !" useeplibles d ·t·nt ra in rr la 
san cti on disr il Jiinaire clc la rad iat ion , 
un m anda taire de ju s li c.e peut. se révé
le r, par la façon m ê m e do nt il a com
pr is c L accompli cr.r la ines mission s, in
suffi samment ap lc iL les a.ecomplir. 

T a ntôt, et parfois m êm e par excès 
intempes tif de sc rupul e, il multipliera 
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ses prestations, de façon à augmenter 
les frai s de son expertise ou de sa ges
Llon, non sans retarder la solution du 
litige; tantôt, au contraire, pa r souci 
excessif de célérité, il aura tenda nce à. 
négliger des inves tigations ou des tra
va ux opportuns. !:->arlois ce se ront se u
lement ses ca pal" ilés rédactionnelles 
qui n e seront pas à la hauteur de ses 
connaissan ces techn iques. D'autres ex
perts ou syndics, qui du rant plusieurs 
années auront donné pl ein e sa ti s fac 
tion, se trouveront, par r augmen ta lion 
de leu r s a ffa ires personnell es, h ors 
d 'é tat d 'accomplir régulièrem ent et ra
pid('ment le urs mandats judiciaires. 
Certains en core, malgré leurs qual ités, 
ressentiront les effe ts cle r âge ou de la 
maladie. Ils n ·auron l pas dém érité, mais 
lïntérê t s upérieur des jus ti ciables exi
gera qu e place :ooil fa ite ü de p lus 
jeunes énergie::: . 

C'est par le contrôle annu el de cir
co ns tances qui se modifient nature lle
m ent san s cesse que les Tribunaux e t 
la Cour ont don v ù adap ter périod ique
m ent la liste des ex perts ct des syndics 
a u x ex igen ces de la Jus ti ce . 

Pour l' exercice de leur fac ulté clap
p récia ti on, c·es l par les donnée::i des 
dossiers judicia ires qu'ils auro nt é té 
éc la irés. Il n e :0aurait ê tre question ici 
de débat con tradic toire, puisquï l ne 
s'agit pas de sa n ction. La lisle doit è Lre 
renouvelée, e t de la faç-on la plus con
Yenab le; vo ilà tout. 

Si, parfois, les appréc ia tions quelque 
pe u vives des plaicleurs, clans tel ou tel 
procès plu s ou moins re tentis sant, ont 
pour con séqu en ce d(' mettre en lumière 
l'inopport u n ité elu main tien cl·un nom 
sur la liste du 'l,ab lrau, el q u'une 
«omission» s·en s ui t ù r oecasion de la 
« revts ron » a nnu elle, cela peut être 
désagréable pour lïn téressé, d ·autant 
pl u s qu e le publi c ne saisit. pas to uj ours 
fort b ien la nua n ce qui d is tingue 1"« o
mission » de la radia tion . 

Mai s c'es t là. un risq ue qu e ~e can
didat aux délica tes fonc ti ons d·expert 
ou cie syndic a connu cl·avance. a u mo
m ent où il a solli cité so n insc ription. 
Il s'y es t exposé en plein e conna issan
ce de cause. Il peut da illeurs y parer 
lui-même, en temps utile, par une dé
mission spontan ée. 

En a u cune hypothèse, il ne saurait 
prétendre exclure un e éventualité que 
le R èglem ent n e pouva it. pas n e pas 
envisage r, imposer aux m agistra ts in
ves ti s de la dé li cate fon c tion de ma in
tenir les garan li es des jus ti ciab les 
l'obliga tion de mainten ir indéfinimen t 
s ur les li s tes d es prrsonnes deve nu es, à 
un titre qu elconque. m oin s qu alif iées 
comme a uxili a.ires de Ju s ti ce . 

Le mandat repose esscnlit' ll emc nt. sur 
la noti on de conlïancr. Cdit' notion 
dev ra it-ell e clispa.ral tre lorsq tte le m a n
da nt rcpr6::>t' tîlc la J us tice? 

Te ll es sont. r n s ub s tanct', lrs prin ci
pRles cri ns icl t\ral ions de prinritw qlll: 
suggèrr. dan c: l'int 6n' l de,; ju,;t ic iah lcs, 
la q u c~ Li o n poc;ér' par C'L' cu rit'llX !;l ige. 

On n e m anqu era pas d 'en reg is lrrr ici, 
s itô t co nnu. le seniim ent d u Tribunal 
elu Ca ire. · 
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LA JUSTICE PENALE 
Correctionnelle et Cassation. 

La compétence des Juridictions Mixtes 
en matière pénale à l'égard des res
soi·tissants des Etats qui n'ont pas 
encore ratifié la Convention de Mon
treux. 
C'est Lundi prochain 30 couran t que 

la Cour de Cassation va être appe
lée à prendre position sur cette épineuse 
question, qui nous a occupé à trois re
prises déjà (1), et qui a été successive
ment tranchée, toujours dans le sens 
de la compétence des Tribunaux Mix
tes, par des ordonnances du juge d'ins
truction et de la Chambre du Conseil 
du Tribunal d'Alexandrie (2), par un 
jugement du Tribunal Correctionnel de 
Mansourah en date du 7 Février 
1938 (3), et par trois jugements du Tri
bunal Correctionnel d'Alexandrie, le 
premier en date du 16 Avril 1938 (4 ) et 
les deux autres en date du 18 Mai 
1938 (5) . 

Nous avons, vu l'importance du pro
blème, transcrit déjà les motifs du juge
ment du Tribunal de Mansourah (6). 

Il est donc opportun, pour complé
ter la documentation de nos lecteurs, 
de publier maintenant les motifs du 
jugem ent du Tribunal Correctionnel 
d'Alexandrie, du :l6 Avril 1938, qui ont 
été par la suite adoptés dans les deux 
jugements du 18 ivla i 1938 : 

"Attendu que l'inculpé a so ulevé l 'cx
celJLion d'incompétence des Tdbuna ux Mix
tes en Jaisunl remarquer qu'il est sujet 
français ct <JUe lu France n'ayant pas 
en core ratifi é la Conv ention de Montreux, 
il serait ju stic ial1le du Trihun al Consulaire 
Français; 

~\ ttenclt 1 fJit C· l'urt ic:lc JG paragrapl1c 3 
de la Convention cle Montreux sur lequ el 
l 'exception est basée est ainsi conçu: "La 
présente GOn,·eHtion eHtr-era en vigueur le 
15 Octobre Hl:J7 s i trois instl'uments de 
rat ifi cation ont été dC.:·posés. Elle n'entt·era 
néanmoins en Yigueur à l' égard des autres 
s ignataires qu ' il la date du dép6t de leurs 
instnm1ents dn ratification 1·espectifs "· 

Attendu qu' il résulte de l 'ensemble des 
dispositions de ln Convent ion de Montreux 
et dn R èglem ent d 'O rganisation Judiciaire 
des Trilmnaux Mixte< qui a été élaboré 
par la :mùme comm ission, l'intent ion de 
l 'applic·ntion intôgrale elu nouveau régime, 
pendant ln pt':riode l.eansitoire, a llant du. 
15 Octobre 1937 au 11· Octobre 1949, sur 
tous les étmngers qui en sont bénéficiaires 
en Yertn de J'article 25 dn J1 èglement et 
cln Décr·et ch1 1l Orttobre 1H~7. san s distin c
tion; 

Qu'il s uff it de rappeler· t' mticle 8 de la 
C:onYen Lion qui dispose que " sous réserve 
des di sposition s rl e l'artic:le !l ei-a près, 
auciHt() uct ion civile, commercia le, de statut 
persmtnnl nu phlal e llf' serait rer:ne, à 
par i ir du J;:; Octob r() 1937 elevant les Juri
cli.clions Consu laires en Egypte" et l'm'ti
cl(! !J dr: la müm e Convention qni dispose 
cp1 e lu "Cour d 'Appe l Mixte et les Tribu
naux ivlix1 es existants sont maintenu s :jus-

(1) V. J .T.M. Nos. 2309, 2342 et 2353 des 23 Dé-
cembre 1937, 10 Mars et 4 Avril 1938. 

(2) V. J.T.M. No. 2309 du 23 D écembre 1937. 
(3) V. J .T.M. No.2353 du 5 Avril 1938. 
(4) Aff. Ministère Public c. Mohamed Ahmed 

Ibrahim El Moussaleh. 
(5) Aff. M inistè re Public c. Jules Fernand Del

phin et Ministère Public c. Jeanne R obert. 
(6) V . J .T.M. No. 2353 du 5 Avril 1938. 
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qu 'au 14 Octobre 1949. A partir du 15 
Octobre 1937, ils seront régis par une loi 
égyptienne portant règlement cl 'organisa
tion judiciaire dont le texte est annexé à 
la présente convention " et de fa ire remar
quer que la Commission a -élaboré ce règle
ment, applicable à tous les étrangers et 
qu'elle a pris soin d'abroger l 'ancien 
règlement par une disposition expresse 
clans l'article 58 du nouveau règlement; 

Or, si la Commission avait en vue de 
maintenir l'ancien r égime capitulaire pour 
les ressortissants des Etats signataires qui 
n 'auraient pas ratifié la Convention, non 
seulement elle ne se serait pas exprimée 
en termes généraux dans les articles 3 et 
8 susmentionnés, mais elle n'aurait pas 
non plus édicté l 'abolition définitive de 
l 'ancien H.èglement d'Organisation, parce 
que ce H.èglement aurait dü étre appliqué 
aux ressortissants des Etats s ignataires 
qui n'auraient pas ratifié la Convention, 
jusqu'au jour de la ratification; 

Attendu d'autre part que le Tribunal est 
compétent ù juger l 'affaire, en vertu des 
dispositions du Hèglement d'Organisation 
Judicia ire pour les Tribunaux Mixtes, qui 
constitue la loi interne du pays et qui a 
ôté approuvé et mis en vigueur à partir 
du 15 Octobre 1937 par la Loi No. 49 du 
21 Juillet Hl37; 

Qu'en effet l'article 41 du R èglement 
dispose que " les Tribunaux Mixtes con
naissent de toutes poursuites contre un 
é tranger pour un fait punissable par la 
Loi"' et l 'article 25 du Hèglement ainsi que 
le Décret du 1l Octobre 1937 précisent les 
etrungers qui sont soumis aux Ju ridictions 
Mixtes ; 

Que l'inculpé étant sujet français et l'in
fraction pour la quelle il est poursuivi ayant 
ét é commise le 26 Janvier 1938, les Juri
dictions Mix tes sont compétentes pour la 
juger; 

Attendu que les dispositions de l' article 
15 paragraphe 3 de la Convention de Mon
treux n e peuvent pas prévaloir sur les 
dispositions su smentionnées du H.èglement 
pour la solution à donner par ce Tribunal 
en l 'espèce, parce qu'il s'agit de disposi
tions d 'un Traité qui n'ont pas été repro
duites dans la loi interne; 

Attendu que la ques tion de savoir si les 
Tribuna ux Mixtes et les Tribunaux Natio
na ux aurn ient le pouvoir de se prononcer 
sur tout différend pouvant surgir au sujet 
de l'interprétation ou de 1 'application des 
dispositions cle la Convention de Montreux 
a (M cli.scutéP. pur la Commission; 

Qu e Jes pl'incipes de la science du Droit 
I nternati.onal y ont été exposés suivant 
J es quels les traités internationaux et les 
(;onvcntions intGrnationales peuvent consti
tuer la source des deoits des particuliers, 
sau f dans le cas où le traité international 
a urait été rendu applicable à l'intérieur du 
puys pa r une loi. interne, parce qu'alors la 
prétention de l 'indivi.du aurait sa base 
dans une norme elu droit interne et non 
pas clans un tra.i.tô international (voir aussi 
Messilw, T1·aité ete 1J1'0'it Civil Egyptien, 
Tome I parag. 172); 

Qu e ln différen ce existant entre les légi s
lations des cliffé r·ents pays y a été remar
q uée, vu que suivant certaines législations 
la seule publicatiou d'un traité internatio
llul transforme ce traité en loi interne, qui 
le rend u.pplicahle par les Tribunaux, et 
s uivant ('ertaines uutres législations, le 
traité doit ètre transformé en une loi inter
ne par une mesure législative distincte de 
la loi , qui. le ratifie en tant qu'acte inter
national; 

Que l'intention de la Commission a été 
d 'écarter de la. compétence des Tribunaux 
certaines dispositions de la Convention 
dont les particuliers ne pourraient se pré
valoi r et que, par application de ce point 
de vu P., l 'article -1·3 du H.èglement cl'Organi-
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sation Judiciaire a été adopté, suivant 
lequel " les Tribunaux Mixtes ne peuvent 
pas statuer sur la validité de l'application 
aux étrangers des lois et règlements égyp
tiens ,, et cet article a été suivi de la décla
ration du Comité, suivant laquelle l'expres
sion " lois et règlements " doit s'entendre 
également des dis positions de traités qui, 
en raison de leur nature, ont dù être trans
formés par le Gouvernement Egyptien en 
textes de droit interne; 

Attendu, qu'il ressort de l'expression de 
l'article 46 de la Constitution de 1923 en 
vigueur, suivant lequel " les traités ... 
n'auront d'effet qu'après avoir reçu l'as
sentiment du Parlement ,; qu'en droit 
Egyptien, l'assentiment du Parlement don
ne aux traités la ratification nécessaire 
qui lie l 'Eta t Egyptien, à l'égard de l'Etat 
avec lequel il a contract é, mais que les 
particuliers ne peuvent se prévaloir que 
des dispositions des traités qui ont été 
transformées en loi interne par une loi 
expresse; 

Attendu clone que l'article 15 paragraphe 
3 de la Convention de Montreux n'ayant 
pas é té reproduit clans le H.èglement d'Or
ganisation Judiciaire, ne peut être appli
qué par le tribunal et en vertu de la doctri
lte (A. Pillet, Traité pratique du Droit 
lnte1'national Privé, éd. 1924 Tome l parag. 
GU et 62) et en vertu elu droit positif sus
mentionnés; 

Qu'il y a donc lieu de rejeter l 'exception 
d'incompétence soulevée par l'inculpé com
me mal fondée "· 

Comme on le voit, le point de vue du 
Tribunal Correctionnel Mi x te d'Alexan
drie est le même que celui du Tribunal 
de Mansourah : il n 'appartient pas au
jourd'hui à des Tribunaux Egyptiens 
~ 'appliq~er les dispositions d 'un traité 
mternatwnal qui se trouverait en con
tradiction avec celles d 'une loi interne 
égyptienne, seule cette dernière consti
tuant le fondement de la compétence 
ou de l'incompétence des Tribunaux 
Mixtes. 

Il nous a été donné, à propos du juge
ment du Tribunal de Mansourah, d'ob
server que, pour strictement exade 
qu'elle soit au point de vue du droit 
international, cette doctrine suppo~e, 
pour recevoir application en Egyple, 
d es Tribunaux purement nationaux, 
d'une part, et, d'autre pa.rt, l'abrogatioH 
préalable de la charte internationale ii 
laquelle les Tribunaux Mixtes doivent 
leur existence et dont, constamment, 
jusqu'aux Accords de Montreux, ils ont 
assumé le rôle de gardiens. 

Or, si les Accords de Montreux ont 
remplacé cette ancienne charte par une 
nouvelle, le nouveau statut législatif et 
judiciaire du pays implique nécessaire
ment l'entrée en vigueur du nouveau 
traité dans les formes et conditions 
mêmes qui ont été prévues par les Hau
tes Parties Contractantes. 

L'on en revient donc a insi nécessai
rement à l'art. :l2 de la Convention de 
Montreux, qui reporte l'entrée en vi
gueur du nouveau régime, pour tous les 
Etats qui n'auraient point ratifié le 
traité avant le 15 Octobre 1937, à la date 
à laquelle se produira cette ratification. 

Ce serait donc par la force même des 
choses que les Tribunaux Mixtes, appe
lés avant tout à vérifier si leur ancienne 
charte a entièrement disparu, se trouve
raient amenés à aborder l'examen du 
document interna tional consacrant cet
te abrogation, e t ce pour en vérifier la 
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date, les conditions et les limites éven
tuelle:: . 

Telles son t les considéra tians princi
pales sur lesquelles se fondent les 
pourvois en cassation formés contre les 
jugements ayan t admis la compétence 
des Tribunaux Mixtes à l'égard des 
Portugais et des Français. 

Ce ne seront point cependant - du 
moins au point de vue de la procédure 
- tou s ces jugements qui se trouveront 
déférés ensemble à la Cour à l'audience 
de Lundi prochain: la Cour de Cassa
tion, présidée par C. van Ackere, sera, 
en effet, sa isie, à son audience du 30 
courant (sur remise de l'audience du 23 
Mai courant) du seul pourvoi formé 
rontre le jugement du Tribunal Correc
tionnel de Mansourah en date du 7 Fé
vrier dernier (1). 

Aura-t-elle à statuer sur cette seule 
affaire comme cas-type, ou bien préfére
ra-t-elle que figurent également à son 
rôle les pourvois entre temps formés 
contre les jugements du Tribunal Cor
rectionnel d'Alexandrie? 

C'est ce que nous saurons bientôt. 
Nous ne manquerons pas en tout cas 

de rendre compte des débats sitôt qu'ils 
auront eu lieu et, bien entendu, de l'ar
rêt à intervenir, d'autant plus impa.tiem
ment attendu que, du chef des retards 
que subissent encore certaines ratifica
tions des Accords de Montreux, le pro
blème est loin d'avoir perdu son actua
lité, chaque }our au contraire plus 
aiguë. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.lu Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 25 Mai 1938. 
- 1 fed., 20 kir. et 20 sah. sis à Zimzan 

El Nukhle, Markaz Délingat (Béh. ), en 
l'expropriation Crédit Hypothécaire Agri
cole d'Egypte c. Hoirs Ibrahim Attia Has
~un ct Cts, adjugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 56; frais L.E. 72,515 mill. 

- 7 fed., 8 kir. et 8 sah. s is à Ka fr El 
[-!ag Daoud, Mm·kaz Santa (Gh.), en l 'ex
propl·icttion Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Eg_vpte c. Hoirs Abdel Rahma n El Mos
scilili Zouein, adjugés à Roubeïn Moussa 
Mcssccu et Badaoui Moustafa Cha bass i, a u 
prix cl c L.E. 200; frais L.E. 73,070 mill. 

- :36 fed., 13 kir. et 8 sah. sis à Diban, 
Mm·J\az I<om Hamada (Béh.), en l' expro
Jlr iulion Choremi Benachi & Co c. Hoi rs 
Abdcl Aziz Aly Ammar, ad jugés à la pour
~Uil<.mte, au prix de L.E. <i.OO; frais L.E. 
15S, IIJ5 mill. 

- 16 fed. ind. dans 113 fed. , 6 lü r. et 20 
~al1 . s is à Hamm, Markaz Kaf r El 'h eikh 
(Gh .). en l' expropriation Banque Misr c. 
\Val1il m Hanern Ismail, a djugés à F a tma 
et Ndissa Ahmed Youssef El Clmrnoubi, 
au ])L'i x de L. E. 380; frais L. E. 18. 

- 10 fed., 16 kir. et 23 sah. sis à Miniet 
Bani Mansour, Markaz Teh El Ba roud 
(Béh. ), en l'expropriation Ratiba Moh a 
merl bey Dallil ép. Mokbel pacha, cess ionn. 
d'Ernest Cohen Shullal c. Hoirs Aly Aly 
El J< Il achab, adjugés à la poursuiva nte, 
au prix de L.E. 500; frais L.E. 85,615 mill. 

- 21 fed., 13 kir. et 16 sah. sis à Sad 
Khamis, Markaz Dessouk (Gh.), en l' ex
[li'Opl'iation Crédit Hypothécaire Agricole 

(1) Aff. Ministère Public c. Domingues Caitano 
Rodrigues. 
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d'Egypte c. Mohamed Hassan Zebeïda et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix de 
L.E. 500; frais L.E. 127,850 mill. 

- a) 2 fed., 23 kir. et 12 sah. ind. dans 
5 fecl., 19 kir. et 22 sah. et b) le 1(6 ind. 
clans 432 m2 avec maison s is à Dar irn, 
Markaz Kom Hamada (Béh.) , en l'expro
pria tion n. S. G. Charalambos frères c. 
Bassiouni Mohamed Chalache, adjugés à 
la pours uivante, au prix respectif de L.E . 
120; frai s L.E. 17,310 mill. et LE. 1,; frais 
L.E. 3,710 mill. 

- a) 1 fed., 14 kir. et 15 sah.; b) 228,75 
m2 avec constructions sis à Saraoua; c) 
1 fed,, 8 kir. et 23 sah. sis à Miniet Kalli
ne; d) 4 fed., 2 kir. et 14 sah. et e) 2 fed. 
et 12 l<ir. sis à Kouna, Markaz Dessouk et 
Kafr El Zayat (Gh.), en l'expropriation 
Albert Bogdadly c. Hoirs Aly Aly Abou 
Mohamed, adjugés au poursuivant, a u 
prix respectif de L. E. 40; frais L.E. 11,250 
mill.; L.E. 10; frais L.E. 1,860 mill.; L.E. 
40; frai s L.E. 11 ,150 mill.; L.E. 80; frai s 
L.E. 20,250 mill. et L.E. 80; frais L.E. 20 
et 300 mill. 

- 2 fed., 9 kir. et 21 sah. s is à Omodiet 
Kom Beleicla, dép. de El Bacatouche, Mar
kaz Dessouk (Gh.), en l'expropriation 
Suce. J ean Ciriclia no c. Hoirs Metwally 
Kha lil Allam, adjugés à la poursuivante, 
a u prix de L.E. 120; fra is L.E. 39,825 mill. 

- Te r-ra in de 560 p.c. avec constructions 
sis à Alexandrie, Gheit E l Enab, rue E l 
Anhar No. 133, en l 'expropriation Const. 
Stavriniclis c. El Sayed Mohamed Ta hiou, 
a djugés a u poursuivant, au prix de L.E. 
140; frais L.E. 18,560 mill. 

- 7 fed., 8 kir. et 22 sah. sis à Zomran 
El Na khl et Ebia E l Hamra, Marl<az Dé
lingat (Béh. ), en l'expropriation Crédit Hy
pothécaire Agricole d 'Egypte c. Hoirs Mo
ha med Aly El Nawam Chehata, adjugés 
au poursuivant, au prix de L.E. 280; frais 
L.E. 52,585 mill. 

- a) 4 fed., 16 Jdr. et 2 sah. sis à Sala
moun E l Gobar et b) 6 fed., 3 kir. et 9 sah . 
s is à Ganag w a Ka fr El Dawar, Markaz 
J\:afr El Zayat (Gh.), en l 'expropriation 
n. S. Aghion frères c. Mohamed Selim 
n.amoun et Cts , adjugés à la poursuivante, 
au prix respectif de L.E. 220; fra is L.E. 17; 
L.E. 280; fra is L.E. 51,255 mill. 

- 9 fed., 5 kir. et 8 sah. sis à Konayes
set Choubrato, Mm·kaz Kafr El Zayat 
(Gh.), en l' expropriation The Land Bank 
of Egypt c. Hoirs Ismail Mollamed Hus
sein et Cts, adjugés à la poursuivante, au 
pri x de L.E. 260; frais L.E. 156,350 mill. 

- 6 kir. incl. da n s un terrain de 3000 p .c. 
s is ü Camp de César, rue Ambroise R a lli, 
en 1 'expropria tion Athanase Tamva kakis 
c. Christo Capell idis, adjugés au poursui
vant. au prix de L.E. 880; frais L.E. 53 et 
600 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri buna] d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MOHAMED FAHMY !SSAOUI BEY. 

Réunions du 24 Mai 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmed Osman Ghoneim Salem. Synd. 
Servilii. Renv. au 7.6.38 pour vote conc. 

Haim He1·aieff. Synd. Aurilano. Renv. 
dcv. Trib . a u 30.5.38 pour nom. synd. déf. 

Aly Hassan El Meghallaoui. Synd. Bé
ranger . Renv. au 13.12.38 pour conc. ou 
union. 

Hassan El Chae1·. Synd. Béranger. Renv. 
dev. Trib. au 30.5.38 pour nom. synd. déf. 
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Mohamed Aly Chamma El Saghir. Synd. 
Mathias. Renv. dev. Trib. au 6.6.38 pour 
règl. fr ais dossier ou é ta t d'union. 

Mohamed Kamcl Rached. Synd. Mathias. 
Renv. au 21.6.38 pour vér. cr. et conc. 

Antoine Genialalds. Synd. Mathias . Renv. 
dev. Trib. au 30.5.38 pour nomin. synd. déf. 

Mohamed Hassan Niklaoui. Synd. Ma
thias. Renv. au 7.6.38 pour conc. ou union. 

Mahmoud El Mallah. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. au 7.6.38 pour vér . cr. et conc. 

Tewfick Abdel Rahman. Synd. Zacaro
poulo. Renv. au 31.5.38 pour vér. cr. et 
co ne. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Nacson's Pharmacy. Exp.-Gér. Ma thias. 

Renv. au 31.5.38 pour vote conc. ou retrait 
bilan. 

Elias Aggan. Exp.-Gér. Auritano. Renv. 
au 14.6.38 pour vote conc. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire : HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 23 Mai 1938. 
OkCLARATION DE FAILLITE. 

Mohamed El Sayed Sombol, entrepre
neur, indig., à Dam as (Dale ). L. J. Venie
ri, synd . Date cess . paiem. Je 13.10.37. Renv. 
au 15.6.38 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Abdel Fattah lbi'ahim El lll"ibi. Nom. L. 

J . Venieri, comme synd. déf. 

Agenda dn Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations eff ectuées dans ce joU?'>tal sous la ?'Ubri
que des annonces l-égales. - La quant·ité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli 
geant les fractions . - La situation des biens est 
rapportée de façon t?·ès sommaü·e. - La réfé
,·ence renvoie au numéTo d t< « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 7 Juin 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad 

POl1T-FOU ~\D . 

- Terrain de 36D m.q. a1·ec maison : rez
de-chau ssée. 1 étage et. clépcndunces, L. E. 
1600. - (J.T.M. No. 2:368). 

POHT-S!\10. 
- Terra in de 113 m.q. a 1·ee maison: rez

dc-clJ aussée ct 3 é lugcs, haret cl nousséry, 
L.E. 575. - (J. T.J\Il. No. 2368). 

- TciTa in de .1-7 m.q. avec maison: re z
de-chau ssée, 3 étages et dépendances, ruel
le el Bousseiri, L.E. 5.~0. - (J.T.M. No. 
2368). 
-Terra in de -150 m .q. avec m a ison: rez

de-chaussée, 1 é tages et dépendances, rue 
Salall el Dine, LE. 57GO. - (J.T.M. No. 
2368) . 

SUEZ. 
- Terrain de :3:37 m .q. avec maison: 3 

étages, rue Sekl,ct Ha clid, L.E. H72. -
(J.T.M. No. 2367). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux l!<l1xtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
litre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHABGfS 

Tribunal du Cail'e. 
Suivant procès-verbal du 3 Avril 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le siège es t au Caire. 
Contr-e les Hoirs de feu Abdel Fattah 

Aly El Tefa, fil s de feu Aly El Tefa, de 
son vivant débiteur originaire du requé
rant, savoir : 

A. - 1.) Sa veuve Dam e Nabiha Mo
hamed Aboul N aga. 

Ses enfants : 
2. ) Abdel Ghani Abdel Fattah Aly El 

Tefa, pris également comme tuteur de 
ses enfants cohéritier s mine urs, qui 
sont: 

a) Ahmed, 
b) Sett El Regal Aly Abdel Fattah El 

Tefa, héritiers de leur père feu Aly Ab
del Fattah E1 Tefa. 

3.) Ibrahim Abdel Fa ttah Aly El Tefa. 
4. ) El Sayed Abdel Fattah Aly El Tefa. 
5.) Bayoumi Abdel Fattah Aly El Tefa. 
6.) Hussein Abdel Fattah Aly El Tefa. 
7. ) Mohamed El Sammane Abdel Fat-

tah Aly El Tefa. 
8. ) Dame Moubarlm Abdel Fattah Aly 

El Tefa. 
9. ) Dame Sett El Balad Abdel Fattah 

Aly El Tefa, épouse Mohamed Abdel 
A al. 

10.) Dame Zeinab Abdel Fattah Aly El 
Te fa. 

11.) Dame Adila Abdel Fattah Aly El 
Tefa, épouse Abdel Fattah Affifi. 

B. - 12.) Dame Eicha Mohamed Ba
rakat, prise en sa qualité d'héritière de 
son époux feu Aly Abdel Fattah Aly El 
Tefa, fil s et héritier de son père feu Ab
del Fattah Aly El Tefa. 

Tous pr opriétaires, égyptiens, demeu
rant à Kafr El Haddadine, sauf la 9me 
à El Safaina e t le 11me à El Hessa, dis
trict de Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 15 feddan s de ter
rain s sis au village de Kafr El Hadda
din e, district de Toukh, Moudirieh de 
Galioubieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

240-C-866 Avocat à la Cour. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 16 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Mikhail dit 
aussi Ibrahim Mikhail Morgane, fils de 
feu Mikhail Morgane, fils de feu Mor
gane, propriétaire, égyptien, dem eurant 
à Ezbet El Fant, district d 'El F achn, 
Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: 69 feddans et 15 
kirats de terrains sis au village de E:z
bet El F ant, dis trict de Béni-Mazar, 
Moudirieh . de Minieh, en un seul lo t. 

Mise à prix: L.E. 4875 outre les frais . 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

237-C-863 ~vocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, soCle
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Sid Ahmed Mohamed 
Serri El Dîne, fils de feu Mohamed Ser
ri El Dine, fils de feu Serri El Dîne, 
propriétaire, égyptien, demeurant en 
son ezbeh, station Serri El Dîne, di s
trict de Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

Obje t de la vente: 140 feddans, 23 ki
rats et 2 sahmes de terrains sis au villa
ge de Sandafa El Far, dis trict de Béni
Mazar, Moudiri eh de Minieh, en un seul 
lot. 

Mise à prix: L.E. 11985 outre les frai s. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

236-C-862 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 16 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socle
té anonym e dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Abdel Ghani Ahmed Borai, 

fil s de feu Ahmed Bey Borai, fil s de feu 
Hamdan, débiteur du Crédit Foncier 
Egyptien. 

B. - 2. ) Awad Bey Ahmed Borai, fi ls 
de feu Ahmed Bey Borai, fil s de feu 
Hamdan, débiteur du Crédit Foncier 
EgyptierL 

C. - Hoirs de feu Naguib Bey Ah
med Borai, fil s de feu Ahmed Bey Bo
rai, fils de feu Hamdan, de son vivant 
débiteur du Crédit Foncier Egyptien, 
savoir: 

3.) Sa veuve Dame Nabaouia Bent Mo
ham ed Bey Elewa. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le secoua exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé p ortant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant en est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

4.) Sa fille Dame Bizada, épouse Aly 
Khafagui Borai. 

5.) Sa veu ve Dam e Tawhida Ilanem 
Afifi, prise en sa qualité de tutri ce de 
sa fill e mineur e Dlle Akila Neguib Bo· 
rai. 

6.) Son fil s Mahmoud Adly Neguib 
Bor ai. 

7. ) Sa veuve Dame Dawla t Bcnt Sa be t. 
Bey Zulficar, pri se tant personnellemenL 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, qui sont: a) 'l'a lïcla, h) 
Adria, c ) Effat, d) l\ ehayat, c ) Bail iyu, 
f) Nached, g) Ahmed Ekram, h ) .-\bdel 
Hamid Ano uar. 

8.) Mohamed Aboul F adl Negui b Ba
rai. 

Tous proprié taires, égyptiens, demeu
rant le i er à l\Ia.nchiet E l Bakri (roule 
d 'Héliopoli s) , rue Borham No. 10, dans 
sa propriété, le 2me ct la 4m e à Sal'ay, 
la 3me à Abou El Safa, ces deux \-illa
ges dé pendant du district cl 'Abou Eor
k as, Moudirieh de Mi n ieh, la 3me au 
Caire, chez S. Em. Sayed 7\Iohamed El 
Beblaoui Nakib El Achraf, à IIelmil'!1 El 
Guedîdeh, r ue I\:heir Ibn Hadid :\o. n, 
les 6me et 7me à Mounira, en leur pro
priété, rue Omar Ibn Abdel Aziz \o. 
ill, e t le 8me ü Ramleh (ba nlieue d'Al e
xandrie), s ta tion Sporting Club, rue Or
fi Pacha l\ o. 22. 

Obje t de la vente: 97 fcddans, ill ki
rats e t 12 sahmes de terrain s sis au vil
lage de Safay, dis trict d'A.bo u Korka~, 
Moudi rieh clc i\Iinieh, en un seul lo!. 

Mis,J à prix: L.R D740 outre les frais. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le pours uivant, 
R odolphe Chalom Bey, 

238-C-864 Avocat à la Co11 1. 

Suivant proeès.-vei'bal du 0 Mai 1038 
sub No. 400/63e. 

Par le Sieur Hab ib Taclros Atti a, rlro
priétaire, suj et égyp tien, demeuran t :t 
Béni-Mazar, l\Iarkaz Béni-Mazar (~\ Ii 
nieh ), et électivemenl dom icilié au Cai
r e en l' é tude de .Me Ivlauri ce V. Castro, 
avocat à la Cour. 

Cornlt·e la Dame Chafik a Mahm oud 
Ibrahim, fill e de 1\ialuno ucl Ibrahim, 
propriéta ire, localC', demeurant à Ehgag 
El Hatab, Markaz Béni-iVIazar (Minieh). 

Obje t de la ven,l.e : lot unique. 
11 feddan s, 22 kirats et 15 sahmes de 

terrain s agricoles s i's au village de Eb
gag El 1-Ia tab, l\l arkaz Béni-i\.fazar (l'vii
nieh ). 

Mise à prix: L.E. 600 out re les frai s. 
Pour le requéran t, 

Mauri ce V. Castro, 
244-C-870 Avo ca t à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 16 Avril 
i938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - 1.) El Cheikh Osman Mohamed 

Badao ui El Abbassi. 
2.) El Cheikh Abdel Ghani Mohamed 

Badaoui El Ab:bassi. 
3.) Ibrahim Mohamed Badaoui El Ab

bassi. 
'1.) Aly Mohamed Badaoui El Abbas

si. 
B. - Les Hoirs de feu Ismail Moha

mecl Badaoui El Abbassi, savoir: 
5.) Sa veuve Dame Aicha Hanem Mo

hamed Labib El Bembachi, èsn . et èsq. 
de tutrice de ses enfants mineurs et co
héritiers de leur dit pèr e feu Ismail Mo
hamed Badaoui El Abbassi, qui sont: 
a) Mohamed, b ) Ahmed, c) Labib, d) 
Saadi eh. 

Tous les 4 premier s et leur frère feu 
Ismail, enfants de fe u Mohamed Bey Ba
daoui El Abbassi, pris en leur qualité 
de débiteurs du Crédit Foncier Egyp
tien et comme héritiers de leur frère feu 
Abele] Hamid Mohamed Badaoui El Ab
bass i, de son vivant débiteur du Crédit 
Foncier Egyptien. 

Tous propriétaires, égyp tien s, demeu
rant les 4 premiers à Minchat E1 Ab
bassi, actuellement dénommé Manchiet 
El E:eissi Pacha, di strict de Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh , e t la 5me à Hel
mieh (banlieue du Caire), immeuble Is
mail !'vlohamed Badao ui El Abbassi, rue 
Abou Hachiche No. 9, par la rue de la 
Ga re (El Mehatta L 

Objet de la vente: 185 feddan s et 20 
kirats de terra ins s is au village de Maas
saret Haggag, district de Béni-Mazar, 
Mo uclirieh de Minieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. :1.3010 outre les frais. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

23'!-C-860 Avocat à la Cour. 

StMivant procès-verbal du 20 Avril 
Hl3K 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Cantre les Hoirs de feu Mous tafa Kha
lil Bartlet, fil s de feu Thomas Bartlet 
connu sous le nom de Mohamed Effen
di 1\.halil ou Khalil Mohamed Bartlet, 
de son vivant débüeur du Crédit Fon
cier Egyptien, savoir: 

Ses veuves: 
1.) Dame Nazla Hanem Bassiouni. 
2.) Dame Asma Hanem Khalil. 
3. ) Sa fille Dame Fatma, épouse Ab

del Ilalim El N ah as. 
Ce lte dernière pri se également com

me tutrice de ses frères et sœur, savoir: 
a) Abdel R ahman, b) Nour El Dine, c) 
Zeinab. 

t~. ) Le Sieur Osman Khalil Bartlet, pris 
en sa qualité de subrogé des mineurs 
préci tés, qui sont: a) Abdel Rahman, b) 
Nour El Dine, c) Zeinab. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, à Choubrah, rue Guéziret 
Badran No. 83, a.ctuellement haret 
Mou stafa Bey Khalil No. 4 (Ibn Rachid). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis au Caire, quar
tier Choubrah, rue Guéziret Badran No. 
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83, et plus exactement entre cette rue, 
atfet Moustafa Khaiil e t atfet Rafla, sec
tion Choubrah, chiakhet Koussouret El 
Chawam, dépendant judiciairement du 
village de Guéziret Badran, district de 
Dawahi Masr, Moudirieh de Galioubieh, 
d'une superficie de 275 m2 10 cm., en
tièrement couverts par les construc
tions d'une maison, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

239-C-865 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-ve:rbal du 24 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Dimitri Kelada, fils de 
feu Kelada Abdel Malek, fil s de Abdel 
Malek, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village de Nazlet El Badrama
ne, district de Mallaoui, Moudirieh d 'As
siout. 

Objet de la vente.: 18 feddans et 12 
sahmes de terrains sis au village de 
Nazlet El Badramane, district de Mal
laoui, Moudirieh d 'Assiout, en un seul 
lot. 

Mise à prix: L.E. 1530 outre les frais. 
Le Caire, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

235-C-861 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-ve:rbal du 2 Mai 1938 
sub No. 381 / 63e. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, aux 
poursuites et diligences de son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Contre El Cheikh Abou Zeid Ahmed, 
omdeh de Barmacha, y demeurant, Mar
ka Maghagha (Minieh), propriétaire, su
jet égyptien. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Zawiet Barmacha, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh, mais 
d'après la nouvelle désignation des 
biens, 10 feddans et 4 kirats sis au villa
ge de Barmacha, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

2me lot. 
4 feddans, 1 kirat et 3 sahmes de ter

rains sis au village de Kafr Hegazi, Mar
kaz Chebine El Kom, Moudirieh de Mé
noufieh. 

Mise à .prix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L.E. 325 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
243-C-869. Maurice V. Castro, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date : Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d 'Alexandrie, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Aâl, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vm•tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1937, huis
sier A. Mieli, transcrit le 16 Novembre 
1937 sub No. 4010. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 172 p.c. 32, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris les construc
tions en bois y élevées, limitée: Nord, 
Messeed Habachy et Cts.; Sud, Moha
med El Sayed Aly: Est, Kolba Bent Sa
lem; Ouest, rue Harouni. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
151-A-334 J. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Si.eur Umberto Fioren

tino, fils de Emilio, petit-fils de Salo
mon, propriétaire, itali en , domicilié à 
Alexandrie, rue Senan Pacha No. 4 et y 
électivement en l'étude de Mes A. Ta
dros et A. Hage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

A l'encontre de la Dame Hanem, fille 
de Mohamed Sid Ahmed, petite-fille de 
Sid Ahmed, veuve de feu Wahba El Sa
baaoui, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Alexandrie. ru e du Nil No. 78. 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier A. Mieli, transcrit le 1er Juin 1936, 
No. 2092. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une quote-part de 11 1/3 kirats sur 24 

kirats par indivis dans un immeuble sis 
à Alexandrie, à Bal) Sidra El Barrani, 
rue du Nil No. 78, kism Karmouz, por
tant le No. 101 immeuble, journal 101, 
volume 1, le dit immeuble d'une super
ficie de 279 p.c., composé d'un rez-de
chaussée et de 3 étages supérieurs et 
deux chambres sur la terrasse, limité: 
Nord, propriété El Gayar sur 18 m.; Sud, 
par une ruelle sur 7 m. 30/ 00; Est, par 
la rue du Nil où se trouve la porte d'en
trée de la maison sur 9 m. 50/00; Ouest, 
propriété Assem Sélim sur 9 m. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à nrix sur baisse: L.E. 480 outre 
les frais. 

Alexandrie, le Z7 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

216-A-356. A. Hage-Boutros, avocal 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur El Sayed Mohamed Has

san, 
2.) La Dame Hanem El Sayed El Char

kaoui, propriétaires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Octobre 1937, huissier 
C. Calothy, transcrit le 30 Octobre 1937 
sub No. 3793. 

Objet de la vente.: une parcelle de ter
rain de 207 p.c. 90, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, limitée: Nord, Central 
Navigation Co., Ltd.; Sud, rue El Bane; 
E.st, société venderesse; Ouest, Bomonti. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
132-A-333 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Evangelia 

veuve Dimitri Papadimitri, sujette hellè
ne, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Gad El .I<.:erim 
Chehata, propriétaire, sujet local, de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1935, huis
sier J . Favia, transcrit le 12 Novembre 
1935 sub No. 4736. 

Objet de la vente: une maison com
prenant un rez-de-chaussée construit 
sur une superficie de 119 p.c. et 46 cm., 
située à la rue El Farghani No. 64 tan
zim, kism Karmous, Gouvernorat d'Ale
xandrie. 

Pour les limites consulter le Cahir>r 
des Charges. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé 
au Greffe des Adjudications elu elit Tri
bunal, suivant procès-verbal du 23 Avril 
1936 et sur baisse de mise à prix fixée 
à L.E. 30 outre les frais . 

Alexandrie, le 27 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

180-A-343. .Sélim Antoine, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête cle la Dame Marie, épou

se du Dr. Pierre Pagonis, fille de feu 
Théophane Pangalo, de feu Stamati, 
propriétaire, hellène, domiciliée à Camp 
de César (Ramleh), 4 rue Mustafa Kha
dem. 

Au préjudice de la Dame Vittoria Deb
bané, épouse du Sieur Simon Debbané, 
fille de feu Michel Tawil, de feu Joseph, 
propriétaire, locale, demeurant et domi
ciliée à Camp de César (Ramleh), 51 rue 
Tanis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 7 Juin 1937, huissier A. 
Misrahi, dénoncée le 19 Juin 1937, huis
sier S. Nacson, transcrites le 1er Juillet 
1937 sub No. 2434. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Camp de César 

(Ramleh), banlieue d'Alexandrie, rue 
Tanis No. 51, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, consistant en un 
terrain de 410 p.c. 65 / 00, formant partie 
du lot No. 121 du plan de lotissement 
de la Société des Entreprises des Ter-
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rains de Camp de César, avec la maison 
qui s'y trouve élevée sur une superficie 
de 348 p.c. 50/100, la dite maison com
posée de deux étages sur rez-de-chaus
sée. 

Le dit immeuble dans son ensemble 
est limité: Nord, sur 21 m. par le res
tant du lot No. 121; Sud, également sur 
21 m. par la rue 'l'anis; Est, sur 11 m. 
par la propriété Baretta; Oues t, sur 11 
m. par la rue Kafr Sakr. 

Tel que le dit immeuble se pours uit 
et comporte y compris le mur de clôtu
re le séparant du restant du lot No. 121 
et avec toutes ses dépendances, anne
xes et connexes présents et à venir, sans 
exception ni réserve aucune. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les Jrais. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
182-A-345. G. Svoronos, avocat. 

Hate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Prof. G. Servilii ès 

qualité de Syndic de l'union des créan
ciers de la i"ailli te Ab del Ham id Hassan 
El Sanderissi, domi ci lié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan El 
S<l:nd~~i~si, commerçant, égyptien, do
micihe a Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1937 huis
sier A. Mieli, transcrit le 16 F'évri~r 1937 
sub No. 608. 

Objet de la vente: 2 kirats et 10 sah
mes à l'indivis dans un immeuble sis 
à Alexandrie, ruelle Chazli No. 2, de 63 
p.c. 44, limités: Sud, Ahmed El Yassa
gui; Nord, ruelle Zawiet El Set Naima · 
Est, haret El Chazli; Oues t, Khalifa Ras~ 
lan. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais . 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
153-A-336 1. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Oscar Pattonico 

fils de Domenico, de Fortnnato, ci~ 
toyen italien, élisant domicile à Alexan
drie en l'étude de Mes A. Tadros et A. 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abclalla ?vlah
~oucl Ahmed, fils de Mahmoud, petit
fils de Ahmecl, propriétaire, local, do
micilié à Alexandrie, rue Emir El Bahr 
No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal du 29 Oc
tobre 1936, huissier A. Mieli , transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Novembre 
1936 No. 4427. 

Objet de la vente: lot unique. 
. u.n~ quote-part de 12 kirats sur 24 par 
mdivis dans une maison d'habitation si 
se à Alexandrie, rue Amir El Bahr No. 
3 tanzim, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, avec le terrain sur 
lequel elle est élevée de la superficie cie 
417 p.c., la elite maison composée d'un 
rez-de-chaussée comprenant des maga
sins, un appartement et un jardin, et de 
deux étages supérieurs formant chacun 
deux appartements, le tout limité com
me suit: Nord, sur 12 m. par la proprié
té Angelo: Sncl, sur 9 m. 65/00 par la rue 
Amir El Bahr où se trouve une porte 
d'entrée pour l'appartement du rez-de
chaussée; Est, sur 21 m. 70/00 par une 
rueJle de 4 m. de largeur sans nom où 
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se trouve la porte d'entrée de la maison 
et du jardin; Ouest, sur 21 m. 70/00, ac
tuellement par la propriété cles Hoirs 
Hussein Eid. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
215-A-355. A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Dott. Prof. Giovanni 

Servilii, ès qualité de Syndic de l'union 
des créanciers de la faillite Abdel Ha
mid Hassan El Sanderissi, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre la dite faillite. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 kirats et 16 sahmes par indivis sur 

24 kirats dans le terrain et la maison 
de la superficie de 173 p.c-, sis à Ale
xandrie, ki sm El Manchieh, Gouverno
rat d 'Alexandrie, rue Warchet El Toub
ghia No. 46, et rue Sidi El Gueddaoui 
No. 39, limités: Nord, rue Sidi El Ghed
daoui; Ouest, Ibrahim Effendi Youssef; 
Sud, rue Warchet El Toubghia; EsL 
Wakf Soleiman El Dakhakhni. 

2me lot. 
2 kirats et 10 sahmes par indivis sur 

24 kirats dans un immeuble sis à Ale
xandrie, ruelle Chazli No. 2 tanzim. 
kism El Manchia, Gouvernorat d'A l e~ 
xandrie, d 'une superficie de 63 p.c. 44, 
limités: Sud, Ahmed El Yassagui; Nord, 
ruelle Zawiet Set Naima; Est, ruelle El 
Chazli; Ouest, Khalifa Raslan. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 24 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 27 i\1ai HJ38. 

Pour le poursuivant, 
134-A-337 I. E. Hazan, avocat. 

Da.te: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Luigia Bel

tram Gorian, sujette itali enne, demeu-· 
ran t au Caire, e t de M. le Greffier en 
Chef près le Tribunal Mixte du Cai re, 
èsq. de préposé à la Caisse des Fond:; 
Judiciaires, électivement domiciliés au 
cabinet de Me 1. Rossicci, avocate, nom
mée par la Commission de l'Assis tance 
Judi ciaire suivant décision du 3 Juillet 
1935, No. 280/60e A.J., et à Alexandrie 
en celui de Me Maurice Aboulafia, avo
cat à la Cour. 

Contre la Dame Zeinab Fahmy, fill e 
de Fahmy, épouse de Hassan Hamdi, 
propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Alexandrie, Ramleh, No. 42, rue 
Chaaraoui, station Laurens et actuelle
m ent au Caire, rue El Guiza No. 79. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
dressé par mini.stère de l'huissier Jean 
Klun, en date du 11 Août 1936, dénoncé 
les 22 Août 1936, huissier Sabethai, et 
31 Août 1936, huissier Rochiccioli, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
le 10 Septembre 1936 sub No. 1716 Bé
héra. 

Objet de la vente: 234 feddans, 8 ki
rats et 17 sahmes sis à Besentaway, 
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JVIarkaz Abou I-Iommos, Moudirieh de 
Béhéra, divisés comme suit: 

H kirats e t 16 sahmes par indivis 
dans :2 feddans, 5 kirats et 9 sahmes 
au hod El Tawila No. 6, p arcelle No. 25. 

1 feddan, 9 kira.ts et 18 sahmes au hod 
El Sibakh No. 16, 2me section, faisant 
par ti e de la parcelle No. 75 bis. 

JG feddans, 5 kirats et 8 sahmes par 
indivis dans 37 feddans et 19 kirats au 
hoc! El Rimai No. 1, 2me section, fai
sant partie de la parcelle No. 83. 

'1o Ieddans au hod El Rimai No. i, ire 
sect ion, fai sant partie des parcelles Nos. 
50, 51 et 53. 

67 feddans au hod El I-timal No. i, ire 
section, fai sant partie des parcelles Nos. 
M ct 53. 

Y1 feddans, i5 kirats et i 2 sahmes au 
hoc! El Sebakh No. i6, 2me section, fai
sant partie de la parcelle No. 75 bis. 

1.0 feddans, 13 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sebakh No. 16, 2me section, fa i
sant. partie de la parcelle No. 75. 

7 feddans et 12 kirats a u hod El Sab
bakh !'\o. i6, 3me section, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

1 fcddan, 10 kirats et 7 sahmes par 
indivis dans 3 feddans, 12 kirats et 16 
sal1mes au hod El Sebbakh No. i 6, 2me 
section, faisant partie de la parcelle No. 
75 bi s. 

Le tout tel qu 'il se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles qui par natu
re ou par destination en dépendent, et 
les augmentations, améliorations et ac
croi~scments qui pDurraient y être faits . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' lise à prix: L.E. 7000 outre les frab. 
,\Jexandrie, le 27 Mai 1938. 

21:2-A-352 Maurice Aboulafia, avocat. 

Hale: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Assaad Ibrahim 

Bugh da di, fils de Ibrahim Assaad, petit-
fil ,: ete Assaad Boghdadi, propriétaire, 
~ttJ t: l local, domicilié à Alexandrie, rue 
Ll ttitguis Tawil No. 1. 

A l'en:coe~tre de la Dam e Mabrouka 
I~ mail El Agrab, fille de Ismail, de Sa
lelt El Agrab, propriétaire, suj ette lo
cale, domici liée à Mehallet Farnawa, dis
trict de Choubrakhit (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière de l'huissier J. E. Hailpern, 
du H Mars 1935, dénoncée le 23 Mars 
1D30 cL tra nscrite le 3 Avril 1935 sub 
l'io. QUO. 

OIJje.t de la ve:nte: 
1er lot. 

l3icns appartenant à la Dame Mabrou
ka Ismai l El Agrab. 

::! lcddans, 13 kirats eL 19 sahmes de 
terrains sis au village de Mehallet F ar
nawa, district de Chebrekhit (Béhéra), 
divisés en trois parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans, 1.9 kirats et 10 sahmes 
au lJOd R ezka El Khodeiri No. 2, indi
vi s dans la parcelle No. 287 de la super
fir.:ic de 3 feddans, 7 kirats et 6 sah
mes. 

2. ) l feddan et 18 kirats aux mêmes 
hod et. numéro, faisant partie des par
celle::: Nos. 146 et 147. 

3.) i feddan et 9 sahmes au hod Wagh 
El Balad, kism sani No. 3, indivis dans 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la parcelle No. 376 de la superficie de 
!1 feddans, 2i kirats et 16 s'ahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Mai 1.938. 

Pour le poursuivant, 
21.4-A-354 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requôte de la Dame Clotilde Ar

ghiridi s, rentière, italienne, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre Me Abdalla Ibrahim El Dib, 
avocat, local, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Novembre i937, huis
sier Is. Scialom, transcrit le i 5 Décem
bre 1937 s ub No . 11110. 

Objet de la vente: 
1.0 feddan s et 5 sahmes sis au village 

d 'Ebtouk, district de Chebrekhit (Béhé
ra), désignés comme suit: 

1.) 3 feddans, 3 kirats et 19 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 67, au 
hod Ebtouk No. 1, kism awal, autrefois 
appelé hod El Charara. 

2.) 3 feddans, 3 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No . 1.4, au hod Ebtouk No. 1, 
kism tani, autrefoi s appelé hod El Hekr. 

3. ) 3 feddan s, 1.5 kirats et 5 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 75, au 
hod Ebtouk No. i, k ism tani, autrefois 
appelé hod El Toulaniyah. 

Les dits bi en s sont inscrits à la :Mou
diri eh de la m anière suivante : 

3 fedclan s, '1 kirats et G sahmes au hocl 
El Ebtouk No. i, ki sm tani, parcelles 
(partie) Nos. Hi ct 75 a u n om de Ab
dalla Eff. Ibra him l\fabrouk El Dib, 
moukallafa No. 233, gar id a 21.6, année 
i9:35. 

6 fedclan s, Hl kira ts e l 23 sahmes dont 
3 feddans, 3 brats e t iD sahmcs a u hod 
Ebtouk No. i , kism aw éd, partie parcel
le No . G7 c L 3 feddans, 16 kirats et 4 
sahmcs au hod ]<;b touk No. 1, kism tani , 
partie pa rce lles Nos. Hi e L 73, sont ins
crits a u nom de Abdallah Eff. Ibrahim, 
avocat, moukall afa No. 23'1, garida 2i7, 
année 1933. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
223-A-363 N. Galiounghi, avocat. 

Date : Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de l 'Alexandria Commer

cial Cy, société anonyme égyptienne, de 
siège à Alexandrie, rue Stamboul, No. 
9, poursuites et diligences de M. Os
wald J . Finney, Prés ident de son Con
seil d'Administration, e t y électivement 
en l'étude de Mes Maurice Aboulafia et 
G. N. Pilavachi, avoca ts à la Cour. 

Contre Tewfik Hassan El Samouli, 
fils de feu Hassan El Samouli, de feu 
Aly, négociant, suje L local, né eL domi
cilié à Mehallet Zayat, Markaz Sama
noud (Gharbieh). 

En vm:tu d'un procès-verbal de saisie 
dressé par minis tère de l'huissier E. 
Collin, le 22 Février 1932, dénoncé le 
3 Mars 1932, huissier N. Chamas, le tout 
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transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 15 
Mars 1932 sub No. 1642. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 8 kirais et 15 sahmes de 

terrains sis à Mehallet Zayed et Man
chat El Nazif, Markaz El Mehalla El 
Kobra (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Magoulia No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 73. 

Cette superficie est indivise dans i 
feddan, 22 kirats et 8 sahmes. 

2.) 7 kirats et 15 sahmes au même 
hod, par indivis dans 8 kirats et 1 sah
me, faisant partie de la parcelle No. 96. 

3.) 1 feddan et 20 kirats au même hod, 
par indivis dans 1 feddan, 21 kirats et 
5 sahmes, fais·ant partie de la parcelle 
No. 69. 

l1. ) 4 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 106. 

5.) 1 feddan, 5 kirats et 9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 107. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec les ac
cessoires qui en dépendent, ainsi que 
toutes augmentations ou améliorations 
qui pourraient y être apportées, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis;e à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

2H-A-35i Avocats. 

Dale : Mercr edi 22 Juin i938. 
A la requête de Me Antoine de Zo

gh eb, avocat à la Cour, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, i rue Fouad 1er. 

Contre: 
1.) Cheikh Abdel i\Ieg uid El Gamma!, 

fil s de Omar, pe lit-fil s de l\'Ioham ed El 
Gamma!. 

2.) Mohamed Mahmoud Youssef El 
Gammal, fils de Mahmoud, de Youssef 
El Gamma!. 

Tous deux propriétaires, égyptien s, 
domiciliés à Ezbet El i\.fala\veh, dépen
dant de Ezab E l Wald, district de Foua 
(Gharbieh). 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1934, huissier 
Klun, transcrit le 17 Août 193!1, No. 2602. 

Objet de la vente: en 12 lots, les iO 
premiers appartenant au premier et les 
2 derniers au second, le tout sis au vil
lage de Ezab El vVakf Kibli, Markàz 
Foua (Gharb ieh). 

1er lot: omissis. 
2me lot. 

2 fedd an s, i kirat et 16 sahmes par in
divis dans 4 feddans, 3 kirats et 8 sah
mes au hod El Bassarat No. 24, fai sant 
partie des parcelles Nos. 28 et 29. 

3me lot. 
1. 2 kirats par indivis dans 2 feddans, 

au hod F:l Malaweh El Bahari No. 22, 
kism awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 1.3. 

ltme lot: omissis. 
5me lot. 

10 kirats e t 21 sahmes par indivis 
dans J feddan, 1.3 k1rats et 18 sahmes 
au hod El l'vialaweh El Bahari No. 22, 
kism awal, faisant parlie des parcelles 
Nos. 1.0 et ii. 



14 

6me lot: omissis. 
7me lot. 

2 feddans et 18 kirats par indivis dans 
5 feddans et 12 kirats au hod El Bassarat 
No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

8me lot: omissis. 
9me lot. 

2 feddans et 6 kirats par indivis dans 
7 feddans et 12 kirats au hod El Bassa
rat No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 12. 

10me lot: omissis. 
Hme lot. 

3 feddans de terrains de culture au 
hod El Roumanieh No. 20, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

12me lot. 
Une parcelle de terrain de la sup~rfi

cie de 150 m2 ensemble avec la maison 
y élevée, composée d'un seul rez-de~ 
chaussée, au hod E1 M;alaweh E~ Bahan 
No. 22, kism awal, .faisant partie de la 
parcelle No. 15. . 

Tels que les dits biens se poursl:liVen~ 
et comportent, sans aucune exceptiOn m 
réserve. h . 

Pour les limites consulter le Ca Ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 16 pour le 5me lot. 
L.E. 104 pour le 7me lot. 
L.E. 88 pour le 9me lot. 
L.E. 120 pour le Hme lot. 
L.E. 160 pour le 12me lot. 
Outre 1es frais. 

Pour le requérant, 
221-A-361 G. Maksud Bey, avocat. 

Date: !viercredi 22 Juin 1938. . 
A la requête de _la Dame Ç?~a? MI

ch aca, rentière, h ellene, domiciliee a Ale
xandrie. 

Contre les Hoirs de fe u Moursi Aly El 
Meligui, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Khadra Om Ah-
med. 

Ses enfants : 
2.) Ahmed Moursi Aly El ivl~ligui, 
3.) Zakia :VIoursi Aly El Meli~·m, _ 
4. ) Amina Moursi Aly E~ Meli~·m,_ 
5.1 Nafissa Moursi Aly bl Meligm, 
6. ) Sayeda l'vloursi Aly El Melig~.ü ... 
Tous propriétaires, locaux, domicilies 

à Alexandrie. 
"En vertu d ' un procès-verbal de sa i ~ i e 

immobilière du '1 Décembre 1933, hUis
sier Hassan, transcrit le 21 Décembre 
1933 sub No. 6010. 

Objet de la vente: 
12 kirats indivis dans une parcelle de 

terrain de 156 1/3 p.c., s ise à Alexan
drie, ki sm Karmous, chiakhet N oubar 
Pacha Gouvernorat d'Alexandrie, avec 
les c~nstructions y élevées consistant 
en un rez-de-chaussée et 2 étages supé
rieurs ainsi qu'un 3me étage composé 
de '1 chambres, le dit immeuble porte 
le No. 13 de la rue El Mazarik No. 96, 
garicla No. 80, volume 1, ins~rit .au nom 
des Sieurs Moursi Ali El Mellgm et Mos
tafa Mohamed El Bar, chiakhet Abou 
Chahba, rue El Koleib, le tout limité: 
Nord sur 11 m. par le restant elu lot 
prop~iété de Chalabia Bent Checlicl et 
Mohamed Mohamed Aly; Sud, sur 11 
m. par la rue El Mazarik où il y a deux 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

portes et une boutique; Est, sur 8 m. 
par le lot No. 53, propriété de Hag Mah
moud Serag; Ouest, sur s. m. pa~ une 
ruelle de 6 m. de la.rgeur denommee rue 
El Koleib. . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
2'24-A-364 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de l'Alexandria Com

m ercial Cy, société anC!nyme égyptien
ne, de siège à Alexand~Ie, rue Stamboul 
No. 9, poursuites et diligences de M. Os
wald J. Finney, Président de son Con
seil d 'Administration, et y électivement 
en l'étude de Mes Maurice Aboulafia et 
G. N. Pilavachi, avocats à la Cour. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Mogh?-zi Salem 

Moghazi, fils de Salem Ghoneim, de feu 
Ghoneim n égociant, SUJ et loca l, domi
cilié à Kom El Tawil, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), à savoir: 

A. - Fatma Ibrahim Hassan, sa veu
ve. 

B. - Les Hoirs de feu Aly Salel!l ~o
ghazi, décédé en cours ~·e.xpropnatwn, 
celui-ci tant en sa qualite personnelle 
comme débiteur qu'en sa qualité d'héri
tier du susnommé, à savoir: 

a) Dame Hanem Ibrahim Hassan, sa 
veuve fille d 'Ibrahim Hassan Hammad, 
èsn. ~t èsq. de tutrice légal~ de ses en
fants mineurs Abclel Monenn et Abdel 
La tif; 

b) Salem Moghazi, fils de feu Al y, son 
fils majeur; 

c) Ahmed Moghazi, fils de feu Aly, 
son fil s majeur; 

cl) Fatma Moghazi, fille de feu Aly, sa 
fille, épouse du Cheikh Abdel Salam El 
Chaman houri. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Mehalla El Kébir, sauf la der
nière qui est domiciliée .à Kom El. Ta
wil, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

2.) La Dame Neema Mohamed El M~
o·hazi fille de Mohamed El Moghazi, 
?ils de Mohamecl, propriétaire, locale, 
n ée et domiciliée à Kom El Tawil, Mar
kaz Kafr E:l Cheikh (Gharbieh). 

3.) Le Sieur Abclel Wahab Ibrahim 
Hassan fils d'Ibrahim Hassan, de feu 
Hassan: négociant, sujet local, n é et do
micilié à Biala, Markaz 'l'alkha (Ghar-
bieh). . 

En vertu de deux proces-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 4 Août 
1932 huissier A. Mieli , dénoncé aux clé
bite~rs le 20 Août 1932, huissier V. 
Giusti et le 2me du 11 Août 1932, hui s
sier l\1essiha Attalla, dénoncé au Sieur 
Abdel Wahab Ibrahim Hassan, le 211 

Août 1932 hui ssier Victor Chaker. 
Les dit~ procès-ver~aux de sais~es 

immobilières et exploits de dénonCia
tion susénoncés ont été transcrits au 
Bureau dés Hypothèques du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie le 1er Septembre 
1932 sub No. 4936 et au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 6 Septembre 1932 sub No. 1878 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

15 fedclans, 7 kirats et 17 sahmes si.s 
à Kom El Tawil et Kafr El Gharbi, 

27/28 Mai 1938. 

Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), ~i
visés comme suit, suivant les énoncia
tions du bordereau d 'inscription: 

Propriété du Sieur Aly Salem El Mo
ghazi. 

1 feddan et 21 kirats sis au village de 
Kom El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod El CheiJ-h Sayed El 
Moughazi No. 31, lot No. 2o. _ 

Propriété du Sieur Moghazi Salem El 
Moghazi. _ . . ,, 

a) 20 kirats et 4 sahmes SIS a Kom la
wil, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
au hocl El Nichwa No. 30, lot 81. 

b) 4 ki rats et 12 sahmes s_is à Kom 
El 'l'awil, Markaz J\afr El Cheikh (Ghar
bieh), au hocl El Nichwa Nf?· 30, lot, 28. 

c) 1 kirat et 13 sahmes SIS au meme 
village de Kom E~ Tawil, Markaz I~afr 
El Cheikh (Gharbwh), au hocl El Nlch
wa No. 30, par indivis dans 1 fedclan et 
12 kirats, parcelle No. 26. 

Propriété de la Dame Neema Moha
med El Moghazi. 

a) 9 feddans et 16 kirats sis à Kafr 
El Gharby, Markaz Kafr El Cheikh, au 
hod Khadrawaya El Baharay No. 13, lot 
No. 5. 

b ) 2 kirats sis à Kom E:J Tawil, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod 
El Nichwa No. 30, lot 7 4. 

c) 2 fedclans, 14 kirats et 12 sahmes 
sis à Kom El Tawil, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hocl El Nichwa 
No. 30, lot 85. 

2me lot. 
Immeubles appartenant à la Dame 

Neema Mohamecl El Moughazi. 
Un terrain sis à Kom El Tawil, Tvlar

kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au hod 
Dayer El Nahia No. 37, fai:oa_nt par~~ 
du lot No. 13, de la superfiCie de 3o2 
m2, avec la maison y élevée,_ d 'un étage, 
comprenant 8 chambres bâties en pier
res rouges. 

3me lot. 
Propriété elu Sieur Abclel vVahab 

Ibrahim Hassan. . 
:L feddan et 4 kira l3 s is à Nahiet Bmla, 

Markaz Talkha (Gharbieh), au _llod 
Youssef No. 163, kism awal, fa1sant 
partie de la parcelle No. 6. . 

Suivant l' état actuel des lieux, lrs 
biens ci-dessus sont décrits comme 
suit: 

1er lot. 
15 feddans, 6 kirals et J2 sahmes sis 

à Kom El Tawil et Kafr El Gharbi, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) Biens appartenant au. Sieur Aly 
Salem Ghoneim El Moghaz1. 

1 feddan et 21 kirats sis à Nahiet 
Kom El Tawil Marlmz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au' hocl El Cheikh _El Sayed 
Moghazi No. 31, parcelle No: 2o. . 

Les dits biens sont inscnts au tel\.llf 
de Aly Salem El Moghazi, moukallafa 
No. 821., année 1936. . 

2.) Bien s appartenant au Sieur Mo-
ghazi Salem Ghoneim. . 

1 feddan et 1 kirat sis à Nah1et Kom 
El Tawil Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), di~isés comme suit: 

1.) 18 kirats et 23 sahmes au hod El 
Nachoua No. 30, parcelle No. 81. , 

2.) 4 kirats et 12 sahmes au meme 
hod No. 30, parcelle No. 28. 



27/28 Mai 1938. 

3.) 1 kirat et 13 sahmes au même hod 
No. 30, par indivis dans 1 feddan et 12 
kirats, parcelle No. 26. 

Ces biens sont inscrits au teklif du 
susnommé, moukallafa No 1276. 

3.) Biens appartenant à la Dame Nee
ma Mohamed El Moghazi. 

12 feddans, 8 kirats et 12 sahmes sis 
à Nahiet Kom El Tawil et Kafr El Ghar
bi , Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), divi
sés comme suit: 

1.) 9 feddans et 16 kirats sis à Zimam 
Kafr El Gharbi, au hod El Khadraouia 
El Bahari No. 13, parcelle No. 5. 

2.) 2 kirats à Zimam Kom El Tawil, 
au hod El Nachoua No. 30, parcelle 
No. 74. 

3.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
à Zimam Kom El 'l'awil, au m êm e hod 
El Nachou No. 30, parcelle No. 85. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Neema 

El Moghazi. 
Un immeuble sis à Kom El Tawil, 

Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), d'u
ne superficie de 254 m2 62, composé 
d'un seul étage, construit en briques 
rouges, au hod Dayer El Nahia No. 37, 
partie parcelle No. 13. 

3me lot. 
Biens appartenanL au Sieur Abdel 

Wahab Ibrahim Hassan. 
J feddan et !1 kirats sis à Zimam Bia

la, Markaz 'l'alkha (Gharbieh ), au hod 
Youssef No. 163, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

N.B. - Ces biens étaient inscriLs au 
teklif de Abdel Wahab Ibrahim Hassan 
moukallafa 1723 suivant état délivré en 
Octobre 1936, duquel il résulte que ces 
biens ont été vendus à la Dame Gulis
tan Ahmed Salem Saafan, à con curren
ce de 23 kir., et à la Dame Adila Hassan 
Mohamed Hamad, à concurrence de 5 
kir., en vertu d 'un acte sou s seing privé 
transcrit le 6 Août 1935, No. 1742. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les augmen
ta lions qui pourraient y être apportées, 
lc:ls crue moteur etc ., sans aucune ex
c:r·p lion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.K 100 pour le 2me lot. 
L.R 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
.\l exandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

210-A-350 Avocats. 

Hate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Adriano Sta

gni, fi ls de feu Luigi, de feu Giovanni, 
]H'Opriétaire, italien, domi cilié à Alexan
drie, au Wardian (Mex). 

Au pt·éjudice des Sieurs Wadih 
Choueri, Elias Choueri et Nicolas 
Choueri, tous trois fils de feu Dimitri, 
de feu Constantin, commerçants, égyp
ti ens, domiciliés à Alexandrie, rue Ta
nis No. 19. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Septembre 1937, 
huissier Heffès, transcrit avec sa dénon
ciation le 17 Octobre 1937 sub No. 3651 
(Alexandrie). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Ramleh, station lbra

himieh et Camp de César, banlieue d'A
lexandrie, kism Moharrem-Bey, chia
khet El lbrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club et Hadara Bahari, Gou
vernorat d 'Alexandrie, rues de la Cor
niche, Tanis et F arah, d'une superficie 
effective de 2140 p.c., m ais suivant les 
titres de 2001 p.c. , formant les lots Nos. 
37 et 39 du plan de l'ingénieur Paul 
Pastoret déposé au Greffe du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Novembre 1928, 
No. 1893, avec trois m aisons de rapport 
élevées sur le dit terrain , décrites com
me suit: 

La ire maison de rapport, No. 19 tan
zim, rue Tanis, enregistrée à la Mu
nicipalité sub No. 1071, garida No. 71, 
tome 6, au nom de Choueri Frères, an
née 1934, kism Moharrem-Bey, occupe 
la partie Sud du terrain et couvre une 
surface de 400 m2. 

E:Ue comprend un sous-sol partiel, un 
rez-de-chaussée, trois étages supérieurs 
et un étage de buanderies et de sé
choirs. 

La 2me maison sans numéro de tan
zim, sur la rue de la Corniche, enregis
trée à la Municipalité sub No. 1072, ga
rida No. 72, tome 6, au nom de Ghoueri 
Frères, année Hl34, kism Moharrem
Bey, occupe l'angle Nord-Ouest du ter
r ain et couvre une superficie de 240 m2. 

Elle comprend un sous-sol partiel du 
cûté Nord, à usage d'appartement, et un 
rez-de-chaussëe composé de deux ap
pnrternents. 

La 3me maison sur la rue de la Cor
niche, san s numero de tanzim, enregis
trée à la Municipalité sub No. 1073, ga
rida 73, tome 6, au nom de Choueri Frè
res, année 1934, kism Moharrem-Bey, 
couvre une superficie de 240 m2. 

Elle comprend un rez-de-chaussée sur 
sous-sol. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination ainsi que toutes amé
liorations et constructions qui pourront 
y être apportées et ce sans aucune ex
ception ni réserve quelconque. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
25'!-A-366 Pierre Bacos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant siège à Chibin El Ka
n ater. 

Contre le Sieur Ahmed Effendi Fawzi 
El Beclewi, demeurant à Mit Kenana, 
Markaz Toukh (Galioubieh ), débiteur 
saisi. 

Et contre la Dame Zenab lsmail Has
sanein, demeurant à Mit Kenana, tierce 
détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Mai 1936, transcrit le 6 Juin 1936 
sub No. 3574 (Galioubieh). 

15 

Objet de la vente: 
3me lot elu Cahier des Charges modifié 

suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
1578 m2 70 cm. à prendre par indivis 

dans 2279 m2 avec les constructions y 
élevées, sis au village de Mit Kenana 
Wa Kafr Shouman, Markaz Toukh (Ga
lioubieh), au hod Dayer El Nahia No. 24, 
parcelle No. 19 S. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour la requérante, 

173-C-843. A. Sacopoulo, avocat. 

Date : ~amedi 18 J uin 193K 
A la requête de: 
1.) La Dame Faricla Khouri, 
2.) La Dlle Lily Khouri, cessionnaires 

du Sieur Ugo Yanni et subrogées à ses 
droits et poursuites, toutes deux pro
priétaires, sujettes égyp tiennes, demeu
rant au Caire, rue Maghrabi No. 28 et y 
élisant domicile au cabinet de Me Jo
seph Guiha, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Nessim Behar, fils de feu 

Raphaël, fils de feu Menahem, proprié
taire, sujet espagnol, demeurant au Cai
re, mielan Halim Pacha No. 2, débiteur 
exproprié. 

E t contre: 
2.) Le Sieur Vittorio Behar, fils de 

Nessim, de feu Raphaël, commerçant, 
tiers détente ur. 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1936, huissier M. 
Bahgat, transcrit le !1 Juin 1936, No. 
3972 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis dans les biens 

ci -a près, sa voir : 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, midan Halim Pacha, 
dit aussi midan El Cherka ou midan de 
la Société Belge, Nos. 2, 2 a, 2 b et rue 
Halim Pacha, et plus exactement à l'in
tersection de la rue Halim et de 3 rues 
fermées, non dénommées, quartier et 
section de l'Ezbékieh, moukallafa Nos. 
4/24, 4/25 et 4/26. 

Le terrain a une superficie de 3078 
m2 60 cm., dont 3013 m2 couverts par 
les constructions suivan tes: 

1.) Du côté Ouest, 639 m2 construits 
et comprenant un rez-de-chaussée com
posé d'un grand restaurant avec cuisi
ne et dépendances et divers magasins 
donnant à l'Ouest et au Nord. La partie 
occupée par le restaurant El Hati est 
surélevée d'un premier étage, cette par
tie a une superficie de 272 m2. Ce pre
mier étage comprend une grande salle 
divisée en salons particuliers pour les 
nationaux avec leur harem. 

2.) Au centre, 1482 m2 entièrement 
couverts par les constructions d'une sal
le de spectacles, occupée actuellement 
par le Cinéma Métropole, dont le pour
tour, en maçonnerie, formant magasin, 
entrée du cinéma e t sorties de secours, 
une charpente métallique supportant la 
couverture de la salle du cinéma, en tô
le ondulée. Cette salle est aménagée 
pour places en parterre, en gradins, fau
teuils de balcon et en loges. Diverses 
dépendances, W.C. pour dames et hom
mes, bars, dépôts, bureau, gui chets. 
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3.) Du côté Est, 872 m2 couver ls par 
les constructions d 'un rez-de-chaussée, 
surélevé d 'un étage sur une superfi cie 
de 783 m2, le r ez-de-chaussée comprc
nan~ une grande brasserie dite Brasse
rie Globe, avec dépendances, un café à 
l'angle Sud-Es t et des magasins, le p re
mier étage comprenant plusieurs gran
des pièces servant de salle de b illard, 
bar avec dépendances, et 3 pièces d 'h a
bitation e t un bureau. 

L'immeuble dan s son ensemble est li
mité : Nord, rue privée san s nom appar
tenant à la Société de l 'Ezbékieh, sépa
rant cet immeuble de la m aison le ttre 
B, appartenant à la Société et propriété 
des Bains, cette rue est connue par mi
dan Halim, long. 84 m. 10; Est, mielan 
Halim, appartenant à la Société, com
m ençant du Nord au Sud sur 11 m. 63, 
puis vers l'Es t, long. 3 m. 110, puis vers 
l e Sud, long. 14 m. 30, puis vers l'Ou
est, long. 3 m. 50, puis vers le Sud, 11 
m. 30, total de la limite 41! m. 15 ; Sud, 
rue privée, actu ellement corinue par mi
dan I-Ialim, apparten ant à la Société, sé
para nt ce t immeuble de la mai son let
tre A, à la Dam e Zeinab El F a-vvdieh et 
la maison lettre F appartenant à la So
ciété et louée aux Etablissements Cicu
r el, long. 84 m. 70 ; Ou es t, rue privée, 
actuellement connue par mielan I-Ialim, 
appartenant à la Société, conduisant aux 
rues Fouad El Aviral et Elfi Bey, sépa
rant des immeubles de Aziz Bahari , 
Spetz eropo ulo et Tew fik Bey Khalil , 
connu s par lettres «V» et «JI» du lo
tissement de la Société, long. 3'± m. 53. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni rése rve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les am éliorations, aug
mentations ct accro i:::scm ents qu e le dé-
biteur pourrait y faire. -

\lise à pri:x : LE. 20000 ou tre les frais. 
Pour :cs poursuiYantes, 

208-C-830 .J né cpr Gu i ha , a voca l. 

Uale: Samedi 18 J uin 1938. 
A la requête d tt Sieur P . Lcbourdiec, 

professe ur, fra 11 ç·a is, dcmem·anl. au 
Ca ire ct Y (:lce li vcrnelll domie ili (· en 
l 'é lu de de~ :\'Iallru A . U. VcrgOJ10ulo, 
avoca L ;\ la Cou r. 

Au préjudice dn Siem Abclel Latif Ah
m erl Osma n. suj c:L 6g·\]1l ien, dem eu
rant. it Lou xor. 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobilière du lt Mai HJ33, dénoncé 
le 1?> .Jtlin HJ35. lranscr iL k 27 .Juin 1!)35 
sub l\o. 595 Izéna. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moiti é ü prendre l)éll' indivi s dans 

les bien s suivan ts : 
1. ) 192 m2 55 sis à Louxor, Mar

kaz Louxor (Kéna), à la rue Aboul Hol 
\'o. 37. Gard. l'<o. 20, l imi tés: Nord, 
propriMé d'Ibrahim Moustara. su r 12 
m . 75 bri sés et harr. t sur 15 m. 60; 
Sucl. l1arel sur 12 m. 30: Oues t, pro
r,ric~ l ô lsm a il d 'après lrs témoin s Is
mail Abdel Fattah su r 15 m. 't5. 

Sur cette parcelle de terrain il exis
te un e cons truc tion c:n briques rouges, 
compos(!(: rl'un rr>z-cle-chau ssée, un 
mR p-rrs in à 2 portes, 2 portes cl'entrc'-e 
~' l'Est e t au Su cl, un i er étage et i ar
parlement à la terrasse. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) 88 m2 68 cm . au mème village 
de Louxor, ?\Ia rka.z Louxor ([\ én a), à. la 
rue Aboul I-Iol No. 37, Gard. No. 8, limi
tés : Nord, en partie rue et en partie pro
priété Hoirs Baclir Hazman ( r ec la J( oz
man ) sur i 2 m. 70: Est, l'<a feh Sal,ar 
(r ecta Bakr ) et comprenant . :Cl li g n l's 
horizontal es, la ire du :\iorcl au Su rl 
sur 3 m. puis vers l'Ouest su r 5 m.. 90 
puis vers le Sud sur 8 m . 30 dont le to
tal es t de 17 m. 20: Sucl, haret snr 5 
m. 30; Ouest, h ar et sur H m. 90. 

Sur cette parcelle de terrain il ex is
te une construction en briques cru es 
et rouges, corn posée cl 'un r ez·-de-ch a u s
sée, d'un magasin , un in· ôlag•• (•[ ·1 
appartem ent à la terrasse . 

Tel que le tout se poursuit e l se com
porte avec tous les accessoires el cl(·
penclances gén éralement rru elcon qu es, 
rien exclu ni exceptf'. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais . 
Pour le noursuivant. 

A. D. Vergopoulo. 
175-C-8't5. Avocat ù la Cou r. 

Date: Samedi :L8 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs Elie Mid1el 

Tou eni. 
Au préjudice de la Dam e Sayeda lVlan

naa Gaclalla & Ct. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

transcrit le !1 Avril i936, No. 2460 (Caire) . 
Objet de la vente: en deux lots . 

1er lot. 
Un terrain avec les con struction s y 

élevées, d'une su perficie de 1620 m2 30 
cm ., sis au Caire, rue R eine Nazli No. 87. 

2me lot. 
Le :L/3 d' un terrain avec les con stru c

tion s y élevées, sis au Caire, à. Helmia 
El-Guédicla, rue Mostafa Riad Pacha No . 
10, d 'un e superficie de lt38 m2. 

Pour les limites con sulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9000 pour J c 1er lo l. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour les poursui van Ls, 
Théodore c t Gabriel Haclclarl, 

2'±9-DC-216. Avocats. 

SlJH. FOLLE ENCHERE.. 

Uate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienn e, ayant siège à Alexandrie et 
siège au Caire, pour laquelle agit le Gr. 
Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Président 
de son Conseil d'Administration, élisant 
domicile au Caire en l'étude de Maîtres 
Moï se Abner et Gaston Naggar, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Ahmed Haroun, fils de Ahmed Haroun, 
fil s de Hassan Ahmecl, propriétaire, su
jet égyptien, domicilié à Ubbar El Milk, 
district d'Akhmin (Guergua). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 30 Décembre 
1931 et 13 Juillet 1932, dûment trans
crits avec leur dénonciation au Bureau 
des Hypothèques près le Tribunal Mixte 
au Caire, respectivement le i8 Janvier 
i932 sub No. 72 Guergueh et le 3 Août 
1932 sub No. 939 Guergueh. 

27/28 Mai Hl:38. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

1 Jecldan, H kirats et /1 sahmcs de ter
rains sis au village de Ubbar El Milk, 
dis trict cl'Akhmim (Guergua), divisés en 
quatre parcelles comme suit : 

1.) 4 kirats au hod El Harga No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 14, par in
divis clans 3 fecldans, 21 kira ts et 8 sah
mes. 

2.) 3 kirats au hocl El Berka El Gharbi 
No . ft , fai sant partie d e la parce lle So . 
7. 

La dite quantité est indivise dans 4 
feddan s, i 8 kirats et 4 sahmes. 

3. ) i fe cl dan, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod E l Kassali El Gharbi No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 12. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans a u cune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
6 fecldans cle terrains sis au village de 

Neda, district d 'Akhmin (Guergueh ), di
vi sés en deux parcell es comme suit: 

1. ) J feclclan au hod El Kalamina El 
Bahari No. 26, parcelle No. 3'L 

2.) 5 feddan s par indivis clans 7 fecl
cla.n s, 6 kira.ts et 8 sahmes au hocl El 
Taalika El Kebli No. 31, parcelles l\'o~. 
16 e t 34. 

Tel que tont se poursuit et se compor
te avec tous les accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Les cljts bi en s avaient été exproprié~ 
au préjudice du Sieur Ahmecl Bey All
mccl Haroun et adjugés à l'audience cl r.;-; 
Criées du 30 Mai 1936 au Sieur IIarn
mam Mahmond Hammam Hamadi, J1ro
priétaire, égyptien, demeurant à 1\Ian
ehiet E l Bakri (Héliopoli s), rue Ewei ~~. 
No. 5, à. L.E. 49,500 m / m pour le 1er lot 
et L.E. i 53 pour le 2me lot, outre leé= 
frais . 

L· adjudicalion au ra lieu sur la nouvel-
le n'lise à pr ix de: 

L.E. 49,500 m /m pour le 1er lot. 
L.E. i 55 pour le 2me lot. 
On tre les frais. 

Pour la. poursuivante. 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

57 -C-791. A voca is. 

Date: Sam edi 18 Juin 1_938. 
A la requête des Hoirs de feu Nicol as 

Melachrino. 
An préjudice des Hoirs rt e la Dame Di

wan Bent Aly Nigm , demeurant à El 
Ehraz, Markaz Chibin El Kanatcr (Ga
lioubieh), débiteurs saisis. 

Et contre: 
1. ) Gad Effendi Fari.f Khalil Moha· 

med. 
2.) Akaber Mohamecl Mohamecl Khalil. 
Fols enchérisseurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Février i 935, transcrit le 1er Mars 
1935, No. i 587 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
D' après Je procès-verbal de saisie im

mobilière. 
5 fedd ans e t 20 sahmes de terrains de 

culture sis au village de El Ehraz, Mar· 
kaz Chibin El Kanater (Galioubieh). 



27/28 Mai 1938. 

D'après la désignation donnée par le 
Service elu cadas tre. 

4 feddans, 7 kira ts et 8 sahmes sis au 
YiJlage d 'El Ehraz, Markaz Chibin El 
J(ana ter, a ux hods Da_yer El Nahia No. 
9 et El Zein No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à prix: L.E. 450 outre les fr ais. 
Pour les poursuivants . 

174-C-844. A. Sacopoulo, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 23 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aristide Cara

messinis, !ils de feu Nicolas, propriétai
re, hellène, demeurant à Facous, agis
sant tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tuteur de son neveu mineur Ni
colas J. Caramessims, seul héritier de 
feu Jean N. Caramessinis. 

Contre le Sieur Mohamed Aly Maniaâ, 
fil s de Aly Maniaâ, propriétaire, sujet 
local, demeurant à El Hammadine, Mar
kaz Facous. 

En vertu d 'un pr.ocès-v.erbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1932, huissier 
G. Ackaoui, dûment dénoncée et trans
crite au Greffe d es Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 3 Juin 
1932 sub No. 1509. 

Objet de la vet11te: 
30 feddans, 12 kirats e t 10 sahmes de 

terrains labourables s is au village de 
Kahbouna wal Ham adin e, Marlwz F a
cous (Ch.), divisés en seize parcelles, 
dont: 

La ire de 15 feddan s, 17 kiraLs et 13 
sah mes au hoc! Wagh El Balad :\!o. 11, 
fai sant partie des parcelLes Nos. 2, 59, 
119 et 117. 

La 2me de 2 feddans, 1.9 kirats e t 5 
sahm es au m êm e hoc! No. 17, faisant 
partie des parcell es Nos. 2, 58 e t 59. 

La 3me de 9 ki rats et 23 sahmes au 
même hoc! No. 17, faisant par tie de la 
parcelle No. 57, indiv is dan s 1 fcdclan, 
15 kirats et 19 sahmes, l'habita tion va
gue cle l'ezbeh, indivis entre le débi teur 
et au tres. 

La '1me de 10 feddan s, 19 kirats e L 9 
sahmes au m ême hoc! No. 17, fai sant 
partie des parcelles Nos. 116 et .59. 

La 5me de 11 kirats e t 3 sahmes au 
même hoc! No. 17, fai sant partie de la 
parcelle No. 2, indivis dans 16 kirats e t 
12 sahmes, plantés comme jardin, indi
vis entre le ·débiteur e t autres. 

La 6me de 4. feddan s au m êm e ho cl 
No. 17, faisant partie des parcelles ~os . 
127 et 12~. 

La ?me de 7 kirats au mêms hoc! ;'-Jo. 
17, faisant partie des parcelles Nos. 136, 
142 et 143, indivi s dans 1 fedd an, 3 ki
rats et 19 sahmes. 

La 8me de 3 feddans, 1 kira t et 14 
sahmes au même hoc! No. 17, fai sant 
par tie des parcelles No s. 49, 44 e t 48. 

La 9me de 4 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 17, fa isant parti e des par
cell es Nos. 183 et 18ll, indivis dan s 18 
l<ira ts et 10 sahmes. 

La iüme de 19 kirats et 9 sahmes au 
même hoc! No. 17, faisant parti e des 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelles Nos. 202, 204 et 211, indivis 
dans 2 feddans, 21 kirats et 18 sah
mes. 

La 11me de 9 kirats et 16 sahmes au 
hoc! El Nakaâ i'\o. 16, faisant partie de 
la parcelle No. H, indivi s dans 26 fed
dan s, 19 ki ra ts et 22 sahmes. 

La 12me de 10 kirats e t 16 sahmes 
au hoc! No. 16, faisant partie de la par
cell e No. 32, indivis dans 2 feddans et 
16 kira ts. 

La 13me de 9 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes a u même hoc! No. 16, fai sant 
par ti e des parcelles Nos. It9, 50 et 55. 

La Hme de 6 kirat s au même hoc! No. 
16, fa.i sant partie de la parcelle No. 51. 

La 15me de 21 kira ts et 18 sahmes 
au m êm e hoc! No. 16, parcelle No. 52. 

L a 16me de 18 kira ts au hoc! Bahr 
Sou !tan No. 12, faisant partie des par
celles Nos. 30, 31 e t 32, indivis dans 1 
feddan et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou Les ses dépendances, ac
cessoires e t annexes, san s aucune ex
ception ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis e t N. Michalopoulo, 

19-M-594 Avocats. 

Date: Jeudi 23 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale S. 

s. Sednaoui Co Ltd., société mixte, 
ayant s iège au Caire, place Khazindar. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Hamouda Mahgoub, fils de Mah

goub, pri s en sa qualité d 'héritier de 
son fils 1\,Iohamad Hammouda Mahgoub, 
pro prié taire, local, dem eurant à Tall 
Maghoub, dépendant du village de Fa
racha, di s trict de I-Ieh ya, Moudirieh de 
Charkieh. 

.2.) Mohamed M011 ssa, fil s de Moussa, 
fil s cle Aly, cultiva teur, s uj et local, de
m e urant au village cle Manchat El Radi, 
di stric t de Facous, !'vloudirieh de Char
ki eh. 

3.) l\loufida Ism ail Hu ssein, fille de l s
mail, fils cle Hussein, propriétaire, su
jette locale, prise en sa qualité d'héri
ti ère de feu la Dame Saada Bent Mah
goub Rachouan, demeurant jadis à Di
cl amoun, Markaz Faco11 s (Charkieh) et 
actuellement cle domicile inconnu ainsi 
qu 'il résulte de l' exploit de l'huissier Z. 
Tsa loukhos en da te du 18 Mars 1936 
et après r echerches fa ites dans divers 
qua rtiers de la ville et notamment aux 
pos tes e t télégraphes rl e Mansourah. 

4. ) Aly Ismail Hu ssein. 
5.) :VIahgoub Tsm ai l H11 ssein. 
Tous deux fil s d 'lsmail, fils de Hus

sein, pri s en leur qu alité d 'héritiers de 
feu la Dame Saacla Ben t Mahgoub Ra
chouan, propriétaires, s ujets locaux, de
m eurant au village cl e Saft Zereik, dis
trict de Simbellawein, Mouclirieh de Da
kahlieh. 

6.) Fauz Mahgoub Rachouan, fill e de 
Mahgoub Rachouan , fil s de Rachouan, 
propriétaire, s njeLte locale, demeurant à 
Ezbet Mahgoub. dépend ant de El Taye
ba, di s tri c t rle Zagazig (Charkia). 

En vm·tu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 29 F évrier 1936, dénon-

17 

cée les 17, 18, 19 e t 31 \la rs 1936 et 
transcrite au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mix te de Mansourah les 28 
Ivlars 1936, sub No. 518 e t 7 Avril 1936, 
s ub ~o. 577 (Mansourah). 

Objet de la vente: en 1m seul lot. 
I18 feddans, :f7 kirats et 20 sahmes de 

ter_rai~ s ~ul tivables sis au village de Se
n elta )adJ s et actu ell em ent au village cle 
Nawafaa, di s trict de Facous, Charkieh, 
à prendre par indivis dans 121 fed dans 
11 kira ts et 16 sahmes au horl El Bahari 
w a San, ensemble avec les con struc
tions s'y trouvant, divisés en cleux par
celles: 

La ire cle 91 feddan s, 11 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 30 fecldans. 
Il existe s ur ces terrain s une ezbeh 

construite en briques cru es, composée 
de sept m aisons lJOur les cultivateurs, 
un clawar. cle ux mandaras, un e écurie et 
une m aison à fieu x é tages, le 1er étage 
de 4 chambres ct le 2me d ' un e ch ambre 
sans toi tu re. 

Ainsi que le tout se ponrs'1i t et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les li m ites con sult er le Cahier 
des Charges. 

Mise à Jl'rix: L.E. 715 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

~1. Seclnaoui et C. Bacos, 
998-CM -752. Avoca ts. 

Date: J eudi 23 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs J ean Constan

tinidis, fil s de feu Constantin, cle feu An
toine, savoir: 

1.) Dame Théodora née Sotiris Papa
georgiou, sa veuve. 

2.) So tiri s J ean Co nst.a ntinidis. 
3.) Marie J ean Con s lantini cli s, proprié

taires, hellèn es, domic il iés à A thèn es 
(Grèce). 

Contre les Hoirs de feu Hassan Abdel 
R ahman Ahmed, savoir: 

1.) Dame Sekina Ahmed Sic! Ahmed 
Sakr, sa veuve, pri se a u s~ i en sa qualité 
de débitrice principale. 

2.) Mahmoud Hassan Abele! Rahman. 
3. ) l'viohamecl Hassan Abele! Rahman. 
4.) Ra tiba Hassan Ab ele! Rahman. 
5.) Sitte Bent Hassan Abdel Rahman. 
6. ) Abele! Hami cl Hassan .-\bdel Rah-

man. 
7.) Eicha Hassan Ab rl el Rahman. 
Tous proprié taires, suj e ts locaux, de

meurant à Saft Zereik, l\Ia.rkaz Simbel
lawei n (Dak. ), sauf Ir Gm e rru i demeu
de actuell ement au Caire. où il es t in
firmi er à l'hôpital Biblaoui , à Sekkit Ab
del Rahman Bey No. 15, (Hilmia Gu ecli
da). 

En Yertu d 'un procès-verba 1 rl e sais ie 
immobilière du 28 J anv ier Hl33. hui s
sier Y. Michel, dûm ent dénon cée e t 
transcrite au Greffe des Hypothèques on 
Tribuna·l l\Iixtc ri e :\Ti>'lSOurah Ir 20 F é
vrier 1935 sub No. 2063. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Saft Zereik dis
tri~t rie Simbellawein (Dak. ), divi sés en 
tro1s parcell es. dont: 

La ire de 17 kirats au hod El 1\Iacha
vekh No. 13. ki ~m !ani, fa isa nt parti e de 
la parcelle No. 21. 
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La 2me de 4 feclclans e t 7 kirats au 
hod El Moussallas No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

La 3me de 7 kirats et 8 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
c·eption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 130 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

20-M-595. Avocats. 

Date: Jeudi 23 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur J ean Christo

doulo, propriétaire, sujet britannique, 
demeurant à Mansourah, rue Taher El 
Omari. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamecl El 
Zeini, marchand de bicyclettes, sujet 
égyptien, demeurant à Mansourah 
(Dale). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1.7 Novembre 1937, huis
sier Youssef Michel, dûment dénoncée 
et transcrite au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de :Mansourah le 2 
Décembre 1937 sub No. 10671. 

Objet de la vente: 
Biens appartenan t au Sieur Ibrahim 

Mohamed El Zeini. 
75 m2 90 cm. sis à Bandar El Man

sourah (Dale ), rue El Zeini No. ü6, kism 
tani El Hawar, faisant partie de l'im
m euble No. 1, à prendre par indivi s 
clans 118 m2 86 cm. sur lesquels 0- sL 
élevée une maison d' hab i la lion cons
truite en 11l' iqu es cuites, composée de 
deux étages . 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et comportent avec leurs accessoi
r es et dépenclances généralement quel
conques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 190 outre les frais. 
lVIansourah, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
A .. Papaclal\is et ~- :\1i chalopoulo, 

18-M -593. Avocats. 

Date: Jeudi 23 Juin 1938. 
A la requête du Ministère cles vVakrs, 

au Caire. 
Contre Aly Eff. Fouad Helmi. demeu

rant au Caire, 22 rue El Dakahlieh. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

immobilière du 4 Janvier 1936, trans
crit le 25 J anvier 1936, No. H5. 

Objet de Ja vente: 56 feddans, 17 ki
rats et 8 sahmes sis à El Awasgua, dis
trict de Hehya. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. lt530 outre les fra:is. 
Mansourah, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
.J. Gouriotis et B. Ghalioungni, 

247-DM-214. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 23 Juin 1938. 
A la requête de 1a Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Banque d'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athènes, dont les 
succursales d'Egypte sont actuellement 
en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquidateur M. Epaminonclas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul, et faisant élection de do
micile à Mansourah en l'étude de Mes, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saitas, 
avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Eidarous Mo
hamed El Hout, savoir: 

1.) Dame Hosn Chan, bent Mohamed 
Ismaïl, veuve du elit défunt. 

2.) Mohamed Bey Eiclarous Mohamed 
El Hout. 

3.) Saleh Bey Eidarous Mohamed El 
Hout. 

4.) Soliman Eidarous Mohamed El 
Hout. 

5.) Dame Zeinab Eidarous Mohamed 
El Hout. 

6.) Dame Fatma Eidarous Mohamed 
El Hout. 

7.) Dame Zannouba Eidarous Moha
mec! El Hout. 

8.) Imam Effendi Eidarous Mohamed 
El Hout. 

Les sep t derniers enfants du elit dé
funt, tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Salhieh, à l' exception de la 
6me qui demeure à Gammalieh, district 
de Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 16 Mars 
1925, transcrit au Tribunal Mixte de 
Mansourah le 3 Avril 1925, No. 1848, le 
second du 12 Mai 1925, transcrit au mê
me Tribunal le 26 Mai 1925. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de fi

xation de vente du 20 Octobre 1937. 
Partie du 1er lot. 

4 fecldans et 22 kirats de terrains sis 
au village de El Salhieh, Markaz F acous 
(Ch.), ainsi divisés: 

1.) 3 feddans et 17 kirats au hod El 
Akliracha El Moustagued No. 7. 

2.) 1 feddan et 5 kirats au hod Kerei
kar No. 4. 

2me lot. 
A. - Une m aison avec le sol sur le

quel, elle est bâtie, sis à Kafr El Batta
line dépendant d'El Salhia, de la super
ficie de 3 kirats environ , composée d'un 
rez-de-chaussée en briques comprenant 
diverses chambres, mandaras et m aga
sins. 

B. - Un dawar à Kafr El Battaline, 
dépendant d'El Salhia, avec le sol sur 
lequel il est bâ ti, de la superficie de 
2 1/2 kirats, construit en briques crues. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur Georges 
Vassilopoulo, m embre et liquidateur de 
la Raison Sociale Kaniskeris en liquida
tion, sujet hellène, demeurant à Alexan
drie, 6 rue Tewfik, pris en sa qualité de 
Syndic de la Faillite Dimitri Proïa, ex
négociant, sujet hellène, demeurant à 
Facous. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 

27/28 Mai 1.9~l8. 

0 u tre les frais. 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 169,330 m/m pour le i eJ: lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Mansourah, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursui van te, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Sait.as, 

870-DM-172. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

nate: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la œquête des Sieur e t Dames : 
1. ) Om El Ezz El Alfi, 2.) Latifa El 

Al fi, 
3.) Bamba El Alfi. 4.) Bahia Om Sa

lem, 
5.) Baclr Om Salem, prises en leur 

qualité d'héritières de la Dame Set 
Abouha Om Mohamed. 

6.) Fayez Eff. Youakim. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Miniet Badaway, sauf le cler
nier demeurant à Mansourah. 

Contre: 
A . - 1. ) Saad El Alfi, fil s de El Alfi 

Ahmed, pris tant en son nom person
nel qu' en sa qualité d'héritier de sa mè
re Dame Se tt Abouha et de sa sœur Da
me Salima El Alfi. 

B. - Les Hoirs de fe u la Dame Sett 
Abouha et de sa sœur Abouha Om Mo
hamed, fille de Mohamed Mansour el 
épouse d 'El Alfi Ahmed, savoir : 

2.) Dame Om El Ezz, sa fille, veuve de 
Mohamed Abou Mansour Ahmecl. 

3.) Dame Latifa, sa fille, veuve l\fah
moud El Okda. 

q Dame Wassila, sa fill e, épouse :.fo
hamed Abdalla El Bassiouni. 

5.) Dame Bamba, sa fill e, épouse Ab
del Rahman Bey Abou Seeda. 

C. - Les Hoirs de la Dame Salirna 
El Alfi, fille de El Alfi Ahmed ct veuve 
de feu Salem Abd Rabbou, prise de son 
vivant comme héritière de sa mère la fht
me Sett Abouha susdite, savoir: 

6.) Dame Bahia, sa fille, épouse El 
Cheikh Husseini Ibrahim El Naggar. 

7. ) Dan-:. e Badre, sa fille, épouse Ibra
him Nour. 

Tous propriétaires, indigènes, demeu
rant les 2 premiers à Taranis El Bahr, 
la 3me à Miniet Badaway, la 'lln e à Kafr 
Badaway El Guédid, la 5me à Badaway, 
le tout dépendant du di s trict de Man
sourah (Dak.), la Gme à Néguir wa Mit 
Chaddad, di s trict de Dékernès (Dai<.), et 
la 7me à Chabchir, district de Tanlall 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai:;ic 
immobilière du 4 Janvier 1916, hui ssier 
Ch. Dendia, transcrite le 20 Janvier 1916, 
No. 4199, et d'un procès-verbal de décla
ration de surenchère dressé au Greffe 
des Adjudications en date du 10 Février 
1938 à la requête du Sieur Abdel Az iz 
El Husseini Bey Secda. 

Objet de la vente: 118 feddans et 18 
kirats de terrains cultivables situés aux 
vi~ lages de : 1.) Taranis El Bahr et 2.) Mi
niet Badaway, district de Mansourah 
(Dale) savoir: 

A. - Biens appartenant à Saad El Al
fi. 

106 feddans, 1 kirat et 2 sahmes. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Sett Abouha Om Mohamed. 
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12 feddans, 16 kirats et 22 sahmes si
tués au village de Taranis El Bahr. 

N.B. -- Il y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus 1 feddan, 1 kirat et 9 
sahmes expropriés pour cau se d 'utilité 
publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans auéune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle : L.E. 5632 outre 
les frais. 

Fols enchérisseurs: Hoirs Mohamed 
Aly Ghouel, savoir: 

1.) Amna Amer Hussein, sa veuve. 
2.) Bahzane Mohamed Ghouel. 
3.) Mohamed Fahmy Ghouel. 
4.) Bahrouz Mohamed Ghouel. 
5.) Aly Mohamed Ghouel s urnommé 

Mahmoud. 
6.) Abdel Hamid Mohamed Ghouel. 
7.) Aziza Mohamed Ghouel, épouse 

Chéhata Salem Hussein. 
8. ) Naima Mohamed Ghouel. 
9. ) Rahifa Mohamed Ghouel, épouse 

Hassan Eff. Ghouel. 
10.) Hafiza Mohamed Ghouel, épou se 

Abdel Wahab Mahmoud Hussein. 
ii. ) Ibrahim Mohamed Ghouel. 
La ire veuve et Tes autres enfants du 

dit défunt, pri s aussi en leur qualité 
d'héritiers de feu El Sayed de son vi
vant fils et héritier du dit défunt. 

Les 3 deeliers pris également en leur 
qualité d'héritiers de feu leur m ère la 
Dame Ammouna Mohammed Kechk, de 
son vivant veuve et h éritière du dit dé
fu nL Mohamed Aly Ghouel. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
mourant à Man sourah, rue Hanna Eid 
sauf le 4me officier de police à Deirout 
(A ssiout) et ac tuellement tran sfér é à 
Zagazig, rue Tewfik, le 5me employé à 
la Société Anglaise d'Agriculture à El 
Robayaa, Markaz Dékernès (Dale ), la 
7me à Kafr El Amir Ebn Salam, Markaz 
Simbellawein (Dale ). 

Prix de la ire Adjudication: L.E. 
17000 outre les frais. 

Mansour ah, le 27 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

2'18-DM-215. \Vadih Salib, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Karam, savoir: 
1.) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve. 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, 

pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur de sa nièce mineure El 
Sayeda, fille du dit défunt. 

3.) El Sayeda Aly Karam, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Port-Saïd, admis aux bénéfices de 
l'Assis tan ce Judiciaire, s uivant décision 
de la Commission du Tribunal Mixte de 
Mansourah rendue le 22 Mai 1935 sub 
No. 88, de la 60e A.J. 

JI.- M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, pris en sa qua-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lité de préposé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires pour le recouvrem ent des frais. 

Contre: 
1.) Aly El Adawi, 
2.) Hassan El Adawi, fil s de Hassan 

Mohamed El Adawi, propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juillet 1936, transcrit 
le 4 Août 1936, No. 231 Port-Saïd. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Aly El Adawi. 
Une parcelle de terrain, avec la mai

son y construite, située à Port-Saïd, 
kism talet, haret El Sadek wa Aboul 
Fath No. 54, impôt 2 /3 t moukallafa 
de 1934, d'une superficie de 72 m2 80 
cm2, composée de 3 étages, le 1er en 
briques et les 2 autres en boi s. 

Limités : Nord, haret Aboul Fath, sur 
6 m. 50 cm; Ouest, Salem Mohamed, sur 
11 m. 20 cm.; Sud, Attia Hanna, sur 6 m. 
50 cm . ; Est, h aret El Sadek, sur 11 m. 
20 cm. 

2me lot. 
Appartenant au Sieur Hassan El Ada

wi. 
Une pa rcelle de terrain, avec la mai

son y construite, située à Port-Saïd, 
kism tani, hare t El Ad! wa Kéna No. 
110, impôts 50 /1 c année 1934, d'une 
superficie de 19 m2 50 cm2, composée 
de 3 étages, les 1er et 2me takfi s et le 
3me en boi s. 

Limités : Norcl, Hassan El Dahchane, 
sur 3 m . 90 cm.; Est, haret Kéna, sur 5 
m.; Ouest, Hassan El Aclawi, sur 5 m. ; 
Sud, haret El Acll, sur 3 m. 90 cm. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
245-MP-598. W adih Saleh, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Moha

mec! El Bassiouni , savoir: 
1. ) Dame Fatma Ibrahim Ogabeh, sa 

veuve, tant en son nom personnel qu e 
comme tutrice de ses enfants mineurs, 
savoir: a) Sadat, b ) Ehsane et c) Bassi
ma. 

2.) A wada Mohamed Abdel I-Iak El 
Bassiouni. 

3.) Zeinab Mohamecl Abdel Hak El 
Bassiouni. 

Ces derniers enfants du défunt. 
4..) Ahmecl Abele! I-lak El Bassiouni. 
5.) Mahmoud Abele! I-Iak El Bassiouni. 
6.) F atma Abele! I-lak El Bass iouni. 
Ces trois dernier s frères cl u cli t défunt. 
Tous propriétaires, locau x, demeurant 

à Port-Saïd, admis au bén éfice cle l' as
sis tance judiciaire suivant ordonnance 
rendu e par la Commission de l'Assistan
ce Judiciaire elu Tribunal Mixte de 
Mansourah en date elu 8 Mar s 1934. 

7.) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte cle Mansourah, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, y demeurant. 

Contre les Hoirs de feu Moham ed Aly 
Karam, savoir: 

1.) Dame Zeinab Abdou, 
2.) Dame Sayeda Aly Karam, 
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3.) Dam e Sayecla Moh amecl Aly Ka
ram, 

4.) Ibrahim Aly Karam, les trois pre
mières san s profession e t le 4me pro
priétaire, locaux, demeurant à Port
Saïcl. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juille t 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncé le 6 Juill e t 1937, 
transcrits le 17 Juill et 1937 sub No. 174. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 27 m2 

60 dm2, avec la maison y élevée 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, sis à Port-Saïcl, 
Gouvernorat elu Canal, 2me ki sm, rue 
El Makdis, portant le No. 41 impôts, 
moukall afa No. 38 / 1 au n om elu Sieur 
Aly F arag. 

Cette mai son est con s truite en bois. 
Ainsi que le tout se poursu it et com

porte san s aucune excep ti on ni réserve. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Char~es . 
Mise à .prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Port-Saïcl, le 27 IMai 1938. 

Pour les poursuivants, 
201-P-194. Nicolas Zi zini a, avocat. 

Uate: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de: 
1. - Dimitri Koconis. 
Il. - Hoirs de feu Panayo tti Cominos, 

savoir : 
i. ) Dame Catina Cominos, 
2.) Photi Cominos. 
3.) Cons tantin Cominos. 
Propriétaires, hellènes, demeurant à 

Port-Saïd. 
Contre la Dame Anissa H. Bayoumi, 

fill e de feu Hassan, propriétaire, suj ette 
locale, clemeurant à Port-Saïd, hare t El 
Banna, immeuble de 1-Iag Sayecl El Kho
deiri. 

En vertu d 'un procès-\·erbal de saisie 
immobili ère elu 21 Mai 1033, huissier u. 
Lupo, transcrit le 14 J uin 1033 sub i'{o. 
139. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

Un terrain cie la superficie de iOO m2 
avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chau ssée, sise à Port-Saïcl , 3me 
k.i sm, ru e El Emara No. 3. portant le 
No. 3 impôts, moukall a.fa \fo. 19/ 1 au 
nom cl'Anissa Hassan Bayoumi. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de iOO m2, 

avec la m aiso11 y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d 'un premier étage, 
sise à Port-Sa.ïd, 3me l<i sm, rue El Ema
ra No. 3, portant le No. i impà ts. mou
kallafa No. 36/1 :M au nom de Michel 
Foussoun akis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement qu elconq11es, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le i er lot. 
L.E. 300 pou r le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Port-Saïd, le 27 i'v1ai 1938. 

Pour les poursuivants, 
192-P-185. Nicolas Zi zini a, avoca t. 
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Date: Mardi 21 Juin i938. 
A la requête de The Egyptian Textile 

Trading Co., Raff. Cazaretto & Melki 
Keludjian, Maison de commerce, de na
tionalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue de France No. 55, venant aux 
droits et .actions de la Société en nom 
collectif dissou te Melki Keludgian & M. 
Naggiar. 

t.:ontre Mohamed Wazir El Hindi, pro
priétaire, sujet britannique, demeurant 
à Suez. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1937, huis
sier V. Chaker, dénoncé le 30 Novembre 
i.937 et transcrit le 13 Décembre 1937 
sub No. 44. 

Objet de la vente: 
2 feddans et 8 sahmes de terrains cul

tivables sis à Suez, au hod El Guisr No. 
5 par indivis dans les trois parcelles 
Nos. 4, 5 et 6 de la superficie de 4 fed
d.ans, iO kirats et ii sahmes, moukalla
fa No. ii66, journal No. 973, année 1935, 
Gouvernorat de Suez. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, en semble avec les arbres frui
tiers y existants tels gu_'un citrC?nn~er, 
une vigne, un mandanmer, un flgmer, 
un oranger, 65 dattiers, un tabout, ain
si que les constructions consistan~ en 
une écurie et une étable, et une ma1son 
formant rez-de-chaussée en pierres com
prenant une entrée, quatre pièces et les 
accessoires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
200-P-193 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête du .Sieur Dimitri Koco

nis, propriétaire, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre le Sieur Mohamed Osman Ah
med, héritier de feu Loutfi Mohamed 
Osman, propriétaire, local, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 16 Septembre 1937, dé
noncée le 23 Septembre 1937, transcrits 
le 2 Octobre 1937 sub No. 247. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 13 m2 
50 dm2, avec la maison y élevée, con s
truite en boi s, composée d 'un rez-de
chaussée e t d'un 1er é tage, sise à Port
Saïd, kism 3me, ruelle El Ad!, portant 
le No. 72 impôts, No. 23 tanzim recta 28, 
moukallafa No. 15/3 établie au nom de 
Aly Mohamed qui en à la déten_tion. 

Cette maisonnette m enace rmne. 
2me lot. 

7 kirats par indivis soi t ii m2 81 dm2 
clans un terra in de la superficie de 40 
m2 50 dm2, avec la maison y élevée, 
composée d ' un rez-de-chaussée et deux 
étages supé rieurs, sise à Port-Saïd, 
kism 2me, ru e El Makdesse, portant le 
No. 33 impôts, No. 24 tanzim rec ta 31, 
mo11kallafa No. 20/1 s, é tablie au nom 
de Sayed Ahmed El Ghamraoui et Con
sorts. 

Cette maison comprend un rez-de
chaussée composé d'un seul magasin et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

deux étages supeneurs d'un apparte
ment de deux petites pièces outre les 
accessoires, ainsi que d 'une pièce sur la 
terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 95 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
199-P-192. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Panayot-

tl Cominos, savoir: 
i. ) Dame Catin a Cominos, 
2.) Photi Cominos, 
3.) Cons tantin Cominos, propriétaires, 

hellènes, demeurant à Port-Saïd. 
Contre la Dame Galila Mossaad El 

Hamami, tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs savoir: Mohamed Hassan 
Hassan Mandour, Ayoucha Hassan Has
san Mandour e t Khadigua Hassan Has
san Mandour, prise en sa qualité d 'héri
tière de feu la Dame Ayoucha Aly El 
Badri, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Mai 1936, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 14 Mai 1936, trans
crits le 26 Mai 1936 sub No. 150. 

Objet de Ja vente: 
Un terrain de la superficie de 21 m2 

12 1/2 dm2, avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur, sis à Port-Saïd, Gou
vernorat du Canal, 2me kism, portant le 
No. 76 impôts de la rue Kisra, moukalla
fa No. 85/1 au nom de la Dame Ayoucha 
Om Aly. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
188-P-181. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Virginie, 

épouse elu Sieur Evanghelos Arvanito
poulos, propriétaire, hellène, demeurant 
à Port-Saïd. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ramzi El Badri, 
2. ) Fouad El Badri, 
3.) Mahmoud El Badri, tous trois lo

caux, demeurant les 2 premiers à Port
Saï cl e t le 3me à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1937, huis
sier A. Kheir, dénoncée les 29 Décem
bre 1937 et 3 Janvier 1938, transcrits le 
13 Janvier 1938 sub No. 4. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 215 m2 

98 3/4 clm2, avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, sise à Port-Saïd, 
kism 1er, Gouvernorat du Canal, portant 
le No. 81 impôts, moukallafa No. 11/i 
a.u nom de Ramzi, Mahmoud et Fouad 

27/28 Mai 1938. 

El Ba:dri, enfants de feu Mohamed El 
Badri, tanzi:m. No. 3.8, rue Eugénie. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 1800 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour Ia poursuivante, 
194-P-187. NicoFas Zizinia, avocat. 

Oate: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Thomas Tsin

ganis, propriétaire, heiiéne, demeurant 
à Port-Saïd. 

Contre la Dame Hélène, épouse Jean 
Poliatis, propriétaire, h ellèn e, demeu
rant à Port-Saïd, immeuble de sa pro
priété, rue Pharaon. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Octobre 1937, dénon
c~ le 30 Octobre 1937 e t transcriL le 6 
Novembre 1937 sub No. 279. 

Objet de la vente: 
Un terrain de Ia superficie de 148 m2 

80 dm2, avec la. m aison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de quatre 
étages supérieurs, sis à Port-Saïd, kism 
fer, rue Acca, Gouvernorat du Canal, 
portant le No. ii impôts, ii tanzim, 
mouka.llafa. No. 5/1 H., établie au nom 
de la Dame Hélène, fill e de Elie Feld
cheha.ne. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucuue exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant 
197-P-190 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Emilie, épou

se du Sieur Louis J oulia, san s profes
sion, fran çaise, demeurant à Ismailia, 
rue Negrelli, immeuble de sa propriété. 

Contre le Sieur Amine Seoud, négo
ciant, égypden, demeurant à Port-Saïcl . 
rues Abou! Fath No. 19 e t Dakahlieh. 

En vertu d'un proe;ès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1937, huis
sier A. Kheir, dénoncé suivant exploits 
des 17 et 28 Juillet 1937 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 7 Août 1937 su]) 
No. 198. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 92 m2 

75 drn2, avec la maison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de 4 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, Gou':er
norat du Canal, portant le No. 47 Im
pôts, mouka.llafa No. 95/1 h ., émise au 
nom d 'E-l Cheikh Abdel Rahman Kas
sem, tiers détenteur, Youssef Mansour, 
année 1937, ruelle El Kosseir, tanzim 
No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1040 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
195-P-188 Nicolas Zizinia, avocat. 



27/28 Mai 1938. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Catina Cominos, héritiè

re de feu Nicolas Frangothanassi, sans 
profession, hellène, demeurant à Port
Saïd, 

2.) Le Sieur Dimitri Koconis, négo
ciant, hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur El Sayed El Bakri, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1937, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 17 Juin 1937, trans
crits le 23 Juin 1937 sub No. 152. 

Objet de la vente: 
Hl 4/5 kirats par indivis de l'immeu

ble suivant sis à Port-Saïd, kism 2me, 
No. 93 tanzim, Gouvernorat du Canal, 
rue .1\.isra, portant le No. 34 impôts, 
moukallafa No. 91/2 au nom de Moha
mec! El Hennaoui et Sayed Bakri Soli
man, savoir: 

Un terrain de la superficie totale de 
39 m2, les 19 4/5 kira ts par indivis cor
respondant à 32m2 17 1/2 dm2, avec la 
maison y élevée composée d 'un rez-de
chaussée et de 3 étages supérieurs. 

Y compris trois chambres sur la ter
rasse. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cal11er 
des Charges. . 
~lise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
191-P-184. Nicolas Zizinia, avocat. 

Ha le: Mardi 21 Juin HJ38. 
A la requête du Sieur Gerolamo del

l'Oiio, ouvrier, citoyen italien, demeu
nw L à Port-Saïd. 

Contre le Sieur L . Gigi Adinoliï, su
jcl ilalien , propriétaire, demeurant à 
Por l-Saïd, rue El Suess, immeuble Di 
\Iajo, pris en sa qual ité de syn~ic de la 
faillite du Sieur Aly Abou Hach1che, dé
clat é en état de faillite par jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Com
m ct'CC de Mansourah, le 16 Janvier 1936. 

En verlu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936, huis
sier V. Chaker, transcrit le 2\.l Décem
lm · l\J36 sub No. 302. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 91 m2, 

av! ;C la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supé
rieurs, avec pièces sur la terrasse,. sis 
ù Por l-Saïd kism 2me, ruelle El Anche 
No. 50 tanzim, por tant le No. 20 impôts, 
moukallafa No. '!5/1, au nom de Aly 
Abou I-Iachiche. 

1.) Un rez-de-cha ussée contenant deux 
appar tements d 'une pièce outre les ac
cessoires ainsi que deux magasins don
Ha ll l sur la rue El Baladieh. 

2.) Troi s étages supérieurs compre
nant chacun deux appartements, l'un 
de :i chambres et l'autre de deux cham
bres, outre les accessoires. 

3.) Un quatrième étage formant en 
pat·Li e terrasse et en partie un appar
tement de 3 pièces avec les accessoires. 

Les fondations de cet immeuble sont 
en briques et le restant en souessi (bois 
et mortier). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 410 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
198-P-191 Nicolas Zi zinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, suj et égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Moussa 
Sauma, pris en sa qualité de seul et uni
que héritier de feu son père Moussa 
Sauma, propriétaire, suj et libanais, de
meurant à Ghazir (Liban). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 28 Septembre 
1935 par l'huissier Victor Chaker et dû
ment tran scrite le 8 Octobre 1935 sub 
No. 252. 

Objet de la vente : 
Un terrain de la superficie de 200 m2 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chau ssée, autr efois portant le No. 
6, kism salès El Emara El Guédicla, rue 
El Baladia et actuellement portant le 
No. '1 rue El Emara et No. 3 Sarafia, 
kism saless Port-Saïcl (Gouvernorat du 
Canal), moukallafa émise au nom de 
Moussa Sauma, limité: Nord, par la rue 
Baladia sur 20 m.; Sud, par la propriété 
Mohamecl Ahmed El l ssaoui (parcelles 
Nos. 59 et 60), sur 20 m. ; Es t par la rue 
No. 3 sur 10 m.; Ou es t, par la ru e No. -'1 
sur 10 m . 

Mise à prix: L.E. 5!! outre les frais. 
Port-Saïcl, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

203-P-196. Avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. . 
A la requête elu Sieur Georges Vw· 

le tla, ouvrier, suj e t local, dem eurant à 
Port-~aï cl. 

Contre le Sieur Basile Vrissimis, com
merçant, suj e t local, dem eurant à Port
Saïd. 

En vertu d 'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du :Lü l'dai 1937, huissier 
V. ChakcT, dénoncé Je 13 Mai 1937 et 
transcrit le 21 Mai 1937 s ub :\o. :LU . 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 90 m2, 

ainsi que la maison y élevée, composée 
d'u n rez-de-chaussée et d 'un é tag·e su
périeur, situé à Port-Saïcl, kism 3me, 
rue El Emara No. 11, portant le No. 24 
impôts, moukallafa No. 1/1 au nom de 
Basile P e trou . 

Le r ez-de-chaussée forme un maga
sin à usage de café et le 1er étage com
prend un appartement de 6 pièces ou
tre les accessoires . 

Cet immeuble est on mauvais état de 
construction. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
196-P-189 Nicolas Zizinia, avocat. 
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Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Zannouba 

Mohamad Saleh, veuve de Mohamad El 
Hariri, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs: Mohamad, Abdou, Ka
mel et Ali, admise au bénéfice de l'as
sistance judiciaire par décision de la 
Commission du Tribunal Mixte de Port
Fouad, No . 86 / 54e A.J., et en tant que de 
b esoin à la requête de Monsieur le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah, pris en sa qualité de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciaires pour le 
recouvrement des frais dus au Fisc. 

Au p1·éjudice elu Sieur Hamed Abou 
Zeid Mou ssa Moucline, propriétaire, lo
cal, dem eurant à Port-Saïcl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juillet 1934, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 16 Août 1.934 sub 
No. 221. 

Objet de la vente: une quote-part de 
3 kirats et 20 1/5 sahmes correspondant 
à 22 m2 89 dm2 à prendre par indivis 
dans un terrain de la superficie de H3 
m2, en semble avec la m aison y élevée, 
construite en briques et chaux, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de 3 étages 
supérieurs, sis à Port-Saïd , au 2m e ki sm 
rue Adli No. 27. 

Pour les limites, clauses et con ditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

M'ise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 27 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
206-P-199. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1.938. 
A la requête de la Dame Carmela veu

ve Roberto Camilleri, sujette britanni
que, ménagère, demenrant à Port-Saïd, 
agissant tant personnellem ent qu 'en sa 
qualité de tutrice légale de ses quatre 
enfants mineurs Giuseppe, Vittorina, 
Vincenzin a et Tereza Camilleri. 

'Contre Mohamed Osman Aly El Mas
ri, fil s de Osman Aly El Masri, suj et lo
cal, demeurant en sa propriété à Suez, 
quartier Kafr El Becla\vi , ruell e Abou 
Rach ed No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Février 1935, dénon
cée par l'huissier V. Chaker le 18 F é
vrier 1935, transcrits le 27 Février 1935 
sub No. 9. 

Objet de la vente : 
Une parcelle de terrain sise à Suez, 

d ' une superficie totale de 130 m2, avec 
la maison y élevée et dont la construc
tion es t inachevée, sise au h od El lVIa
laha No. 10, kism saless El Suez, ruelle 
Rach ed El Bedawi portant le No. 20, 
kism saless, Gouvernora t de Suez, pro
priété No. 92 bis. 

La moitié construite de cette superfi
cie es t composée de deux chambres et 
d'un \ iV.C. et l'autre moitié , qui es t li
bre de construction, es t entourée d' un 
mur en pierre. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des f:harges. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais . 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
190-P-183. Nicolas Zizinia, avocat. 
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Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de: 
i.) La Dlle Carmela Crispo, fille d 'A

lessandro, de feu Giuseppe, 
2.) La Dame Maria, épouse Ilarione 

Bassi, fille d'Antonio Tito, de feu Ni
colas, italiennes, demeurant à Port
Saïd. 

Contre les héritiers de feu Alberto La 
Commare, de son vivant fils de feu Al
fonso, de feu Ignazio, sa voir: 

i. ) Sa veuve la Dame Pauline Geno
vese, 

2.) Le Sieur Alfonso La Commare, son 
fil s, italiens, demeurant à Port-Saïd, la 
ire rue Pharaon No. 4 et le 2me rue 
Tewfik. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 1 

Kheir le 20 Mars 1937, transcrite au Bu
reau des Hypothèques de l\'lansourah le 
3 Avril 1937, No. 60. 

Objet de la vente: 
Un terrain situé ii Port-Saïd, quartier 

européen, rue El Warcha, d 'une super
ficie de 379 m2 77 dm2, ensemble avec 
la maison y élevée, portant le No. 2 im
pôts, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages, limité: Nord, sur i4 m. 80 
par la propriété Puyssegur et Tamisier; 
Sud, sur 14 m. 80 par la rue El Tor; Est, 
sur 25 m. 63 par la rue El Warcha; Ou
est, sur 25 m. 69 par la propriété veuve 
A. Zuanich. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte san s exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Mise à prix proportionnelle: L.E. 3275 
outre les frai s. 

Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 
Pour les poursuivantes, 

204-P-197 P. Garelli, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Catina Cami

nos, héritière cle feu Nicolas Frangotha
nassi, sans profession, hellène, demeu
rant à Port-Saïd, rue de Lesseps, im
m euble Chatila. 

Contre les Hoirs de feu I'vlohamed 
Khairi Moussa, savoir: 

i.) Hassan Mohamed Khairi Moussa, 
fils de feu Mohamed, petit-fils de Khairi. 

2.) Dame Aicha Mohamed Khairi 
Moussa, fille de feu Mohamed, petite
fille de Khairi. 

3.) Dame Hosne Ghoneim, épouse de 
Mohamecl Khairi Moussa, fille de feu 
Ahmed Ismail, petite-fille de feu Ismail 
Ghoneim. 

Tous trois sujets locaux, proprié taires, 
demeurant le 1er à Kantara (Est) et les 
2 dernières à Port-Saïd, immeuble de 
leur propriété. 

En vertu d 'un procès-verbal rle saisie 
immobilière du 2 Décembre 1935, huis
sier A. Kheir, dénoncée le 4 Décembre 
1935, transcrits au Bureau des I-Iypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 16 Décembre 1935 sub No. 305. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superf"icie de 20 m2 

avec la maison y élev .~e, composée d ' un 
rez-de-chaussée et de 3 étages supé
rieurs, sise à Port-Saïd, kism 2me, rue 
Eugénie, portant le No. 37 impôts, mou
kallafa No. 22/3 établi e au nom de Mo
hamed Khairi Moussa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et c-om
porte sans aucune exception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cœllier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 275 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
193-P-186. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la r equête de la Dame Mangofoula 

veuve Elie Théoclorou, propriétaire, hel
lène, demeurant au Pirée (Grèce). 

Contre la Dame Panorea Grégoire Sa
rolidis, propriétaire, hellène, demeurant 
à Alexandrie, 12 rue de la Poste. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du il Octobre 1936, dénon
cé le 27 Octobre 1936 et transcrit le 5 
Novembre 1936 sub No. 275. 

Obje t de la vente: 
Un terrain d 'une superficie de 161 m2 

22 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée e t de trois 
étages supérieurs, couverte en terrasse, 
sis à Port-Saïd, Gouvernorat du Canal, 
à atfe t Babel, quartier européen, jadis 
portant le No. 4 impôts, moukallafa No . 
182, année 1929, au nom de Grégoire Sa
rolidis et actuellement portant le No. 27 
impôts, moukallafa No. 22/1, au nom 
de Grégoire et Panorea Satoliclis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1260 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
202-P-HJ5 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: !Vlardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dlle Asma Makclissi. 
Contre la su~cession de \Vaguid Ah-

mad. Osman, représentée par ses héri
tiers à savoir: 

i. ) Son père Ahmad Osman, pris tant 
personnellement qu 'en sa qualité de 
grand-père exerçant la puissance pater
nelle sur sa petite-fille Aziza dite Zou
zou. 

2.) Sa veuve Sabah Morgan Ibrahim, 
demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 9 Octobre 1937, transcrit au Tribu
nal Mixte de Mansourah le 19 Octobre 
1937 sub No. 264. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 54 m2 15 clm2 75 cm2 avec 
la maison y élevée, composée d'un re
de-chaussée et de deux étages supé
rieurs, sis à Port-Saïd, 3me kism, haret 
Maher No. 15. 

Pour les limites, clauses et conditions 
rle la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. t150 outre les frais. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
205-P-198. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Rosalia veu

ve Stavro Nicolalos, sans profession, hel
lène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre Nicolas Marcellos, propriétai
re et commerçant, demeurant à Port
Saïd, rue Cons tan tinieh, immeuble de 
sa propriété. 

27i28 Mai Hl~i8. 

En vertu d'un procès-verbal de satste 
immobilière du 6 Juillet 1937, dénoncée 
le iO Juillet 1937, transcrits le 13 Juillet 
1937 sub No. 168. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Port-Saïd, d 'une su

perficie de 159 m2, avec la maison y 
élevée, construite en maçonnerie, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de trois 
étages supérieurs, couverte en terrasse. 

Cet immeuble parlant le No. 5 (Mu
nicipalité) est composé d'un rez-de
chaussée sur caves comprenant un ma
gasin et un appartement, et de quat re 
étages supérieurs de deux appartement~ 
chacun. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi'3r 
de s Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 ou lre les frai~. 
Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante. 
189-P-182 Nicolas Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 heu
r es du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farahda l\o. 
59. 

A la requête de: 
1.) Spiro Pace, britannique, domicil ié 

à Alexandrie, ass is té .i udiciaire selon oi
donnance No. 8384/ 63e du 7 l\'Iars HJ38. 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef elu 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fo nds 
Judiciaires. 

Contre la Dame Lucia Gangi, itali en
ne, demeurant à Alexandrie, rue El Fn
rahda No. 59. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier J. Favia, du 18 Mai 1938, 
en: exécution d 'un jugement rendu le 5 
Avril 1938 par le Tribunal Mixte Som
maire d 'Alexandrie. 

Objet de la vente: i portemanteau . 1 
garn iture en rotin composée de 1 can a
pé, !1 fauteuils et i table, i lu stre élec
trique, 1 table à manger, 6 chaises, 1 
canapé et 2 chaises, 2 sellettes et 1 pc
tite étagère, 1 argentier, i phonographe 
à cornet, 1 lustre électrique et 1 globe, 
i tabl e de nuit, 1 toilette à glace, 1 vis
à-vis, i chiffonnier, i fauteuil, i machi
ne à coudre marque Singer, ete. 

Alexandrie, le 27 Mai Hl38. 
Pour les poursuivants, 
Edward e t Sophie Lian, 

148-A-331 Avocats. 

Faillite Georges Jean Filac.ourt·idis. 

Le jowr de Mercredi i cr Juin 1938, a 
i1 heures du matin, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques, au plu ~ 
offrant et dernier enchérisseur, J)a.r l'en~ 
tremise de M. Antoine Ganadios, Com
missaire-Priseur à ce spécia lement com
mis, d'un grand moulin à farine com
posé de: 
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1.) 3 paires de meules complètes, avec 
tous leurs accessoires. 

2.) 3 cribles à blé complets, avec pou
lies et courroies y relatives. 

3.) 1 simag pour nettoyage du blé, 
complet. 

4.) 1 laveuse complète, avec ses acces
soires. 

5.) 1 semouleur (Sarande Smit) com
plet. 

6.) 1 chambre à farin e à 2 cylindres, 
complète, approuvée par la Municipali
té d'Alexandrie, dernier système. 

7.) 1 chambre à blé complète. 
8.) 10 élévateurs différents, complets. 
9.) 1 vis sans fin complète. 
10.) Diverses transmissio11s et usten

siles à J'usage des minoteries. 
11.) 1 mankhoul tasfieh complet. 
La dite vente est poursuivie suivant 

ord()nnar..ce rendue par M. le Juge Com
mis en date du 10 Mai 1938. 

La dite vente aura lieu à Bacos (Ram
leh), route d 'Aboukir No. !!69. 

Paiement au comptant, réception im
médiate, 5 0/0 droits de criée à la char
ge des acheteurs. 

.-\lexandrie, le 27 Mai 1938. 
Pour le trustee des créanci ers, 
Victor Cohen, avocat à la Cour. 

Le Commissaire-Pri seur, 
218-A-338 Antoine Ganadios, Expert. 

T ri~una l du Caire. 
nate: Mardi 31 l'vlai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu : au Caire, rue Bibars No. 14 (Ham-

zaoui ). 
A la requête de qui de droit. 
Contre la Faillite Hillel de Picciotto. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service, le 29 
Mars 1938. 

Objet de la vente: 20 caisses crêpe 
sport. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. 

Droits de criée 2 1 / 2 0/0 à la charge 
des ad judicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
907-C-686. (2 NCF 24./28) . M. G. LeYi. 

Dale: Samedi 11 Juin 1938, à. 0 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet Raguer El Fahmiyine, 

~larka z Saff (Guizeh). 
A la requête du Sieur M. S. Green, 

propriétaire, hongrois, demeurant a u 
Cai re. 

Contr·c les Sieurs Younès Mossalem 
Danvir·he et Abdel Aziz Mohamed Sé
lim Darwiche, èsn. et èsq. de tuteur de 
ses frères mine m s Abd El Rahman !\Io
hamr,d Sélim, Darwiche et Ahmed l\lo
hamcd Sélim Darwiche, les trois héri
liers de leur père feu Mohamed Sélim 
Darwiehe, propriétaires, égyptiens, cle
menrant au susdit village. 

En vcr·hr d'un procès-verbal de saisie
exécll ti on du 2!) Mars 1038. 

Objet de la vente: 1 vach e, 1 génisse, 
1 ânesse, 1 âne; la récolte de blé hindi 
pendante par racines sur 2 1/2 feddan s 
au hocl El Dissa, la récolte de b lé aus
tralien pendante sur 2 1/2 feclclan s au 
hod El Ramlé. 

209-C-851. 
Pour le poursuivant, 

N. Sourour, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 6 Juin 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 7 rue Dessouki, J ardin 

Rossetti. 
A la requête de Aly Sallam. 
Contre Antonio Camperia. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte. d'un procès-verbal de saisie du Jf' 
Odobre 1935 et d'un procès-verbal de 
récolement elu 17 Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 machine presse, 
marque Krauss, 1 moteur Marelli, de 3 
H.P., 1 grande machine à imprimer, 
marque Marinoni No. 13841. 

Pour le poursuivant, 
163-C-833. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Mardi 7 Juin 1938, à 10 hemes 
elu matin. 

Lieu: au Caire, 21 haret Goneicl, par 
haret El Monge (Mielan Sayecla Zeinab ). 

A la requête de la Maison Joh . . Kreme
nezky. 

Contre Moustafa Fahmy Sarky, avo
cat. 

En vertu d'un ordonnance de taxe du 
5 Avril 1938, ren clue par la Chambre 
Sommaire elu Tribunal Mixte du Caire 
et d 'un procès-verbal cle saisie elu 9 
Mai 1938. 

Objet de la vente: bureau américa in , 
fauteuils, canapés, tapi s, armoir2, biblio
thèqu es etc. 

Pour la requ érante, 
Hector Li eb haber, avocat. 

Date: Mardi 7 Juin 1938, à fl h. a .m. 
Lieu: à Guizeh, rue El Hosn No. 4. 
A la requête du Sieur Pierre Arathi

mos. 
Au pt·éjudice de la Dame Eicha Aziza, 

ve11ve !VIohamecl Daramalli Bey. 
En vet·tu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 24 Mai 1937. 
Objet de la vente: divers meubles de 

salle à manger, de salon, lu stres et tapis 
e tc. 

Pour le poursuivant. 
Néguib Elias, avocat. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Atamna, Markaz Manfa-

lout (Assiout). 
A la requête de Sabe t Sabet. 
Contre ëhafik Seif Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 8 Avril1937. 
Objet de la vente: 18 ardebs de blé, 22 

ardebs de helba et 18 arclebs de lentill es. 
Pour le poursuivant, 

172-C-842. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Mercredi 15 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village rle Rihana, Markaz 
Abou 1\.orkas (Minieh ). 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre: 
1.) Moharnerl Aly Hussein El Rihani. 
2.) Tviahmoud Hussein Aly El Rihani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution elu 20 Avri l 1038. 
Objet de la vente: 
Contre le premier: 60 ardebs de bl é 

au hod El Omcla. 
Contre le second: 72 arclebs de blé au 

hod El Omda. 
Pour le poursuivant, 

170-C-840. M. et J. Dermarkar, avocats. 
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Date: Samedi 11 Juin 1008, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Makoussa, Markaz 
et Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contt·e Abclel Rahman Bey Magcli El 

Makoussi. 
En vertu d'lm procès-verbal de saisie

exécution du 21 Avril 1938. 
Objet de la vente: 269 arclebs de blé 

aux hocls El Nakhil , El Borg et Bein El 
Goussour. 

Pour le poursuivant, 
171-C-Wd. M. et J. Dermarkar, avocats. 

nate: Jeudi 9 Juin 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 4 ru e Shehata Saad, 

entre les Nos. Hi et H3 de la rue Te
raa El Boulakieh, à Choubrah, au rez
de-chaussée, 2me appartement à gauche. 

A la requête cle la Philips Orient S.A. 
Contre Mohamed Zaki Bassim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 21 Mai 1038, huissier G. 
Jacob. 

Objet de la vente: radio Philips, gar
niture de salon, tapis, tables, console, 
armoire etc. 

160-C-830. 
Pour la poursuivante, 

R. Guecl, avocat. 

Dale: J e udi 16 Juin Hl38, à 10 h. a.rn. 
Lieu: à Galioub (village), Galioubieh. 
A la requête de la Philips Orient. 
Contre Haroun El Chawarbi. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

elu 16 Mai 1038, hui ssier A. Kédémos. 
Objet de la vente: 12 arclebs de blé 

environ saisi sur 2 feclclans. 
Pour la poursuivante, 

161-C-831. Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi '1 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Ba ssatin e, Markaz 

et Moudirieh de Guizeh. 
A la requête d 'Amédée Hazan, pro

priétaire, français. 
Contre E l Sayecl ::VIohamed Aly, de

m eurant à Koubbeh Garden, 5 chareh 
Wali El Ahcl, pris en sa qualité de cu
rateur du débiteur sais i Abbas Abdel 
Khalek El Tahaoui. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 30 J anvier :L936. 

Objet de la vente: 1 moleur marque 
Campbell, de 25 I-I.P., 1 tami s, 1 bascu
le, etc. 

226-C-~i12 
Pour le poursuivant, 

S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: J eudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Mokrani, ~darkaz Ebchaway 

(Fayo um ). 
A la requête de la Raison Sociale 

Bra ndt & Co. Ltd. 
Con tre Koleib Saaclaoui e t Abdallah 

Younès IVIarzouk. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

brandon elu 9 Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur G fedclans, au 
hod El Oussia No. 22, d'un rendement 
de !1 ardebs environ par feddan. 

Le Caire, le 27 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

251-DC-218. ·willy Chalam, avocat. 
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Date: .Mardi 7 Juin 1038, à 'Lü h. a.m. 
Lieux: à Gueheina et Cheikh Chibli 

(Guergua). 
A la requête cl'Alexane Kelada An

toun venant aux droits et actions cl'Isi
dore Colombo. 

Contre Ahmect Bey Mohamed A wad 
El Houeg. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie 
elu 27 Juin 1931. 

Objet de la vente: 
A Gueheina: 50 arclebs de maïs envi

ron. 
A Cheikh Chibli: une machine mar

que Blackstone, cle la force de 26 che
vaux, No. 17067'7, avec pompe et acces
soires. 

Pour le poursuivant, 
163-C-833. F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Lundi ô Juin 1938, à 11 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, place Ibrahim Pacha 
No. 2. 

A la requête de: 
J.. ) Mme Euterpe, veuve Michel de 

Zogheb. 
2.) M. Michel Gorra èsq. 
Contre Sélim Saleh. 
En vertu d'un procès-verbal de smsw 

conservatoire elu 6 Juillet 1937, validée 
par jugement sommaire du Tribunal 
Mixte elu Caire, elu 30 Mars 1938, No. 
9773 elu R.G. de la 62e A.J. 

Objet de la vente: . tables de jeux, ta
bl es ordinaires, fauteuils, chaises, porte
manteau, classeurs, armoires, lustres, 
glaci ère, u s tensiles de cuisine, etc. 

Pour les poursuivants , 
242-C-868. J ean Gorra, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi ::3J i\[ai 1938, à 10 hettres 

elu matin. 
Lieu: à .Kafr El Aagar, clis lric t de Man

sourah (Dak.). 
A la requête de The Union Trading Cy 

«Victor Levy & Co». 
Contre Mohamed Abclel Ilamid Ah

mecl & Han em Abdel Hamid Ahmecl . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 26 Avril 1938. 
Objet de la vente: la ré col te de blé 

hindi pendante sur 3 feddans. 
Mansourah, le 27 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
252-DM-219. Sedaka Lévy, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Mit Bezzou, dis

trict de Aga (Dakahlieh). 
A l.a requête de la Société mixte Adda 

& Co., en liquidation, ayant siège à Ale
xandrie, 4, rue Tewfik et y élisant domi
cile en l'étude de Me Elie J. Adda, avo
cat. 

Au préjudice des Sieurs: 
L) Abdel Rahman Osman Sélim. 
2. ) Hoirs Ibrahim Abdel Rahman Sé

lim. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

Mit Bezzou, district de Aga (Dakahlieh). 
E;n vcl'tu de la grosse dûment en for

me exécu toire d 'un jugement r endu par 
le Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie en date elu 15 Février 1.932 sub 
No. 1771/57e A.J., suivi d'un procès-ver-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bal de saisie-brandon du '1 Mai 1938, 
huissier Antoine Ackad. 

Objet d.e la vente: la récolte de blé in
dien sur pied sur 12 fedclan s ou en 
dépôt. 

Alexandrie, le 27 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

157-AM-340 E. J. Adda, avocat 

Date: Lundi 6 Juin 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: à El Robayine, district de Kafr 

Sakr (Ch. ). 
A la requête du Sieur Anis Rizk, com

merçant, sujet local, demeurant à Man
sourah , rue Ismail. 

Contre le Sieur Sava Samaridis, pro
priétaire, su jet hellène, demeurant à 
Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 9 Mai 1938, huissier Ph. 
Bouez, dénoncé au débiteur par l'huis
sier Alex. Héchémé en date du 16 Mai 
1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
Gibson et Balacli provenant de 9 fed
dans, d'un rendement de 5 ardebs en
viron par fecldan. 

Mansourah, le 27 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

207-M-597. G. Mabardi, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 31 Mai 1938, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue Prince F arouk. 
A la requête cle la Dame Elisabeth 

veuve De Lille, ménagère, françai se, de
m eurant à Port-Saïd. 

Au préjudice elu Sieur Moustafa Mour
s i. Gouda, cordonnier, égyptien, demeu
rant à Port-Saïcl. 

En vertu cl 'ttn procès-verbal cle saisie
exéct lti on mobilière du 27 Avril 1938, 
huissier A. Kher. 

Objet de la vente: 80 paires de souliers 
pour dames, 150 paires de souliers pour 
dames, 300 paires cie souliers pour hom
m es, 150 paires de s oulier s pour enfants, 
20 paires de pantoufles, 30 paires de 
pantoufles pour hommes, etc. 

Port-Saïd, le 27 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

187-P-180. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, clès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Port-Saïd, rue Gayecl Bey (im-
m euble Muscatelli). 

A la requête de Alex. Alvanos & Co. 
Au préjudice de Gaetano Scotto. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Commercial Mixte du Caire, du 9 Avril 
1938, No. 1077 /63e, suivi d 'un procès
verbal de saisie du 17 Mai 1938. 

Objet de la vente: divers meubles de 
luxe tels que: 

1.) 1 salle à manger en bois de hêtre. 
2.) 1 machine à coudre, marque Pfaff, 

à pédale. 
3.) 1 chambre à coucher en bois de 

chêne. 
4.) Ustensiles de cuisine. 
5.) 1 salon et divers autres objets de 

valeur indiqués au procès-verbal de sai
sie. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

250-DCP-217. Avocats. 

27/28 Mai 1938. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CHEANGIEJlS. 

Faillite du Sieur Abel el Razek Abele! 
H.ahman El Cherbini, négociant en ma
nufactures, égyptien, demeurant à Ben
ha. 

Réunion des créanciers pour déli
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palais de Justice, le 9 Juin 1938, ù 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
233-C-859 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Karkour (ou Kirkor) 
Nigolian, commerçant, cafetier, suje t lo
cal, demeurant au Caire, rue Doubreb 
No. 3. 

Réunion des Ci'éancie rs pont· déli
bérer sur la formation d'tm concordat: 
au Palais de Justice, le 9 Juin 1938, à 
9 h eures elu matin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
23i -C-857 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Sadek Tolba Yo us
sef, commerçant, suj et égyptien, demeu
rant à Dahrout, station Aba El \Vakf, 
district de Maghagha, Minieh. 

Réunion des cré::mciers pour ddi
bérer sur la formation d'un concordat: 
au Palai s de Justice, le 1er .Juin 1938, à 
9 h eures du matin. 

J.1e Caire, le 25 Mai 1938. 
229-C-855 Le Greffier, C. Uli ncip·. 

Faillite d'El Cheikh Abdel Zaher :\ ld
'"' a lli, commerçant, égyptien, dcmeurilnt 
au village d 'El Manaehi , l\Iarkaz Dey
rou t (Assiout). 

Réunion des créanciers pour déli
bérer sur la formation d'un concon la! : 
au Palais de Jus tice, le 17 Novem iJrc 
:1.038, à 9 h eures du m a tin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
228-C-85'± Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite elu Sieur Zaki Abc! el i\ our, 
comm:::rçant en orfèvrerie, sujet égyp
tien, demeurant à Kéneh. 

R éunion des cré:mciers pour lldi
hérer sur la formation d'u n conc.ol'll:l l: 
au Palais de Justice, le 9 Juin 1938. <t 
9 h eures du matin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
232-C-858 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Maurice Ghazal, r om
merçant, égyptien, demeurant au Caire, 
rue El Antikhana No. 3, 2me étage . 

Réunion des créanciers pou1· fléli
bérer sur la formation d'un conconlat: 
au Palais de Justice, le 1er Juin 1938, à 
9 h eures du m atin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
230-C-856 Le Greffier, C. Illin cig. 

Faillite du Sieur Mahmoud Ibrahim 
El Bibaoui, commerçant, sujet égyp
tien, demeurant i.l Helmieh El Zeitoun 
No. 24, rue Chehata, h aret El Manadili. 

Réu111ion des créanciers pom· déli
bérer sur la formation d'ull1 concordat: 
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au Palais de Justi-ce, le 22 Décembre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
227-C-853 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé daté du 
1er Mai 1938 et enregistré par extrait 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie, le 25 Mai 1938, sub 
No. 208, vol. 55, fol. 167, il appert qu'une 
So~iété en ~ommandite simple, sous la 
Raison Sociale «S. Beachis & Co» avec 
siège à Alexandrie, a été formée entre 
les Sieurs Spiro Beachis, commerçant, 
sujet hellène, domicilié à Alexandrie 
rue Nébi Daniel, No. 3, associé en nom: 
indéfiniment responsable, et un associé 
dénommé au dit acte. 

La Société a pour objet l'exploitation 
cie « La Chapellerie Royale » et faire 
toutes les op~rations commerciales s'y 
rattachant d1rectement ou indirecte
ment. 

La durée est fixée b. 3 années du 1er 
!\'lai 1938 à fin Avril 1941. 

La gestion, l'administration et la s i
gnature sociale appartiennent exclusi
ment au Sieur Spiro Beachis. 

Montant de la commandite: L.E. 200. 
Pour S. Beachis & Co., 

Ev. Pavlidès et D. P. Chronis, 
:222-A-362 Avocats à la Cour. 

Il. appert d'un acte ~us seing prive 
da te du trente (30) Avnl 1938, visé pour 
dale certaine au Bureau des Actes No
tariés près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le huit (8) Mai 1938 sub No. 2914 
et enregistré au Greffe Commercial du 
diL Tribunal le 24 Mai 1938 sub No. 206 
vol. 53, fol. 166, qu'une Société en corn~ 
mandile simple a été formée entre le 
Sieur Alexandre Zahar, courtier à la 
Bo_urse des Marchandises d'Alexandrie, 
suJ et local, comme associé indéfiniment 
respo nsable, et deux autres contractants 
ete na tionalité étrangère, comme com
man ditaires, sous la Raison Sociale 
«Alex. Zahar & Co. », avec siège à Ale
xandrie. 

Ladite Société a pour objet l'exercice 
de la profession de courtier à la Bourse 
des Marchandises d'Alexandrie et éven
tuellement à la Bourse des Valeurs, tou
Le opération commerciale ou de spécu
lation pour son propre compte étant 
formellemen t interdite. 

La Société prend, en outre, la suite 
des affaires, tant l'actif que le passif de 
l'ancienne Raison Sociale Alex. Zahar 
& Co., constituée par l'acte dont extrait 
a été enregistré au Greffe du Tribunal 
Mi xLe de Commerce, en date du 14 Avril 
Hl36 sub No. 214. 

La gestion et la. signature sociale ap
partiCnnen t exclustvement au Sieur Ale
xandre Zahar. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ~urée de la Société est fixée pour 
une penode commençant le 1er Mai mil 
neuf cent trente-huü (1938) et devant fi
mr le trente (30) Avril mil neuf cent 
quarante (1940), avec tacite renouvelle
ment pour une nouvelle période d'une 
année, à défaut d 'avis contraire donné 
deux mois avant son expiration norma
le et ainsi de suite. 

_Le capital social est de L.E. 10000 (dix 
mille Ltvres Egyptiennes) dont L.E. 7000 
(sept mille) payées par les commandi
taires. 

Alexandrie, le 211 Mai 1938. 
Pour Alex. Zahar & Co .. 

156-A-339 Z. Mawas, avoc'a t. 

:\10DIFICATION. 

~'un ade sous seing privé daté du 7 
Mat 1938, vu pour date certaine le 10 
Mai 1938, No. 3015, dont extrait a été 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 24 Mai 
1938, No. 202, vol. 53, fol. 162, il appert 
que la Société en commandite simple 
sous la Raison Sociale « Successeurs de 
J. Athinéos e t Cy - Phrixos J. Athinéos 
et Cy », ayant siège à Alexandrie, cons
tituée par ac te so us seing privé du 18 
Janvter 1938, entre le Sieur Phrixos J. 
Athinéos e t !1 commanditaires dénom
més au dit acte et dont ex trait a été 
transcrit au Greffe de Commerce du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 1er Février 
1938, No. 97, vol. 53, fol. 78, a été mo
difiée comme su:it: 

Le Sieur Constantin J. Athinéos ayant 
atteint sa m aj ori Lé devient associé en 
nom indéfiniment respon sable avec les 
mêmes droits que le Sieur Phrixos J. 
Athinéos associé en nom _et gérant. 

La Raison Sociale sera à l'avenir« Fr. 
et Const. J. Athinéos e t Cy ». 

La gérance e t la signature sociales ap
partiennent à chacun des deux associés 
et ceux-ci pourront engager la Société 
soit conjointement soit séparément. 

Il ne pourra être fait usage de la si
g_nature sociale que pour les affaires so
ciales. 

Les gérants auront le droit de confier 
par procuration la s ignature sociale à 
deux personnes de leur choix qui ne 
pourront ~ n_gager la Société qu'en si
gnant con]omtemenL. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la H.aison Sociale 

_ . Fr. et Const. J. Athinéos et Cy, 
150-A-333 G. Roussas, avoca t. 

The National Conlracting Company 
of Egypt S.A.E. 

M odi{ication aux Statuts. 

Suivant délibération de l'Assemblée 
Général e Extraordinaire tenue le 29 
Avri l 1938, il a été décidé de modifier 
comme suit l'art. 50 des Statuts : 

«Une Assemblée Générale Ordinaire 
ser;;t tenl!e chaque ann~e dans les cinq 
mot s qm smvront la fm de l'Exercice 
social, aux lieu, jour et heure indiqués 
dans l'avis de convocation, notamment 
pour entendre le rapport du Conseil sur 
la situation de la Société, et celui du 
Censeur, approuver, s'i l y a lieu, le bilan 
de l'exercice et le compte des profits et 
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per tes, fixe r les ~:Evidendes à répartir 
entre les actwnnaucs, procéder à l' élee
hon du censeur et à la fixation de ses 
émoluments, e t à l'él ec tion des adm i
nistrateurs, s' il y a lieu». 

_Le présent ex trait, visé pour date cer
tame le 14 Mai 1938 s ub No. 3055, a é té 
transcn t au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexa ndrie, le 23 Mai 
1938, No. 203, vol. 55, fol. 163. 

Alexandrie, le 211 Mai 1938. 
Pour The National Contracting 

Company of Egypt S.A.E., 
Alexandre Pathy Polnauer, 

219-A-359 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

,_ D'u_n acte sous seing privé en date du 
o Mai 1938, portant date r:ertaine du 18 
Mai 1938 s ub No. 31118 e t dont ex traiL a 
ét~ enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 25 
Mai 1938, No. 209, vol. 55, fol. 168 il ré
sul~e qu'il a été mis fin à partir du 1er 
Mm 1938, à la Société de fait en nom 
collectif ayant existé à Alexandrie entre 
l~s Sieurs Etienne Kyriazis e t Constan
tm Papout~i s suivant ac te elu 27 Sep
tem~re_ 193o, so us la Rmson Sociale E. 
Ky_naZI,s & C. Papoutsis» et ayan t pour 
objet l exploitatiOn d'une épicerie dé
nommée «Epicerie des Pharaons». 
, Le_ Sieur Cons~antin Papoutsis assume 

l ac tif et le passif de la Société dissoute 
avec tous les droits y attachés et notam
ment le droit de suite. 

Alexandrie, le 25 Mai 1938. 
Pour la Société dissoute, 

181-A-344. M. Péridis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé en date du 
30 Avril 1938, visé pour date cer taine le 
H Mai 1938 sub No. 2212 au Tribunal 
Mixte du Caire, dûment enregistré au 
Greffe Commercial àu même Tribunal 
le 23 Mai 1938 sub No. 15'1/ 63e A.J. 

Il a été form é: 
Enh·e le Sieur Eugène Papasian, com

m erçant, s ujet égyp tien, e t la Dame Ali
ce Papasian, _épo use du Sieur Eugène 
Papas~an, s uJ ette égyptienne, cohabi
tant au Caire, 15, rue Amir Fouad à ti
tre d 'associés en nom solidairem~nt et 
indéfiniment responsables, e t un asso
cié commanditaire. 

.sous la Raison Sociale « Papasian & 
Cw », avec siège au Caire, 9, rue Maghra
by, et succursale à Alexandrie, 6 rue 
F'ouad 1er. ' 

Une Société en commandite simple 
ayant pour objet le commerce, en gros 
et en detail, de tous m struments de mu
sique et accessoires e t tout ce qui se 
rapporte à cette branche d'ac tivité com
merciale. 

La signature sodale appartient aux 
deux associés en nom signant séparé
ment. 

La durée de la Société es L de cinq ans 
ayant commencé le 1er Janvier 1938 et 
expirant le 31 Décembre 19!12. Elle sera 
renouvelée par voie de tacite reconduc-
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tion aux mêmes clauses et conditions du 
contra t de Société, e t pour la même du
rée, à défaut de préavis contraire don
n é par lettre re commandée, trois mois 
avant l' expiration de la durée en cours, 
par l'un des associés aux autres et a insi 
de suite. 

Capital social : L.E. 12500 dont L .E. 
500 montant de la commandite. 

La Société a insi constituée prend la 
su ite des affaires de l 'ancienne Société 
« Papasian & Cie», ayant m êm e siège et 
m êm e obje t, existant entre le Sieur Eu
gène Papasian et le Sieur Jul es Papa
sian e t di ssoute à la s uite du retrai t cle 
ce dernier cle son propre gré, cl issol u
tion dùmen t enregistrée au Greffe Com
m ercial du Tribunal .Mixte du Caire le 
23 Mai 1938 sub No. 153/63e A.J. 

Le Caire, le 211 Mai 1938. 
Pour la Société Papasian & Cie, 

Ch. Sevhonkian, 
177-C-847 Avoca t à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

A la Société connue so us la Raison 
Sociale Papasian & Cie, ayant pour ob
jet le commerce, en gros et en détail, 
cle tou s in s trum ents ete musique et ac
cessoires, avec siège au Caire, 9, rue 
lVIaghraby, et succursale à Alexandrie, 
6, rue Fouad ier, constituée suivant ac
te. sou s seing privé en date elu 15 Décem
bre 1929, visé pour date certain e le 7 
J an vier 1930 au Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie et dùment enregistrée au Gref
fe Commercial du même Tribunal le 28 
J anvier ~ 930, No. 341, vol. 45, fol. 181 
et au Tribunal Mixte du Caire le 14 
J anvier 1930 sub No. 181/53e A.J. 

Il a été : 
Par contrat en date du 30 Avril 1938, 

visé pour date cer taine le 14 Mai 1938 
sub No. 2211 au Tr ibunal Mixte du Cai
re, et dùment enregi ~ tré au Greffe Com
m ercial du même T ribunal le 23 Mai 
1938 sub No. 153/63e A.J., mis fin de 
commun accord des parties à partir du 
31 Dér.embre 1937, par le retrait de son 
propre gré de l'associé Jules Papasian. 

Tout le passif et l'ac tif de la Société 
dissoute et la suite des affaires ont été 
assumés par la nouvelle Société cons
tituée sous la même H.aison Sociale« Pa
pasian & Cie» et enregistrée au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
r e le 23 Mai 1938 sub No. 154/63e A.J . 

Le Caire, le 14 Mai 1938. 
Pour la Société dissoute, 

Ch. Sevhonkian. 
178-C-848 Avocat à la Cour. 

A la Société en commandite simple 
connue sous la Raison Sociale «M. B. 
Zartarian & Cie», ayant pour objet le 
commerce en manufacture en général, 
avec siège au Caire, midan Souk El 
Kanto, sikket El Guédida, constituée en
tre le Sieur Melikof B. Zartarian, com
m erçant en manufacture, sujet local , de
m eurant au Caire, et une commanditai
re, suivant acte sous seing privé portant 
da te certaine au Tribunal Mixte du Cai
re le ii Mars 1935 sub No. 1603, dû
m ent enregistrée au Greffe Commercial 
du même Tribunal le 19 Mars 1935 sub 
No. 131/60e A.J. et publiée au Journal 
des T rih1maux Mixtes en son numéro 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

des 1er et 2 Avril 1935 sub No. 1882, 
Société con venue pour une durée cl'une 
année commençant le 1er J anvier 1935 à 
fin Décembre 1935, renouvelée par voie 
de tacite reconduction ; 

Il a été: 
Par contrat sous seing privé en date 

du 9 Mai 1938, visé pour date certaine 
au Tribunal Mixte du Caire le 10 Mai 
1938 sub No. 2155 et dùment enregistré 
au Greffe Commercial du même Tribu
nal le 23 Mai 1938 sub No. 151/63e A.J., 
mis fin de commun accord des parties, à 
partir du 1er J anvier 1938. 

Tout le passif et l'actif de la Société 
dissoute ont été assumés par l'associé 
en nom Melikof B. Zartarian, qui seul 
con tinu era l' exploi tation du fonds rle 
commerce sous sa. propre responsabilité 
et pour son compte personnel. 

Le Caire, le 24 Mai 1938. 
Pour la Société dissoute, 

179-C-849. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing privé de 
dissolution et mise en liquidation du 7 
Mars 1938, visé pour date certaine près 
le Tribunal Mixte du Caire le 12 Mars 
1938, No. 1183, et enregis tré au Greffe 
Commercial du dit Tribunal le 30 Mars 
1938, No. 112/63e A.J., reg. 110, fol. 307, 
que la Société en commandite simple 
The Egyptian Castor Oil Co., Nahmad 
Mesciaca et Co., formée suivant act~ 
consti tutif du 1er Février 1936, visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte du Cai
re, le 12 F évrier 1936, No. 908, dont l' ex
trait a été enregistré au Greffe Commer
cial du dit Tribunal le 19 F évrier 1936 
sub No. 71/61e et modifié par acte du 
15 J anvier 1937, visé pour date certaine 
près ce m ême Tribunal le 27 Avril 1937, 
No. 1929, enregistré à ce même Greffe le 
8 Mai 1937, No. 131/62e A.J., a été dis~ 
soute du commun accord des parties et 
mise en liquidation . 

La liquidation a été confiée à MM. 
Zaki Nahmad et R obert Mesciaca con
joiJ?.tement qui r éaliseront cette liqui
dation par tous les moyens qu 'ils juge
ront opportuns et notamment par la 
vente des m achines, installations et au
tres activités so ciales dans les circon s
tances et les conditions qu'i ls jugeront 
pl u s convenables. 

Le produit net de la liquidation ser a, 
après extinction de toutes les dettes so
ciales, réparti sur les bases et dans les 
proportions indiquées à l'article 14 du 
contrat précité du 1er F évrier 1936. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
Pour la Société, 

253-DC-220. B. Schemeil, avocat. 

U BILLET ~ IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribuna·l Mixte du Caire 

En venre : à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sald dans te·s bure<~ux du journal des Trlbll
naux Mixtes; à Alexandrie. •• A a bon Llvrt!" 154, Rue 
Ambroise RaUl lbrahimieh, et au Caire chez M . B. 
Z . Sandouk, Bibliothécai re de l' Ordre des Avocats , 

.., Palais de justice Mh:te 

- P.T. 2.5 -

ZT/28 Mai 1938. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : Raison Sociale iVIichcl 

Doummar & Co, ayant siège au Caire, 
rue Darb El Saada No. 11 (Hamzao ui ). 

Date e t No. du dépôt: le 21 1\:Iai 1038, 
No. 572. 

Nature de l'enregistrement: J\iarque 
de :B'abrique et Dénomination, Classes 
26 et 57. 

Description: la dénomination «LA GA
ZELLE» ainsi que la m arque co.nsisLan t 
en la photo d'un sceau représe ntant un 
cercle con tenant le dessin d'une gazelle 
autour de laquelle se trouven~ les .in s
criptions arabes suivantes: 

« ii·. <.S~\ J~p .. l ,__jy » 

et 
« _rat:. o\S'..r!J v-:. J:..!... :.)J » 

Au bas de ce gran d cercle, existent cinq 
autres petits cercles en chassés l'un cl ans 
l'autre contenant chacun une gazell e. A 
gauche et à droite de ces dessins, on .lit: 
«TRADE MARK» et 

« ;;,).,. _.. .s'.).. }} 
e t au bas «lVIADE IN ENGLAND». 

Destination: pour servir à id en ti fi er 
les draps en laine e t autres tissu s im
portés ou fabriqu és par la déposante. 
186-A-349. Charles Doummar, avoca t. 

Déposante : Rai son Social e l\1i c!tcl 
Doummar & Cie, ayant siège au Caire, 
rue Darb El Saada No. 11 (Hamzaoni ). 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1CJ:i8, 
No. 573. 

Nature de l'enregistrement: Marq tl'.' 
de Fabrique et Dénomination, Classes 20 
et 57. 

Description: la dénomination 
« ~ Y. 1 ,__j y }} 

(Drap «La Bicyclette») ainsi que 1<1 
m arque consis tant en la photo ct' un 
sceau représentant un double cercle 
contenant à l'intéri eur du plus petit, 
une bicyclette et dans l'espace lai ssé en
tre les deux cercles les in scripLioJF 
«ALL PURE WOOL GUARANTEED 
BEST SHRUNK » et 

« ;;,).,._.. ;6'.)\.. » 

Surplombant ces deux cercles on li!. 
« ~. o\S'_,.!J v';:, J:..!.o :>)J >> 

et tout à fait au-dessous de ces deux 
cercles, en caractères gras: 

<< ~ J~ 1 ,__j J-" }} 

Destination: pour servir à identifier 
les draps en laine et autres tissus im
portés ou fabriqués par la déposante. 
185-A-348. Charles Doummar, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Michel 
Doummar & Co., ayant siège au Caire, 
rue Darb El Saada No. 11 (Hamzaoui). 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1938, 
No. 574. 
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Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 26 
et 57. 

Description: la dénomination « LE-S 
DEUX GAZELLES» ainsi que la mar
que consistant en la photo d'un sceau 
représentant un cercle contenant le des·· 
sin de deux gazelles autour desquelles 
se trouvent les inscriptions arabes sui
vantes: 

ct 
« ..r"''. o\:,_r!_, ,/) J.!: .. ))_, » 

A gauche et à droite du dit cercle et en 
suivant sa courbe existent en dehors les 
mots « TRADE MARK» et 

« ~...... -.$'.) \.. )) 

Au bas de ce grand cercle, existent cinq 
.autres petits cercles enchassés l'un 
dans l'autre contenant chacun égale
ment deux gazelles. Tout à fait au bas 
se trouvent les mots «:MADE IN ENG
LAND ». 

Destination: pour servir à irlentifier 
les draps en laine e t a1 1tres ti ssus im
portés ou fabriqués par la déposante. 
183-A-346. Charles Doummar, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Michel 
Doummar & Cie, ayant siège au Caire, 
rue Darb El Saada No. H (1-Iamzaoui). 

Date et No. du dépôt: le 21 Mai 1938, 
No. 5ï5. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: photo d'un sceau r epré
s,;nlan t un triangle isocèle avec les ins
criptions : «EXTRA SHRUNK» «GUA
RAi\'TEED FAST DYE» «WARRAN
TED ALL PURE WOOL» et au-dessous 
du Triangle, l'inscription 

« .\)"_.,.;_, ,/) J::-! .. ))_,)) 
Destination: pour servir à identifier 

les draps en laine e t autres ti ssus im
portés ou fabriqué s par la déposante. 
'18't-A-347. Charles Doummar, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Delta Trading Coy. 

Avis de Convocation. 

:viessieurs les Actionnaires de 'l'he 
Della Trading Coy. sont convoqués en 
A::';;cmblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue le Mardi 14 Juin 1938, à 5 h. p.m., 
au Siège de la Société, L13 rue Salah El 
Dine, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Ccnseil d 'Administra

tion. 
2. ) Happart des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1937 /193R. 
!1. ) Héparlition des Bénéfices. 
5.) Henouvellemen t par li el du Conseil 

d'Administration. 
G.) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1938/1939 et fixation de leur in
demnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a cl roi t de prendre part à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l'Assemblée, à condition de déposer les 
dites actions au plus tard le 9 Juin 1938 
soit au Siège Social, soit dans un Eta
blissernen t de crédit 8. Alexandrie ou au 
Caire. 

Le Conseil d'Administration 
220-A-360 (2 NCF '28/Ï). 

--------------------
Comptoir Cotonnier d'Egypte. 
Sor.iété Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Orcli
naire le Mardi iL1 Juin 1938, à 5 h. p.m. , 
au Siège Social à Alexandrie, 33 rue 
Chérif Pacha. 

Ordre du jour: 
Lecture et Approbation du Happort 

du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation elu Bilan et elu Compte 

Profits et Pertes au 31 Mars 1938. 
E.lection cl' Administrateurs. 
~omination des Censeurs nour 

l'Exercice 1938/39 et fixaLion de ·leur 
indemnité . 

Pour prendre part à la elite Assem
blée Générale Ordinaire, Messieurs les 
Actionnaires devront déposer leurs ac
tions au Siège Social otÏ clans un Eta
blissement cle Crédit, cinq jours au 
moins avant l'Assemblée Générale 
(Art. 211 des Statuts). 

Alexandri e, le 211 Mai 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

1 50-A~::w~ (2 '\CF 28 / 7). 

The Egyptian Hotels Limited. 

Notice to SharcholdeTs. 

Notice is hereby g1ven that a Dividend 
of 5 per eent (five per cent) on the Pre
ference Shares and :!.0 per cent (ten per 
cent) on the Ordinary Shares of the 
above named Company for the year end
ing 31st March, 1938, was declared on 
th e 25th day of l\,iay, 1938, payable on 
or after the 30th l\Iay, 1938. 

Holders of Shan:; \Varrants to Bearer 
should present Coupon No. 34 for the 
Preference Share~ and Coupon No. 26 
for the Ordinary Shares for payment a t: 

Barclays Bank (Dominion, Colonia.l 
and Overseas), Cairo, Alexandria and 
London. 

Cairo, 26ih May, 1938. 
By Order of the Board of Direetors. 

2/d-C-867. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

M. Michel Ayoub, Séquestre Judi
ciaire des biens des Hoirs de feu Facl
lallah Chaghouri, m et aux enchères 
publiques de location, 72 feddans de 
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terrains environ , sis à l\ah iet Choubra 
Babel, Marl<az Mehalla El Kohra. 

La séance d'enchères a 6l6 fi xée au 
7 Juin 1938, à 9 h. a .m., au bureau 
du Séquestre Judi ciaire, 21 avenue 
Fouad 1er, immeuble La Genevoise, Le 
Caire. 

Toute personn e, que ce ll r. location 
intéresse, peut consulter le Cah irr cl rs 
Charges clénosé au dit bureau. Le Sé
auesLre Judiciaire se réserve IR clro it 
d'acceptf'f ou de refuser n ' importe 
quell r. offre sans en clon ner les motifs. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
L'Ing(>n i eur Experl-Agron omt··. 

lï7-f:A-R:l7. 'di chel Ayoub . 

Tribunal du Caire. 
Faillite Mohamed El Sayed Amr. 

Avis de V cn te de C!'éan ces. 

Il est porlé ~t la connaissance elu pu
blie qu'à la r éuni on des créanciers crui 
sera tenue le jour de .\lercrecl i 1er Juin 
1938, dès 9 heures elu malin, il sera 
procédé par elevant \'Ions ieur le Ju ge
Commissaire à la vent e aux enchères 
publiques cle toutes les créances acti
ves appartenant ù la fa illi te ci-dessus. 
d 'un ensemble cle L.E. 'd16,97i5 m ,' m 
dont partie appuyée par des pièces jus
tificatives et le solde en compte cou
rant. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau elu Synüic. 33. 
avenue Fouad 1er. tous les iours, sauf 
le Dimanc:he, de 9 h . à micli. 

Paiement 1mmécliat e t au comp tan t. 
Le S\ïldie de la faillite 

\lohan1ccl El Sa...-rcl A nn. 
166-C-836. . \[i l\0 \ la \TO. 

A vis de Location de Terrains. 

M. Michel Ayoub, Séques lre Judi
ciaire des terrains cle Fakhry Bey Abde l 
1\our et Cts, m et aux l'nchèrcs pulJ! i
ques la locati on cle ces tenain s cl\lm' 
sunerlïci e cle 500 feclclans enviro n, s is 
aux Markaz cle Gnirg-ua el de Ba li ana , 
Mouclirieh de Guirgua, el dans les na
hiets suivantes : 

Kherfet Guerg-ua: 'J.O fccl., 18 l\ir., 8 
sah.; 

Berba: 28 fed., 22 kir., 8 sal1.; 
Awamer Kibli: 70 fed., 11 kir., 8 sah .; 
Araba El \lacl founa: 13 fed., :?1 kir., 

20 sah.; 
El Okalia: 39 fecl., 2:1 l\ir .. R sa l1 .. : 
Ilaraga Kibli: 35 Iecl., :?0 1\ir. , 10 

sah.; 
Awlacl Khalaf: 10 reel. , 7 l\ir .. :?0 sa l1.: 
l\lazata Chari\: 15 fecl.. 18 kir.: 
A\Ylacl Yehi a 1\.ibli: HO fed .. 16 kir. , 

19 sah.: 
A~vlacl Yehia Bahari: 93 f(·'(l.. 5 kir., 

20 sah.: 
A\Ylact El Cheikh: 1.0 Jecl. , :16 l\ i1· .. 13 

sah. ; 
La pre rni è i'P s(·an ce cl'enchèn•s a t', l(• 

fixée a11 7 ,Juin Hl3R, it 9 h. él.m .. au .lm
reau elu S('CJtH'sirr Jucli c inil'l'. ,·, Gui,·
guel1 , ct sur les i('rrcs, lt'S jours s ui
vants, si besoin es t. 
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Toute personne qu e ce tte location 
iutéresse, peut consu lt er le Cahier des 
Charg-es déposé au dit bureau. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de r efu ser n ' impor
te quell e offre, sans en donner les mo
tifs . 

Le Caire, le 21.1 \ ·lai 1938. 
L'Ingénieur Expert-Agronome, 

169-C-839. :'v1i chel Ayoub . 

Avis (fe Location de Terrains. 

i\I. i\1ichel Ayoub, Séquestre Judi
ciaire du Wakf El 1\harbulli, m et aux 
enchères publiques la loca tion de : 

1. ) 5 fedclans environ s is à Mahma
cha, Miniet El Sirig, Choubrah. 

2 . ) Un hoch e s is à Mahmacha, \ 'li
niet El Sirig, Choubrah. 

3.) Une maison de maître avec pe ti t 
jardin, sise à Mahmacha, :Vlini et El S i
rig, Choubrah . 

La séan ce d' enchères a é lé fixée au 
7 Juin 1938. à 9 h. a.m., au bureau du 
Séques tre Jud ic iaire, 21 avenue Fouad 
1er, immeuble La Genevoise, Le Caire. 

Toute personne, que ce lte locati on 
intéresse, peul consult.er le Cahier des 
Charges déposé au dit bureau. Le Sé
questre Judic iaire se réserve le clroi t 
d 'accepter ou de refuser n 'importe 
qu elle offre san s en donner les motifs. 

Le Caire, le 21_~ Mai 1938. 
L'Ingénieur Expert-Agronome, 

168-C-838. Michel Ayoub. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

l'vlaître Jose ph Sou ssa, Séques tre Judi
ciaire du Wakf Ismail Bey El Adl Be
bars, suivant ordonnance de Monsieur 
le Président des Référé s du T r ibunal 
Mix te de ce s iège du 23 Mars 1936, met 
en location par voie d 'enchères publi
ques : 

1.) 72 fed., 13 kir., 6 sah. au hod El 
Damhougi 0io. 16. 

2.) 66 fed., '1 kir. en qu a tre parcelles: 
a ) ii fed., 3 kir., 8 sah. au hod El Ad! 

:K o. 13, parce Il e i\ o. 1, 
b) 4 fed. , 21 kir. au hod El Ad! 0io. 

13, parcelle No. 6, 
c) 8 fed., 13 kir., 20 sah. au hod El Adl 

Ko. 13, parcell e ~o. 3, 
d ) 110 fed., 17 kir., 8 sah. au hoc! Is

m a il Bey No. 7, parcelle ;.;o. 1, le tout 
s is à Kefr Abdel Moomen, î'vlarkaz Dé
kernès (Dak. ). 

La date des enchères es t fi xée au \ 'Iar
di H Juin 1938 depui s 9 heures du ma
tin ju squ'à midi, au Bureau des Séques
tre s is à Man sourah, ru e Abdel Mo
neem, téléphone 2339. 

La durée de la loca tion es t d 'une an
n ée à trois années à commencer du 1er 
Novembre 1938. 

Les offres peuvent être pré sen té es 
pour la totalité des bien s ou pour cha
que parcelle séparément. 

Les personn es qui désirent prendre 
part aux enchères devront verser en lre 
les mains du Séques tre Judici aire le 20 
0/0 de leur offre. 

Les offres de location devant ê tre 
faites sur les données et condi ti ons du 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cahier des Charges qui se trouve au 
Bureau du Séquestre, où toute person
ne pourra en prendre con naissan ce sans 
déplacement. 

Le Séques tre Judicia ire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre san s être tenu de motiver son refu s. 

Mansourah, le 26 Ma i 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

246-M-599. Joseph Soussa, a vor·a l. 

J.VIS DIVERS 
Avis. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic qu 'à partir de ce jour la Mai son A. 
Carminati & Co. a cessé de r eprésenter 
la Compagnie d 'Assurances Excess In
surance Co. Ltd. 

Alexandrie, le 24 Mai 1938. 
Manley & Co., 

Agents Généraux pour l'Egypte. 
217-A-337. 

Demande d'Admission 
d'Agent de Change. 

Par lettre en date du 14 Mai 1938, 
adressée à la Commission de la Bourse 
des Valeurs du Caire, Mr. Joseph 
Savdié sollicite son admission comme 
agent de change près de la dite Bour
se. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
Joseph Savdié. 

738-C-612 (3 l';CF 18/5-28/5-8 / 6 ). 

Cession d'un Fonds d'Industrie. 

Suivant contrat sous seing privé en 
date elu 21.1 Mai 1938, la Raison Sociale 
F ernand J a lkh & Co. a vendu la bu an
deri e qu 'elle explo it e à Héli opo li s, 9, 
ru e Salehclar, sou s .l a cloénom inat ion 
F Dani sh Express Launclry n. 

Toute personn e se déclarant créan
cière de ladite buanderie est 11riée cle 
communiqu er le relevé a in s i que les li
tres constatant sa créance au cabinet 
de l' avocat soussigné, 32, r u e Solim an 
Pacha, au plus tard le 5 Juin 193R sou s 
peine de forclu sion, M. Jalkh devant 
quiller définilivem ent l'Egy ple après 
cette date. 

Le Caire, le 2'• Mai 1938. 
162-C-832. Israël Hassid, avocat. 

l VIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protets ne. pou

vant ttre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts >> que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le tait que les « Avis Relatifs aux Protê ts» 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que d es annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilité 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Annula-tion de Protêt. 

Suivant jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Al exandrie 
en date du 20 Avril 1938, le protêt dres
sé à l' encontre du Sieur Ism ail Moha-

27/28 Mai 1938. 

med Bassiouni à Mehalla El Kobra le 
18 Août 1937, par mini s tère de l'huissier 
J. Chacron, à la requête du Banco Italo
Egiziano, pour un bill et de P.T. 1725 
sou scrit le 25 Mai 1937 par Ismail Mo-
hamed Bassiouni à l'ordre du Sieur D. 
S. Zagoréos et échu le 15 Août 1937, a 
été annulé. 

Alexandrie, le 26 Mai 1938. 
Pour D. S. Zagoréos, 

213-A-333 ~\.1. Péridis, avocat. 

SPECTACLES 
.A.LEX.A.NDRI'E 

----------------------------------. 
C• , MAJESTIC Prop. THOMAS SHAFTO 

anema Samedi 28 Mai 

INAUGURATION DU CIN~·JARDIN 

MYRIAM HOPKINS et RA Y MILLAND dans 

WISE GIRL 

Cinéma RIALTO du 25 au 31 Mai 

The Ronse of a Thonsand Gandellers 
avec 

PHILLIPS HOLMES et MAE < LARK 

Cinéma RIO du 26 Mai au !er Juin 
Au Roo' Garden 

BACK IN CIRCULA TLON 
avec Pat O"Brien et Joan Blondell 

Dans la Salle 
ADVENTURE I~ MANHATTAN 

avec Jean Arthul' et Joel Mc Crea 

Cinéma RITZ 

HÉLÈNE 
avec 

MADELEINE RENAUD et CONSTANT RÉMY 

Cinéma ISIS du 26 Mai au !er Ju in 

LA VIE DE FRÉDÉRIC CHOPIN 
ave~ 

JE.AN SERVAIS et JEANINE CRISPIN 

Cinéma LIDO du 26 Mai au 1er Juin 

THE LIFE OF EMILE ZOLA 
avec: 

PAUL MUNI 

Cinéma ROY du 24- au 30 Mai 

UN OISEAU RARE 
avec MAX DEARL Y 

DREAMING LIPS 
avec ELISABETH BERGNER 

l
·~;;:c;;:;::; .. ;;i~:-

de marques de fabrique dans 1 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la nontrefaoon. 

~##I##I#,•IIC##II###' #Ill##' ~~~· 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2376 - 17e année - 27 et 28 mai 1938

